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La séance est ouverte à 14 heures, la Présidente étant au fauteuil.

Prière.

DÉCLARATIONS DE SÉNATEURS

LE MODÈLE ONTARIEN POUR L’ACCÈS  
AU TRAITEMENT INTENSIF

L’honorable Sharon Burey : Honorables sénateurs, je prends la
parole aujourd’hui pour attirer votre attention sur une question à la
fois urgente et profondément personnelle pour moi : la
transformation de notre système de santé dans le but de mieux
servir les enfants, les jeunes et les familles. Après tout, les enfants
et les jeunes représentent 100 % de notre avenir.

[Traduction]

Dans cet esprit, je tiens à attirer votre attention sur le Modèle
ontarien pour l’accès au traitement intensif, ou MOATI, un modèle
sans précédent conçu pour transformer le système de traitement
intensif en santé mentale en Ontario. Le MOATI vise à améliorer
l’accès aux services pour les enfants et les jeunes ayant les plus
graves problèmes de santé mentale.

Du 16 au 18 novembre 2025, le MOATI a tenu son premier
symposium à Ottawa, où j’ai eu l’honneur de prendre la parole. Cet
événement important, qui a réuni des experts internationaux
réputés, des chefs de file dans le domaine de la santé mentale des
enfants et des jeunes, des chefs de file dans les domaines de
l’éducation, de la santé et des services communautaires, ainsi que
des représentants du ministère de la Santé de l’Ontario, a favorisé
l’apprentissage mutuel et a contribué de manière significative au
développement continu du MOATI et de ses réseaux régionaux de
traitement intensif.

J’ai eu le privilège d’entendre parler du processus parallèle mené
par les Autochtones, avec une approche et un calendrier distincts.
J’ai également été ravie d’apprendre que le ministère de la Santé de
l’Ontario avait investi 22,9 millions de dollars dans l’élaboration du
MOATI.

Chers collègues, nous traversons actuellement une crise de santé
mentale réelle et pressante chez les enfants et les jeunes au Canada.
Selon le Bilan Innocenti 19 de l’UNICEF sur l’état de bien-être des
enfants, le Canada se classe au 19e rang parmi 36 pays à revenu
élevé pour ce qui est des indicateurs comme la santé mentale et
physique et le développement des compétences et au 33e rang pour
ce qui est du suicide chez les adolescents.

Selon Santé mentale pour enfants Ontario, 28 000 enfants et
jeunes en Ontario sont actuellement en attente de services de santé
mentale. Pour certaines familles, l’attente peut durer jusqu’à
deux ans et demi.

En traitant un groupe d’enfants de 10 ans atteints d’anxiété et de
dépression, nous économiserons 1 billion de dollars — oui, j’ai bien
dit billion — au cours de leur vie. Vous imaginez?

C’est pourquoi la promesse du MOATI est si importante. C’est
aussi pourquoi la santé mentale, la toxicomanie et la parité en
matière de dépendance doivent devenir une priorité nationale.

[Français]

Il faut tout un village pour élever un enfant. Ils comptent sur
nous. Ensemble, nous pouvons bâtir un Canada fort.

Merci. Meegwetch.

[Traduction]

L’ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS

L’ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS

L’honorable Paul (PJ) Prosper : Honorables sénateurs, la
sénatrice Audette m’a demandé, dans les circonstances, de prendre
la parole aujourd’hui. De l’autre côté de la rue se déroule
actuellement l’assemblée extraordinaire des Chefs de l’Assemblée
des Premières Nations. Des Chefs, des Grands Chefs, des
conseillers, des jeunes et des leaders communautaires de partout au
Canada se joindront à nous aujourd’hui à la tribune et en ligne.

L’Assemblée des Premières Nations est l’organisme national de
défense des droits qui représente 634 Premières Nations de l’île de
la Tortue. Il s’agit d’un organisme composé d’une assemblée de
Chefs qui élisent à leur tour un Chef national dont le rôle est de
faire avancer les priorités que l’assemblée approuve en adoptant des
résolutions.

En tant qu’ancien Chef et Chef régional, je suis très conscient du
travail que les Chefs accomplissent au nom de leur peuple et je le
comprends parfaitement. Je sais que les Chefs doivent jongler avec
des priorités concurrentes et trouver un équilibre délicat entre les
questions locales, provinciales, territoriales et nationales. Ce n’est
pas une tâche facile.

Au nom de la sénatrice Audette et en mon nom personnel, je tiens
à saluer et à remercier tous les chefs de ce pays pour leur service et
leur dévouement envers leur communauté et leur nation.

Je voudrais remercier les jeunes qui prennent le temps
d’apprendre de leurs dirigeants et de les soutenir alors qu’ils se
forment et se préparent à devenir eux-mêmes des dirigeants.

Je tiens à remercier les femmes, les leaders communautaires et
tous ceux qui s’impliquent pour défendre leurs convictions. C’est
votre énergie, votre dévouement et votre amour pour votre peuple
qui nous poussent à redoubler d’efforts et à vous soutenir sans
faille, vous et vos priorités.

Wela’lioq, merci beaucoup.

VISITEURS À LA TRIBUNE

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, je vous
signale la présence à la tribune de membres du gouvernement du
Nunatsiavut, qui célèbrent 20 ans d’autogouvernance. Ils sont les
invités de l’honorable sénatrice Anderson.
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Au nom de tous les honorables sénateurs, je vous souhaite la
bienvenue au Sénat du Canada.

Des voix : Bravo!

L’ACCORD SUR LES REVENDICATIONS  
TERRITORIALES DES INUIT DU LABRADOR

L’honorable Margaret Dawn Anderson : Honorables
sénateurs, j’ai le privilège de prendre la parole aujourd’hui pour
saluer et féliciter le gouvernement du Nunatsiavut à l’occasion du
vingtième anniversaire de l’Accord sur les revendications
territoriales des Inuit du Labrador. Ce traité moderne demeure l’une
des réalisations les plus importantes dans l’histoire des droits des
Autochtones au Canada et un accomplissement remarquable pour
les Inuit du Labrador.

Pendant des milliers d’années, les Inuit du Labrador ont vécu des
terres et des eaux du Nord du Labrador, dont ils ont pris soin et dont
ils ont tiré leur prospérité. La colonisation a entraîné de profonds
bouleversements, notamment les réinstallations forcées des années
1950, qui ont arraché des familles à leur milieu et causé des
dommages durables. C’est à cause de ces injustices que les Inuit du
Labrador se sont organisés et ont entamé un combat résolu et de
longue haleine pour faire reconnaître leurs droits.

Après des décennies d’efforts, l’association des Inuit du Labrador
en est arrivée à un accord définitif avec Terre-Neuve-et-Labrador et
le Canada. Le traité a été signé à Nain le 22 janvier 2005 et est entré
en vigueur le 1er décembre, créant le gouvernement du Nunatsiavut.
Il a confirmé le droit à la propriété des Inuit sur leurs terres, leurs
droits de récolte et leur responsabilité commune dans la gestion de
la région connue sous le nom de Nunatsiavut, ce qui signifie « notre
belle terre ».

Cet anniversaire est un hommage aux dirigeants et aux membres
des communautés qui ont été porteurs de cette vision pendant des
générations. Les traités modernes comme celui-ci ne sont pas
symboliques. Ce sont des engagements constitutionnels qui
définissent nos relations, guident nos responsabilités et représentent
la réconciliation par l’action.

Cependant, les anniversaires nous rappellent également le travail
qu’il reste à faire.

Vingt ans plus tard, les Inuit du Labrador continuent de vivre
dans certaines des pires conditions de logement du pays. La
défenseure fédérale du logement a signalé que de nombreuses
habitations ne disposent pas d’eau potable ni d’installations
sanitaires, sont envahies par la moisissure et sont surpeuplées. En
fait, 78 % d’entre elles nécessitent des réparations importantes. Ces
conditions sont dues à l’inaction prolongée des gouvernements
fédéral et provincial.

Les Inuit du Labrador doivent également faire face au prix plus
élevé qu’ailleurs de la nourriture et du carburant, à des
infrastructures aéroportuaires inadéquates et à des menaces
environnementales comme le déclin de la harde de caribous.
Parallèlement, le Nunatsiavut doit lutter contre des groupes
illégitimes qui revendiquent faussement une identité autochtone,
détournant ainsi des ressources qui devraient servir aux
gouvernements autochtones reconnus. Cette situation nuit à
l’intégrité des relations fondées sur les traités du Canada et
constitue un obstacle sérieux à la réconciliation.

• (1410)

Comme l’a dit le président Johannes Lampe :

Depuis des millénaires, les Inuit du Labrador prospèrent grâce
aux liens profonds qu’ils entretiennent entre eux, ainsi qu’avec
la terre, la mer et les animaux. Ces relations ont façonné notre
identité et renforcé notre sens de la communauté, nous rendant
dynamiques, ingénieux, déterminés et fiers.

Nous croyons en la sagesse de nos aînés et en la créativité de
nos jeunes. Nous chérissons notre culture, notre langue et nos
traditions uniques, et la transmission de nos histoires entre
nous et avec le monde entier est une source de force.

Ces mots touchent le cœur du Nunatsiavut et témoignent de la
promesse durable de ce traité. Ils rendent hommage aux relations
profondes qui ont soutenu les Inuit du Labrador depuis des temps
immémoriaux et véhiculent la résilience, la vision et l’espoir qui
guideront les générations futures.

En ce vingtième anniversaire, puisse cette célébration rendre
hommage à tous ceux qui ont fait avancer ce traité, et puisse-t-elle
également renforcer la détermination à le mettre pleinement en
œuvre et à soutenir la croissance continue de l’autodétermination
des Inuit pour les générations à venir. Quyanainni, mahsi, koana,
merci.

VISITEURS À LA TRIBUNE

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, je vous
signale la présence à la tribune de collègues de la sénatrice Marty
Deacon, qui représentent la région de Waterloo.

Au nom de tous les honorables sénateurs, je vous souhaite la
bienvenue au Sénat du Canada.

Des voix : Bravo!

LA CONTRIBUTION D’UNE « GARDE RAPPROCHÉE »

L’honorable Marty Deacon : Honorables sénateurs, le début du
mois de décembre est toujours une période intéressante de l’année.
Nous avons généralement deux casquettes à porter : d’un côté, nous
nous efforçons de bien accomplir l’important travail du Sénat et, de
l’autre, nous nous occupons des nombreuses tâches saisonnières
liées à notre vie familiale.

Aujourd’hui, je demande à chacun d’entre vous de prendre un
moment pour réfléchir à votre garde rapprochée, c’est-à-dire les
personnes et les groupes qui vous soutiennent. Nous connaissons
tous les personnes qui nous aident, et il est très important de
remercier les membres de notre garde rapprochée.

Il y a notre famille immédiate qui nous soutient — dans mon cas,
il s’agit de mon époux Bruce et de nos filles Kailee et Kristine, car
notre présence à Ottawa implique le choix de faire un sacrifice
chaque semaine. Nous manquons certains événements ou nous nous
faisons remplacer, et il est probable que nous semblions un peu
fatigués lorsque nous franchissons la porte à la fin de la semaine.
Pourtant, notre garde rapprochée est là pour nous, sans condition.

Ces personnes importantes jouent un rôle essentiel. Elles veillent
à ce que nous arrivions à Ottawa et en repartions en toute sécurité,
qu’il s’agisse de venir nous chercher au milieu de la nuit, parfois à
un aéroport inhabituel. Elles nous accueillent et nous apportent un
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équilibre dont nous avons grand besoin. Elles nous font rire, elles
nous aident à mettre notre travail de côté et elles partagent leur
univers avec nous.

J’ai écouté les témoignages de nombreux sénateurs. J’ai
également trouvé de l’inspiration dans les propos du sénateur
Manning au sujet de M. et Mme Petten, la semaine dernière.
Certains sénateurs ont un chien, leur meilleur ami, dont il faut
s’occuper, d’autres ont des personnes qui nettoient leur maison,
déneigent leur allée ou même vérifient s’ils ont a laissé le fer à
lisser ou la cafetière allumés.

Certains collègues ont de jeunes enfants. Leur présence auprès de
leurs enfants est indispensable et ils veulent être là pour eux. Il est
essentiel qu’ils aient de l’aide à la maison. Il y a des amis qui
apportent beaucoup de joie et d’équilibre dans une vie. Il n’est pas
nécessaire de parler du Sénat; ils se contentent de profiter du temps
passé ensemble. Souvent, quand nous rentrons chez nous, nous
séparons stratégiquement notre travail à Ottawa du temps que nous
passons là-bas.

Cette semaine, j’ai accueilli à Ottawa une équipe spéciale de ma
garde rapprochée pour qu’elle observe notre travail quotidien,
qu’elle se familiarise avec nos activités et qu’elle se fasse une idée
de ce que nous essayons de faire pour que le Canada soit le meilleur
pays possible.

Je remercie mon groupe de filles — Jennifer, Paula, Kathy, Deb,
Barbie et Diane — d’avoir passé les trois derniers jours avec moi.
Ce fut un honneur de leur présenter le Sénat, la Chambre, l’édifice
du Centre, l’édifice de l’Est et les travaux des comités. Ce fut
également une expérience très spéciale pour moi de voir les choses
à travers leurs yeux et de répondre à leurs questions. Mes amis sont
des membres de ma famille.

Un autre équipe de ma garde rapprochée s’appelle « les
habitués ». Tous les vendredis, nous faisons de longues promenades
sur de magnifiques sentiers. Vous savez déjà ce que je pense de
l’importance de l’activité physique pour notre santé. Je suis
reconnaissante envers les personnes chez moi qui me mettent au
défi, qui me poussent et qui réagissent de manière constructive à
mon travail et à mes intentions.

Beaucoup de petites choses contribuent au bon fonctionnement
du Sénat. Vous savez de quoi il s’agit. Nous valorisons les membres
de notre garde rapprochée, nous avons besoin d’eux et nous les
remercions.

Merci, meegwetch.

VISITEUR À LA TRIBUNE

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, je vous
signale la présence à la tribune de Teng Zhang, président-directeur
général de Shuo Jun Teng International Consulting Inc. Il est
l’invité de l’honorable sénatrice Muggli.

Au nom de tous les honorables sénateurs, je vous souhaite la
bienvenue au Sénat du Canada.

Des voix : Bravo!

BRUCE TEMPLETON, O.N.L.

L’honorable Fabian Manning : Honorables sénateurs, j’ai le
plaisir de vous présenter aujourd’hui le chapitre 99 de « Notre
histoire ».

Tandis que nous sommes dans l’esprit de Noël, j’aimerais vous
parler de l’homme en rouge. Certains l’appellent le père Noël ou
saint Nicolas, mais chez nous, c’est plutôt Bruce Templeton, de
St. John’s, qui a incarné le père Noël et semé la joie et l’espoir dans
toute la province pendant plus de 40 ans.

Un soir d’octobre 1978, il reçoit un appel de sa tante Anna. Elle
lui demande s’il voudrait aller à la fête de Noël de l’église déguisé
en père Noël. Bruce dit qu’il ne peut pas refuser cela à sa tante, qui
est reconnue à Terre-Neuve-et-Labrador pour avoir contribué toute
sa vie à promouvoir l’artisanat. Elle lui fait donc un costume à sa
taille, et c’est ainsi que Bruce commence à assumer son rôle de père
Noël.

Pendant 40 ans, Bruce a fait le père Noël bénévolement dans le
cadre du défilé de Noël de St. John’s, et il a joué un rôle essentiel
dans l’organisation de la collecte de denrées alimentaires du défilé,
qui est la plus importante collecte d’aliments dans notre province
chaque année.

Pendant ces années, Bruce a fait plus de 1 500 visites auprès
d’enfants, de groupes communautaires, d’organismes, d’unités de
soins palliatifs et de maisons de retraite. Il a souvent rendu visite à
des personnes en phase terminale, y compris de jeunes enfants qui
voulaient voir le père Noël.

Lors de ses nombreuses visites au centre de santé et de
réadaptation pour enfants Janeway, dès qu’il entrait dans
l’établissement, les sourires radieux des enfants, des parents et de
tout le personnel médical illuminaient les lieux.

Bruce a dit :

Ce que j’aime particulièrement, c’est de rendre tout cela réel.
Je le fais pour que les enfants continuent à croire en leurs
rêves. Cela fait partie de ma mission, qui consiste à apporter le
bonheur et l’espoir aux familles [...] Je veux aussi que ce soit
tout à fait crédible pour les enfants. Je ne veux pas qu’un seul
enfant ait des doutes.

Bruce Templeton a rendu des situations inhabituelles à nouveau
normales, même si ce n’était que pour quelques instants. Chaque
année à Noël, il a participé, en collaboration avec Provincial
Airlines et une station de radio locale, à un « vol magique » qui
emmène 18 enfants au pôle Nord. Dix-sept de ces enfants sont
choisis par la station de radio, et un enfant est sélectionné par
l’hôpital puisqu’il s’agit probablement de son dernier Noël.

Les enfants montent à bord d’un avion et, à l’atterrissage, ils sont
accueillis par le père Noël, vêtu de son costume et couvert de neige.
Selon Bruce, « les enfants n’ont aucun doute; ils pensent être au
pôle Nord ».

Il remplissait une église locale de nouveaux Canadiens pour
apporter de la joie et des éclats de rire à de nombreux enfants qui
célébraient leur tout premier Noël au Canada.

Bruce Templeton ne s’est jamais fait payer pour ses
interventions, et il est membre de longue date de Rotary
International, une organisation qui s’est donné pour mission
d’éradiquer la polio dans le monde. Les fonds qui lui sont versés
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par des entreprises sont doublés par la Fondation Gates, et ces fonds
combinés ont permis de financer plus de 600 000 vaccins contre la
polio partout dans le monde.

Il a personnellement contribué à l’achat de vaccins en faisant don
de tous les profits tirés de la vente de quatre ouvrages qu’il a écrits.
L’un d’entre eux, un mémoire intitulé The Man in the Red Suit,
s’est vendu à plus de 20 000 exemplaires et a figuré sur la liste des
livres à succès du Globe and Mail.

Bruce a été nommé membre de l’Ordre de Terre-Neuve-et-
Labrador pour ses nombreuses années consacrées à des œuvres
caritatives, et il a reçu un doctorat honorifique en droit de
l’Université Memorial de Terre-Neuve.

Bruce est également le seul Canadien vivant à avoir été intronisé
au Temple de la renommée international du père Noël, un projet en
cours qui célèbre, étudie et préserve la documentation historique
des nombreux hommes et femmes qui ont grandement contribué à la
légende du père Noël. Des candidatures provenant du monde entier
sont évaluées au moyen d’un processus de vote.

Une phrase à laquelle Bruce Templeton croit sincèrement est :
« C’est votre présence, et non vos présents, qui compte. »

La présence de Bruce dans la vie de tant d’habitants de Terre-
Neuve-et-Labrador tout au long de ses nombreuses années au
service de sa collectivité a apporté beaucoup de joie, de sourires et
de souvenirs précieux. Sa contribution tout au long de sa vie a été
marquante.

Merci, père Noël. Ho, ho, ho.

VISITEUR À LA TRIBUNE

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, je vous
signale la présence à la tribune de Son Excellence Abdulrahman
Alneyadi, ambassadeur des Émirats arabes unis au Canada. Il est
l’invité de l’honorable sénateur Ravalia.

Au nom de tous les honorables sénateurs, je vous souhaite la
bienvenue au Sénat du Canada.

Des voix : Bravo!

L’EID AL ETIHAD

L’honorable Mohamed-Iqbal Ravalia : Honorables sénateurs,
j’ai l’honneur et le privilège d’accueillir Son Excellence
Abdulrahman Ali Al Neyadi, ambassadeur des Émirats arabes unis,
au Sénat du Canada, en particulier en ce moment important où son
pays célèbre son 54e Eid Al Etihad, soit le jour de la fête nationale.

La fête nationale est un moment de fierté et de réflexion, qui
honore la vision du défunt Cheikh Zayed ibn Sultan Al Nahyan, le
père fondateur qui a uni sept émirats en une seule remarquable
nation. Au nom du Sénat du Canada, j’adresse de tout cœur nos
félicitations aux dirigeants et au peuple des Émirats arabes unis.
Nous célébrons aujourd’hui non seulement la fondation de ce pays
et son remarquable parcours, mais nous soulignons également la
confirmation des liens qui unissent nos deux nations.

• (1420)

La fête nationale des Émirats arabes unis commémore une union
visionnaire, une déclaration d’unité et des objectifs communs entre
les Émiriens. Au fil des décennies, grâce à un leadership avisé, les
Émirats arabes unis sont devenus un symbole de progrès,
d’innovation et d’engagement mondial. Les Canadiens admirent
l’engagement de ce pays en faveur de la modernisation, de
l’ouverture et du développement progressiste. Cette fête célèbre non
seulement un riche patrimoine national, mais également une nation
fondée sur la stabilité, l’ambition et un profond respect de la
diversité.

La visite d’aujourd’hui fait suite au récent voyage historique de
notre premier ministre Mark Carney à Abou Dhabi. Au cours de
cette visite, le Canada et les Émirats arabes unis ont signé un nouvel
accord sur la promotion et la protection des investissements
étrangers et ont entamé des négociations en vue de conclure un
accord de partenariat économique global, ouvrant ainsi la voie à une
nouvelle ère de plus grande coopération économique.

Cette visite marque un tournant important. Elle souligne notre
engagement commun non seulement à optimiser les échanges
commerciaux et les investissements, mais aussi à favoriser la
collaboration dans de nombreux secteurs, notamment les minéraux
critiques, les énergies propres, les technologies, les infrastructures,
la sécurité alimentaire et les partenariats humanitaires. La solide
relation d’amitié entre le Canada et les Émirats arabes unis repose
déjà sur des assises solides : un nombre élevé d’entreprises
canadiennes et de Canadiens sont établis dans ce pays du
Moyen‑Orient, ce qui contribue à augmenter constamment les flux
commerciaux et à renforcer les liens culturels. Le nouvel accord
offrira de nouvelles possibilités aux travailleurs, aux entreprises et
aux collectivités des deux pays.

Votre Excellence, en vous joignant à nous dans cette enceinte
aujourd’hui, vous nous donnez l’occasion de réaffirmer
publiquement ce que de nombreux Canadiens et Émiriens savent
déjà : les relations entre le Canada et les Émirats arabes unis ne sont
pas seulement stratégiques; elles reposent également sur le respect
mutuel et la vision d’un avenir prospère et stable.

En cette occasion spéciale de votre journée nationale, et compte
tenu du vent de renouveau qui souffle sur notre partenariat bilatéral,
je vous souhaite la plus cordiale des bienvenues, au nom de tous les
sénateurs. Vous pouvez compter sur notre engagement ferme à
collaborer avec vous pour continuer de renforcer les liens entre nos
pays respectifs. Félicitations. Choukrane.

VISITEUR À LA TRIBUNE

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, je vous
signale la présence à la tribune du Chef George Arcand Jr., de la
Première Nation d’Alexander. Il est l’invité de l’honorable sénatrice
LaBoucane-Benson.

Au nom de tous les honorables sénateurs, je vous souhaite la
bienvenue au Sénat du Canada.

Des voix : Bravo!
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AFFAIRES COURANTES

AUDIT ET SURVEILLANCE

PRÉSENTATION DU TROISIÈME RAPPORT DU COMITÉ

L’honorable Marty Klyne, président du Comité permanent de
l’audit et de la surveillance, présente le rapport suivant :

Le mardi 2 décembre 2025

Le Comité permanent de l’audit et de la surveillance a
l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre comité, qui dans un esprit d’intégrité, d’indépendance,
de transparence et de responsabilisation, est chargé, en vertu de
l’article 12-7(4) du Règlement, d’agir de sa propre initiative
sur certaines questions, notamment de retenir les services
d’auditeurs internes et externes et de superviser ces audits, et
de faire rapport de ses observations et recommandations au
Sénat à intervalles d’au plus un an, fait maintenant rapport de
ce qui suit :

Conformément à l’article 10-1 de la Charte d’audit et de
surveillance du Sénat (la charte), votre comité est autorisé à
effectuer un examen périodique de la charte. Votre comité a
réalisé ce premier examen depuis l’adoption de la charte par le
Sénat en 2022 et recommande maintenant :

1. que la Charte d’audit et de surveillance du Sénat
révisée, qui se trouve en annexe du présent rapport, soit
adoptée;

2. que le Comité permanent de l’audit et de la surveillance
soit autorisé à examiner, et à faire rapport, sur les
modifications corrélatives pertinentes au chapitre 3:05
du Règlement administratif du Sénat qui pourraient être
nécessaires afin de l’harmoniser aux dispositions de la
Charte d’audit et de surveillance du Sénat révisée,
relativement aux règles et procédures financières des
comités; et que le comité présente son rapport au Sénat
au plus tard le 26 mars 2026;

3. que le Comité permanent de l’audit et de la surveillance
soit également autorisé à examiner, et à faire rapport,
sur des modifications au Règlement du Sénat, en ce qui
concerne le renvoi des documents et des témoignages
reçus et recueillis, ainsi que les travaux accomplis par le
comité au cours des sessions précédentes et par les
autorités intersessionnelles précédentes; et que le
comité présente son rapport au Sénat au plus tard le
26 mars 2026.

Respectueusement soumis,

Le président,

MARTY KLYNE

(Le texte du rapport figure aux Journaux du Sénat
d’aujourd’hui, p. 489.)

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, quand
étudierons-nous le rapport?

(Sur la motion du sénateur Klyne, l’étude du rapport est inscrite à
l’ordre du jour de la prochaine séance.)

LA LOI DE GEORGINA

PREMIÈRE LECTURE

L’honorable Fabian Manning dépose le projet de loi S-242, Loi
concernant une action nationale pour la prévention de la violence
entre partenaires intimes.

(Le projet de loi est lu pour la première fois.)

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, quand
lirons-nous le projet de loi pour la deuxième fois?

(Sur la motion du sénateur Manning, la deuxième lecture du
projet de loi est inscrite à l’ordre du jour de la séance
d’après‑demain.)

[Français]

BANQUES, COMMERCE ET ÉCONOMIE

PRÉAVIS DE MOTION TENDANT À AUTORISER LE COMITÉ À
SIÉGER EN MÊME TEMPS QUE LE SÉNAT LE 9 DÉCEMBRE 2025

L’honorable Clément Gignac : Honorables sénateurs, je donne
préavis que, à la prochaine séance du Sénat, je proposerai :

Que le Comité sénatorial permanent des banques, du
commerce et de l’économie soit autorisé à se réunir le mardi
9 décembre 2025, afin d’étudier des éléments des sections 4, 9,
10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 22, 23, 37, 39, 43 et 45 de la
partie 5 du projet de loi C-15, Loi portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le
4 novembre 2025, même si le Sénat siège à ce moment-là, et
que l’application de l’article 12-18(1) du Règlement soit
suspendue à cet égard.

PRÉAVIS DE MOTION TENDANT À AUTORISER LE COMITÉ À
SIÉGER EN MÊME TEMPS QUE LE SÉNAT LE 10 DÉCEMBRE 2025

L’honorable Clément Gignac : Honorables sénateurs, je donne
préavis que, à la prochaine séance du Sénat, je proposerai :

Que le Comité sénatorial permanent des banques, du
commerce et de l’économie soit autorisé à se réunir le mercredi
10 décembre 2025, afin d’étudier des éléments des sections 4,
9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 22, 23, 37, 39, 43 et 45 de la
partie 5 du projet de loi C-15, Loi portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le
4 novembre 2025, même si le Sénat siège à ce moment-là, et
que l’application de l’article 12-18(1) du Règlement soit
suspendue à cet égard.
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FINANCES NATIONALES

AUTORISATION AU COMITÉ DE SIÉGER EN  
MÊME TEMPS QUE LE SÉNAT

L’honorable Claude Carignan : Honorables sénateurs, avec le
consentement du Sénat et nonobstant l’article 5-5a) du Règlement,
je propose :

Que le Comité sénatorial permanent des finances nationales
soit autorisé à se réunir le mardi 2 décembre 2025, afin
d’étudier la teneur complète du projet de loi C-15, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 4 novembre 2025, même si le Sénat siège à ce
moment-là, et que l’application de l’article 12-18(1) du
Règlement soit suspendue à cet égard.

Son Honneur la Présidente : Le consentement est-il accordé,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Son Honneur la Présidente : Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

(La motion est adoptée.)

• (1430)

PÉRIODE DES QUESTIONS

LE REVENU NATIONAL

LES TAXES SUR LES PAIEMENTS EXCÉDENTAIRES

L’honorable Claude Carignan : Ma question s’adresse au
leader du gouvernement. Monsieur le leader, le fiasco du système
Phénix cause depuis des années erreurs et injustices. Or, selon
Radio-Canada, le gouvernement tenterait maintenant de récupérer
des dettes qui sont prescrites en utilisant l’Agence du revenu du
Canada pour saisir des remboursements d’impôts, y compris auprès
de retraités qui n’ont plus accès à leurs anciennes données de paie
ni à des preuves de trop-payés. Les lettres et témoignages obtenus
évoquent un contournement des délais des prescriptions. Comment
le gouvernement peut-il justifier l’utilisation du Programme de
compensation de dettes par remboursement des particuliers de
l’Agence du revenu du Canada pour retenir des impôts afin de
récupérer de prétendus trop-payés liés au fiasco Phénix?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Sénateur Carignan, dans votre préambule, vous
indiquez que les dettes en question seraient prescrites. Le
gouvernement ne peut pas aller au-delà des délais de prescription;
c’est une question juridique de base. Par conséquent, toute
réclamation qui serait faite au-delà d’un délai de prescription ne
serait pas recevable. Je n’ai pas besoin de vous l’indiquer. Je n’ai
aucune information selon laquelle le gouvernement tenterait d’aller
au-delà des délais de prescription ou de récupérer illégalement des
sommes d’argent qui lui seraient dues.

Le sénateur Carignan : Je vois que vous comprenez bien mon
inquiétude. Le gouvernement ordonnera-t-il donc la suspension
immédiate de mesures de recouvrement, particulièrement envers les
retraités, tant qu’il ne pourra pas démontrer, preuves à l’appui, que
ces montants sont bel et bien dus et légalement recouvrables, au lieu
de forcer des personnes vulnérables à reconnaître malgré elles une
dette inexistante ou éteinte pour prescription?

Le sénateur Moreau : Vous savez, sénateur Carignan, je ne
peux pas prendre un engagement au nom du gouvernement.
Cependant, je tiens à réitérer que je n’ai aucune information selon
laquelle le gouvernement tenterait, par quelque mesure que ce soit,
de récupérer des sommes qui seraient par ailleurs prescrites. Si ces
sommes sont prescrites, toute personne qui se voit demander un
paiement pourrait valablement refuser d’obtempérer à cette
demande.

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

LA SÉCURITÉ DES TRANSPORTS EN COMMUN

L’honorable Claude Carignan : Alors que la violence dans les
transports en commun explose partout au pays, avec des hausses
vertigineuses atteignant 300 % dans certaines villes, votre
gouvernement persiste à prétendre que la situation est sous contrôle.
Pourtant, on y constate des agressions en hausse, des crimes
violents bien au-dessus des niveaux précédant la pandémie, un
sentiment d’insécurité généralisée chez les usagers et capacité
d’intervention qui, manifestement, n’arrive plus à suivre.

Monsieur le leader, après 10 ans de ce gouvernement, le transport
en commun est un service essentiel qui est devenu un lieu que trop
de Canadiens ont peur de fréquenter. Je vous demande alors bien
sincèrement ceci : quand votre gouvernement arrêtera-t-il enfin
d’improviser? Quand présentera-t-il un véritable plan national pour
rétablir la sécurité dans les transports publics?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Sénateur Carignan, je pense que vous étiez absent, mais
comme je l’ai indiqué à votre collègue le sénateur Housakos, le
gouvernement actuel a été élu il y a à peine quelques mois; c’est un
nouveau gouvernement. Donc, votre référence au gouvernement
précédent a tendance à devenir un peu comme un disque qui
accroche. Je vous suggérerais respectueusement de vous en remettre
au bon jugement des Canadiens, qui ont cru bon de donner un
mandat fort au gouvernement actuel aux dernières élections.

Vous étiez dans cette Chambre quand le ministre de la Justice
était ici la semaine dernière; le ministre a indiqué l’intention très
claire du gouvernement de présenter des modifications au Code
criminel pour imposer des sentences plus lourdes à l’endroit de
crimes violents de toutes sortes, particulièrement à cette période où
l’on souligne la violence faite aux femmes, et de façon plus
générale pour que les Canadiens puissent se sentir en sécurité
partout au Canada.

Le sénateur Carignan : C’est amusant de voir un leader du
gouvernement qui a été nommé par le gouvernement Trudeau et qui
ne se rappelle pas que c’est exactement les mêmes gens qui sont
élus dans une continuité de près de 11 ans maintenant. Dans un
document paru en 2024, l’Association canadienne du transport
urbain réclamait un fonds fédéral consacré à la sécurité et à la
sûreté des transports publics. Elle proposait un fonds d’au moins
75 millions de dollars par année pour embaucher de personnes pour
s’occuper de la sécurité. Que fait le gouvernement?
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Le sénateur Moreau : Je vais reprendre la première partie de
votre question. Effectivement, s’il y a une continuité depuis 11 ans,
c’est certainement parce que les Canadiens y ont trouvé leur
compte, sénateur Carignan. C’est un principe simple qui s’appelle
la démocratie.

En ce qui concerne l’importance que le gouvernement accorde à
la prévention de crimes violents, je pense que les engagements pris
par le ministre de la Justice sont éloquents en ce sens.

[Traduction]

LES AFFAIRES MONDIALES

LE SOUTIEN À L’UKRAINE

L’honorable Stan Kutcher : Ma question s’adresse au
représentant du gouvernement au Sénat. Le 4 juin 2025, j’ai
demandé au représentant du gouvernement précédent ce que le
Canada faisait pour augmenter le nombre d’enfants ukrainiens
rapatriés en Ukraine après avoir été enlevés par la Russie. Je n’ai
pas eu de réponse satisfaisante. Je demande donc à nouveau :
qu’est-ce que le Canada fait de plus que ce qu’il a fait auparavant
pour augmenter le nombre d’enfants ukrainiens rapatriés en Ukraine
après avoir été enlevés par la Russie? Pouvez-vous donner des
exemples de nouveau financement ou d’autres activités concrètes
plutôt que de vous contenter de discourir davantage sur l’ampleur
du problème?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Sénateur Kutcher, la réponse courte serait que le
Canada fait tout ce qu’il peut. Les actions de la Russie visant à
transférer et à déporter de force des enfants ukrainiens constituent
une violation directe du droit humanitaire international, y compris
les Conventions de Genève et la Convention des Nations Unies
relative aux droits de l’enfant, que le Canada reconnaît.

En tant que coprésident de la Coalition internationale pour le
rapatriement des enfants ukrainiens, le gouvernement du Canada a
pris de nombreuses mesures pour ramener les enfants ukrainiens
chez eux, notamment la coordination des efforts conjoints de
45 pays ou organisations internationales.

Je sais qu’il y a beaucoup d’autres choses à faire. Le
gouvernement du Canada est déterminé à travailler aux côtés de
l’Ukraine pour tenter de résoudre cette crise importante. Cependant,
la réponse courte est encore la même: le Canada fait tout ce qu’il
peut.

Le sénateur Kutcher : Je vous remercie de votre réponse,
monsieur le sénateur. J’espère qu’on ne juge pas le Canada à l’aune
de ses activités actuelles.

De nombreux Ukrainiens déplacés par cette guerre vivent
désormais au Canada, où ils paient des impôts et contribuent à la
vie de notre société et à notre économie. Certains d’entre eux
souhaitent obtenir le statut de résident permanent. Ils constituent un
atout pour le Canada. La ministre a le pouvoir, si elle le désire, de
créer un processus d’obtention de la résidence permanente qui leur
serait réservé. Le fera-t-elle? Dans l’affirmative, quand le
fera‑t‑elle?

Le sénateur Moreau : Malheureusement, je ne peux pas me
prononcer sur un éventuel programme. Cependant, le gouvernement
continuera à soutenir l’Ukraine et les Ukrainiens. Je soulèverai la

question auprès de la ministre, mais je n’ai pas connaissance d’un
programme à venir qui porte expressément sur cette question,
monsieur le sénateur.

• (1440)

Je tiens à souligner que le premier ministre du Canada parle
régulièrement avec le président Zelenski et qu’ils font tout leur
possible pour aider les Ukrainiens au Canada et à l’étranger.

[Français]

LA SANTÉ

LA PUBLICITÉ DES PRODUITS DE VAPOTAGE

L’honorable Victor Boudreau : Ma question s’adresse au
représentant du gouvernement.

Comme plusieurs d’entre nous le savent, plusieurs organismes
travaillent depuis des années à l’interdiction de certains produits de
vapotage au Canada, notamment l’Association pulmonaire du
Canada, la Société canadienne du cancer et Cœur + AVC. Ces
organismes souhaitent notamment restreindre les produits de
vapotage aromatisés.

Nous avons tous vu ces produits. Ils sont vendus dans des
emballages colorés et vifs et ils contiennent des liquides de
vapotage aromatisés aux bonbons, aux desserts et aux fruits. Même
l’industrie du tabac reconnaît que ces produits ciblent les enfants et
devraient faire l’objet de restrictions.

La moitié du travail a déjà été accomplie. Il y a près de cinq ans,
des restrictions sur les produits de vapotage aromatisés ont été
publiées dans la Gazette du Canada, mais elles n’ont toujours pas
été finalisées.

Le représentant du gouvernement peut-il nous dire quand le
gouvernement prévoit de finaliser ces restrictions et les mettre en
vigueur?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Sénateur Boudreau, je vous remercie de la question. Je
pense que tout le monde reconnaît que les produits du vapotage
soulèvent des questions extrêmement difficiles et importantes en
matière de santé publique. Vous l’avez noté, il y a des publications
qui ont déjà été faites concernant ces règlements. Je n’ai pas
d’information précise quant à une date de mise en œuvre des
règlements, mais je m’engage à soulever la question auprès de la
ministre de la Santé. Si une date est déterminée, je ferai le suivi
avec votre bureau.

Le sénateur Boudreau : Cela fait quand même presque cinq ans,
donc il serait temps d’agir.

Le représentant peut-il également nous indiquer si le
gouvernement prévoit de suivre l’exemple de ma province, le
Nouveau-Brunswick, en allant plus loin et en interdisant également
les produits de vapotage aromatisés à la menthe et au menthol?
J’imagine que vous ajouterez votre réponse à la réponse à ma
première question.

Le sénateur Moreau : Je ferai effectivement le suivi sur cette
question également. Permettez-moi d’ailleurs de saluer l’initiative
prise par le gouvernement de votre province en ce qui a trait à
l’interdiction des produits de vapotage, qui, je le souligne encore,
est une question de santé publique qui nous concerne tous.
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LE CABINET DU PREMIER MINISTRE

LA RÉVOCATION DU TITRE HONORIFIQUE « HONORABLE »  
DE L’ANCIEN SÉNATEUR DON MEREDITH

L’honorable Josée Verner : Sénateur Moreau, un premier
rapport du conseiller sénatorial en éthique concluait en 2017 que
l’ancien sénateur Don Meredith avait enfreint notre code d’éthique
en entretenant une relation inappropriée avec une adolescente. En
2019, un deuxième rapport établissait qu’il avait aussi contrevenu
au Code régissant l’éthique et les conflits d’intérêts des sénateurs
en raison de cas de harcèlement professionnel et sexuel impliquant
des employés de son bureau et du Service de protection
parlementaire. En 2020, des compensations ont été octroyées et des
regrets ont été exprimés aux victimes de ces actes par le Comité
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration au
nom du Sénat.

Pouvez-vous nous informer des démarches menées par le Cabinet
du premier ministre pour répondre à l’adoption unanime, le
29 novembre 2022, d’une motion déposée par la sénatrice Miville-
Dechêne et moi, qui demandait la révocation du titre honorifique
« honorable » de cet ancien sénateur?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Sénatrice Verner, permettez-moi de vous remercier
d’avoir porté à mon attention ce dossier qui a énormément circulé
au Sénat. Je sais que votre collègue, d’autres sénateurs et vous-
même avez investi beaucoup de temps sur cette question.

J’ai donc pris l’initiative, à la suite de la sensibilisation que vous
avez faite auprès de moi — je vous en remercie, d’ailleurs —, de
saisir le Cabinet du premier ministre de cette question.

Je n’ai obtenu aucune réponse à ce jour sur le suivi qui sera fait.
Je sais toutefois que la procédure qui était suggérée à l’époque était
une recommandation faite par le premier ministre à la gouverneure
générale pour retirer le titre honorifique « honorable » à la personne
visée par cette motion du Sénat dont vous avez parlé. J’aurai sans
aucun doute des informations à vous fournir sur cette question
prochainement.

[Traduction]

LA SANTÉ

LA PRÉVENTION ET LA SENSIBILISATION RELATIVES AU VIH

L’honorable Kristopher Wells : Ma question s’adresse au
représentant du gouvernement au Sénat.

En l’honneur de la Journée mondiale du sida, nous portons un
ruban rouge, symbole de courage et d’espoir. Il nous rappelle que
l’histoire du VIH va au-delà des questions liées à la science,
puisqu’elle concerne la vie et la mort de millions de personnes.
C’est une histoire marquée par le courage, les inégalités et le travail
inlassable de ceux qui refusent de laisser la compassion s’éteindre
et l’espoir mourir.

Le VIH reste un problème de santé publique important au Canada
et dans le monde entier. Des lacunes persistent en matière de
prévention. L’éducation sexuelle complète n’est pas offerte de
manière uniforme, et des millions de personnes dépendent des
efforts mondiaux, en particulier ceux du Fonds mondial, pour
l’accès à des mesures de prévention et à des traitements qui sauvent
des vies.

Sénateur Moreau, par votre intermédiaire, je demande au
gouvernement de nous dire quelles mesures concrètes le Canada
prend à l’occasion de la Journée mondiale du sida pour intervenir
plus énergiquement en vue de résoudre ce problème, notamment en
augmentant le financement de la prévention du VIH, en favorisant
une éducation sexuelle complète et en continuant d’apporter une
contribution forte et fiable au travail du Fonds mondial pour
éradiquer le VIH à l’échelle mondiale.

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : En bref, le gouvernement du Canada continuera de
collaborer avec les collectivités, les fournisseurs de soins de santé,
les autorités sanitaires et les organismes afin de mettre fin au VIH
en tant que problème de santé publique.

Je vous remercie, sénateur, de souligner l’importance de la
Journée mondiale de lutte contre le sida.

Je tiens à souligner qu’après plusieurs années d’augmentation au
Canada, nous avons constaté une légère baisse du taux national de
nouveaux diagnostics de VIH en 2024 par rapport à 2023. Cela dit,
le gouvernement est conscient que le VIH demeure un sujet de
préoccupation au Canada. Voilà pourquoi le plan d’action renouvelé
du gouvernement sur les infections transmissibles sexuellement et
par le sang reconnaît que ces infections ne touchent pas tout le
monde de la même façon et propose des mesures pour contrer les
facteurs sociaux et structurels qui se recoupent et qui ont une
incidence sur la santé.

Le sénateur K. Wells : Je vous remercie, sénateur Moreau.

Je suis préoccupé par le fait que certains gouvernements
provinciaux continuent de restreindre l’accès à une éducation
sexuelle complète dans les écoles et que d’autres refusent de publier
en temps opportun des informations sur les taux alarmants
d’infections par le VIH et d’infections transmissibles sexuellement
et par le sang. La prévention et l’éducation sont essentielles dans ce
domaine.

Le gouvernement peut-il préciser quand nous pouvons espérer
une mise à jour des allocations de fonds pour la prévention et
l’éducation par l’intermédiaire de l’Agence de la santé publique du
Canada? Par ailleurs, le Canada rétablira-t-il son niveau de
contribution au Fonds mondial?

Le sénateur Moreau : Une promesse de contribution
substantielle de 1,02 milliard de dollars témoigne déjà de la
détermination du Canada à continuer d’appuyer les efforts
mondiaux concertés visant à relever les grands défis en matière de
santé sans déroger à nos niveaux historiques de soutien, mais en
effectuant un retour à la normale après la vague d’investissements
liés à la pandémie de COVID-19. Le Fonds mondial est un
mécanisme de financement très efficace qui vient en aide aux
personnes les plus pauvres et les plus marginalisées, et qui renforce
ainsi la sécurité sanitaire mondiale et canadienne.

L’AGRICULTURE ET L’AGROALIMENTAIRE

LE SOUTIEN AUX AGRICULTEURS ET AUX PRODUCTEURS

L’honorable Yonah Martin (leader adjointe de l’opposition) :
Monsieur le leader du gouvernement, un rapport publié la semaine
dernière par Statistique Canada a confirmé ce que les agriculteurs
canadiens dénoncent depuis des années. Sous le gouvernement
libéral, l’agriculture est en train de perdre sa viabilité économique.
Le revenu agricole net réalisé a chuté de 3,3 milliards de dollars
l’année dernière, une baisse sans précédent de 26 %, tandis que les
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coûts d’exploitation ont grimpé à près de 80 milliards de dollars.
L’endettement agricole a augmenté à un rythme jamais vu depuis
1981, et les producteurs sont désormais aux prises avec un
rétrécissement des marchés, une hausse des droits de douane et une
augmentation de la taxe sur le carbone pour les industries, qui rend
la culture et le transport des aliments plus coûteux.

Monsieur le leader, comment le gouvernement que vous
représentez justifie-t-il les politiques qui conduisent au bord de
l’abîme les familles d’agriculteurs canadiens et compromettent
notre sécurité alimentaire nationale?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Je viens d’une famille d’agriculteurs. Mon neveu est
agriculteur. Mes frères sont agriculteurs. Ce sont des Canadiens qui
travaillent très fort. Cela dit, ce que veulent les Canadiens qui
travaillent fort, c’est un gouvernement qui bâtit une économie forte.
C’est exactement ce que le gouvernement s’est engagé à faire. Cela
vaut tant pour les agriculteurs que pour les travailleurs de tout le
pays. En augmentant nos investissements dans des domaines
importants, le gouvernement assurera une croissance économique
qui aidera les agriculteurs et les travailleurs de tout le Canada.

La sénatrice Martin : Je suis respectueusement en désaccord
avec vous au sujet du bilan du gouvernement. Le premier ministre a
tellement voyagé que la distance qu’il a parcourue équivaut à un
tour du monde tous les 44 jours, pourtant les agriculteurs font
toujours les frais d’une interdiction totale d’exporter du bœuf, de
droits de douane de 100 % sur les produits à base de canola et les
pois, et de droits de douane de 25 % sur le porc et les fruits de mer,
tous imposés par la Chine. À cela s’ajoutent d’autres restrictions
imposées par l’Inde, le Royaume-Uni et de nombreux autres pays.

• (1450)

Sénateur Moreau, les agriculteurs ne peuvent pas se permettre
cette inaction. Le premier ministre se soucie-t-il réellement de
l’agriculture canadienne?

Le sénateur Moreau : Avec tout le respect que je vous dois,
sénatrice Martin, voici ce que fait le premier ministre à l’étranger :
un nouvel accord commercial avec l’Indonésie, un accord de
défense avec l’Union européenne, un accord sur les minéraux
critiques avec l’Allemagne, un nouvel accord commercial avec
l’Équateur, l’avancement des négociations commerciales avec
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est de même qu’avec les
Philippines et la Thaïlande et de nouvelles discussions avec
l’Afrique du Sud en vue d’un accord sur la promotion et la
protection des investissements étrangers.

Que fait le premier ministre? Il ouvre des portes aux Canadiens
partout dans le monde afin d’améliorer l’économie canadienne.
Voilà ce qu’il fait à l’étranger.

LA JUSTICE

LE SYSTÈME DE JUSTICE PÉNALE

L’honorable Leo Housakos (leader de l’opposition) :
Honorables collègues, nous subissons encore les répercussions de la
décennie perdue sous les libéraux. Selon de nouvelles données, on
compte maintenant près de 10 000 affaires criminelles qui ont été
rejetées parce que les gouvernements libéraux successifs ont laissé
notre système de justice sombrer dans une culture de clémence et de
chaos administratif. On parle de centaines d’affaires d’agression
sexuelle et d’homicide qui ont été rejetées parce que les tribunaux
n’arrivent pas à respecter les délais qui sont prescrits depuis 2016.

Le résultat, honorables collègues, c’est que les victimes sont
traumatisées, la confiance du public est ébranlée, et les Canadiens
voient des délinquants violents être remis en liberté non pas parce
qu’ils ont été déclarés innocents, mais à cause de l’incompétence du
gouvernement.

Monsieur le leader du gouvernement, vous conviendrez que
justice différée est justice refusée. Des années de mauvaise gestion
nous ont menés à cette situation. Quand la population canadienne
perd confiance en notre système judiciaire, que nous reste-t-il?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Il serait opportun de discuter avec votre collègue, le
sénateur Carignan, qui a récemment remis en question une décision
de la Cour suprême du Canada. Quand on veut soutenir la justice,
on soutient avant tout les décisions de la Cour.

Le ministre de la Justice est venu témoigner il y a quelques
semaines, et il a dit que le gouvernement s’était engagé à lutter
contre les crimes violents et à apporter des modifications au Code
criminel. C’est ce que fait le gouvernement. Nous prenons la justice
très au sérieux, et vous le savez.

Que faites-vous pour les Canadiens qui ont besoin de se sentir en
sécurité partout? Vous vous opposez au programme de rachat des
armes à feu, que vous dénoncez. Nous souhaitons que les Canadiens
se sentent en sécurité dans leurs quartiers, mais vous vous opposez
à ce type de programme. Pourquoi remettez-vous en question la
position du gouvernement en matière de justice alors que vous ne
vous souciez pas de la sécurité des Canadiens dans leurs propres
quartiers?

Le sénateur Housakos : Je vous en prie, monsieur le leader du
gouvernement. Les victimes dont la vie a été brisée, les survivants
de violences brutales, y compris les femmes qui ont failli être tuées
par leur ex-mari devant leurs propres enfants, vivent désormais dans
la peur à cause du système et de la crise.

Le système n’est pas mis à rude épreuve, il est en train de
s’écrouler, et la responsabilité en incombe entièrement au
gouvernement.

Il ne s’agit pas seulement des armes à feu, mais aussi des
criminels qui sévissent librement dans les rues parce qu’ils n’ont
pas été traduits en justice, car votre gouvernement n’a pas financé le
système de manière adéquate.

Le sénateur Moreau : Je ne suis pas d’accord, sénateur
Housakos. Le ministre de la Justice a très clairement exprimé son
engagement lorsqu’il s’est présenté dans cette enceinte, il y a une
semaine.

Nous prenons des mesures contre la violence faite aux femmes.
Nous agissons pour criminaliser le contrôle coercitif. Nous nous
attaquons aux préjudices en ligne. Nous travaillons à la mise en
œuvre d’un programme de rachat d’armes à feu. Vous critiquez le
montant qui a été dépensé pour un tel programme. Quelle est la
logique derrière votre question?
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LE REVENU NATIONAL

LE PROGRAMME COMMUNAUTAIRE DES  
BÉNÉVOLES EN MATIÈRE D’IMPÔT

L’honorable Tony Loffreda : Sénateur Moreau, ce vendredi
marquera le 40e anniversaire de la Journée internationale des
bénévoles, une occasion importante de reconnaître la contribution
essentielle qu’apportent les bénévoles à nos collectivités, en
particulier en cette période de l’année.

La fin de l’année marque également le début de la saison des
impôts. Comme vous le savez, le Programme communautaire des
bénévoles en matière d’impôt permet aux organismes sans but
lucratif d’offrir des cliniques fiscales gratuites qui aident les
Canadiens à produire leur déclaration de revenus et à obtenir les
prestations auxquelles ils ont droit. Les Canadiens peuvent faire du
bénévolat et soutenir le travail du programme.

Étant donné que ce projet pilote a été prolongé deux fois depuis
2021 et compte tenu de l’enveloppe budgétaire de 7 millions de
dollars prévue dans le budget de 2025, le gouvernement envisage-t-
il de prolonger le programme au-delà de mars 2026, et quel a été le
coût total du programme de subventions à ce jour?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Sénateur Loffreda, je vous remercie de mettre en
évidence un programme aussi important. Malheureusement, je n’ai
pas l’information sur le montant exact des coûts pour l’instant, mais
je vais certainement me renseigner auprès de l’Agence du revenu du
Canada.

En ce qui concerne la prolongation du programme pilote
après mars 2026, vous pouvez certainement comprendre que je ne
peux pas me prononcer sur les éventuelles annonces à cet effet.
Cela dit, le gouvernement reconnaît sans réserve l’importance de
veiller à ce que les Canadiens produisent leur déclaration de
revenus afin de recevoir les prestations auxquelles ils ont droit.
C’est pourquoi le gouvernement s’est engagé à mettre en place un
système de production automatisée des déclarations de revenus pour
les Canadiens à faible revenu, qui n’ont pas les moyens de payer les
honoraires des experts pour produire leur déclaration.

Le sénateur Loffreda : Merci pour votre réponse. Mars 2026
approche à grands pas, comme nous le savons tous.

Le Comité sénatorial des finances nationales a exprimé plus
d’une fois ses préoccupations quant au fait qu’un nombre élevé de
Canadiens admissibles ne produisent toujours pas leur déclaration
de revenus. Selon certaines estimations, ce serait jusqu’à 10 % des
Canadiens.

Dans quelle mesure ce programme remplit-il son mandat depuis
sa mise en œuvre? Plus précisément, combien de Canadiens ont pu
bénéficier de prestations de revenu parce qu’ils ont eu recours à ces
comptoirs d’information fiscale tenus gratuitement par des
organismes communautaires?

Le sénateur Moreau : Je crois comprendre, sénateur, que plus
de 3,2 millions de déclarations de revenus ont été produites dans le
cadre du Programme communautaire des bénévoles en matière
d’impôt et que plus de 2,8 millions de Canadiens ont reçu de l’aide.

Comme je l’ai dit, il est très important que les Canadiens, en
particulier les Canadiens à faible revenu, produisent leur déclaration
de revenus afin de s’assurer qu’ils reçoivent les prestations et
l’argent qui leur sont dus. C’est pourquoi le gouvernement prend

des mesures visant à produire automatiquement une déclaration de
revenus pour les Canadiens à faible revenu. Ces déclarations
garantissent que les Canadiens...

Son Honneur la Présidente : Merci, sénateur Moreau.

[Français]

LA JUSTICE

LE SOUTIEN AUX FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE

L’honorable Manuelle Oudar : Sénateur Moreau, en ces
journées de lutte contre la violence faite aux femmes, ma question
s’adresse à vous et porte sur la Convention de Belém do Pará, que
le Canada n’a toujours pas ratifiée; il est d’ailleurs l’un des rares
pays à ne pas l’avoir fait.

La convention exige l’adoption de mesures pour prévenir et
éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes, non
seulement la violence physique, mais aussi la violence
psychologique, économique et numérique.

Sans ratification, le Canada n’est pas pleinement lié par la
convention ni soumis à son mécanisme international de suivi, ce
que dénonce par ailleurs Avocats sans frontières.

Sénateur Moreau, ne trouvez-vous pas que cette situation envoie
un message contradictoire à l’échelle internationale, alors que le
Canada aspire à être un leader en matière de droits des femmes?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Merci, madame la sénatrice Oudar. Je vais dire deux
choses.

Premièrement, le 7 mars 2025, la ministre des Affaires étrangères
a annoncé la signature par le Canada de la Convention
interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’élimination de la
violence faite aux femmes. En signant cette convention, le Canada a
réaffirmé son engagement de longue date envers les droits de la
personne, l’égalité des genres, la prévention ainsi que l’élimination
de la violence fondée sur le genre, tant au pays qu’à l’étranger.

Par ailleurs, les engagements du Canada sont sérieux, notamment
la mise en œuvre du Plan d’action national pour mettre fin à la
violence fondée sur le sexe, un plan portant sur 10 ans,
l’introduction de mesures législatives pour renforcer la protection
des survivantes de violence basée sur le genre et la mise en œuvre
d’un code de conduite pour prévenir la coercition économique.

LA JUSTICE RÉPARATRICE

L’honorable Manuelle Oudar : Je vous remercie, sénateur
Moreau, mais la signature et la ratification sont deux choses
différentes. On a besoin de ratifier cette convention.

L’approche internationale fait aujourd’hui la promotion du
concept de réparation transformatrice pour corriger les inégalités
structurelles qui ont facilité la violence.

Comment l’intégration de ce principe juridique dans le droit
canadien pourra-t-elle modifier radicalement notre approche envers
les victimes, notamment envers les femmes autochtones?
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L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Vous avez raison, la signature et la ratification sont
deux choses différentes, mais la signature est un pas dans la bonne
direction. C’est ce que je tentais de souligner.

Vous me demandez comment la réparation transformatrice va
modifier l’écosystème juridique du Canada. Je ne me considère pas
comme un spécialiste de la question. Je me contenterai simplement
de souligner notamment nos mesures de réconciliation économique,
nos programmes de sécurité alimentaire, les programmes de
garderie abordable, et cetera.

Sur la question fondamentale...

Son Honneur la Présidente : Je vous remercie, sénateur
Moreau.

[Traduction]

LES FINANCES

L’ABORDABILITÉ POUR LES CANADIENS

L’honorable Colin Deacon : Ma question s’adresse au sénateur
Moreau, le représentant du gouvernement au Sénat.

Le Sénat continue d’attendre l’arrivée du projet de loi C-4 pour
pouvoir faire son travail, mais la Chambre ne cesse de retarder son
renvoi. Le projet de loi C-4, intitulé Loi visant à rendre la vie plus
abordable pour les Canadiens, comprend les parties 1, 2 et 3 qui
concrétisent trois promesses électorales liées à l’abordabilité : une
réduction de l’impôt sur le revenu, une réduction de la TPS et de la
TVH, et l’élimination de la taxe sur le carbone pour les
consommateurs.

• (1500)

La partie 4 prévoit des modifications à la Loi électorale du
Canada qui portent expressément sur les données recueillies par les
partis politiques. Pouvez-vous aider le Sénat à comprendre en quoi
la partie 4 rend la vie plus abordable pour les Canadiens? En
contrepartie, étant donné que la sécurité des données est essentielle
à notre sécurité nationale, à notre souveraineté et à notre prospérité
économique, en quoi cette partie contribue-t-elle à améliorer le
niveau de protection des données des Canadiens?

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat) : Pour répondre à la question sur le projet de loi C-4, on
m’a dit qu’il y avait consentement unanime à l’autre endroit à son
sujet. Je ne comprends pas pourquoi il n’a pas déjà été renvoyé au
Sénat. La question devrait probablement être adressée au leader de
l’opposition au Sénat, car je crois comprendre que ce n’est pas le
gouvernement qui ne veut pas concrétiser sa volonté politique en
renvoyant le projet de loi C-4 au Sénat.

Le projet de loi C-4 contient des mesures importantes qui
profiteraient à tous les Canadiens, et j’ai hâte que le Sénat en soit
saisi afin qu’il puisse étudier en profondeur toutes les mesures qu’il
contient.

Le sénateur C. Deacon : Merci, sénateur Moreau.

En ce qui concerne le projet de loi C-4, il conviendrait peut-être
mieux de qualifier le Sénat de « Chambre de premier examen
objectif », surtout pour ce qui est de la partie 4, qui contient des

modifications à la Loi électorale du Canada. Le comité qui a étudié
le projet de loi à la Chambre n’a pas entendu de témoignages
concernant la partie 4.

Pouvez-vous assurer aux sénateurs que nous aurons une véritable
occasion de mener une étude optimale de la partie 4 au sein du
Comité des affaires juridiques et constitutionnelles?

Le sénateur Moreau : J’ai certainement hâte d’avoir le temps
d’étudier en profondeur le projet de loi C-4 ici, au Sénat. Tout ce
que je me demande, c’est quand il traversera la rue pour arriver au
Sénat. Comme je l’ai dit, ce n’est pas le gouvernement qui est en
cause. Le gouvernement s’efforce de présenter le projet de loi C-4
au Sénat à temps et nous aurons alors le temps de l’étudier en
profondeur. Je m’y engage.

ORDRE DU JOUR

LA LOI SUR LES INDIENS

PROJET DE LOI MODIFICATIF—ADOPTION DU PREMIER  
RAPPORT DU COMITÉ DES PEUPLES AUTOCHTONES

L’ordre du jour appelle :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénatrice
Greenwood, appuyée par l’honorable sénateur Ravalia, tendant
à l’adoption du premier rapport du Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones (projet de loi S-2, Loi
modifiant la Loi sur les Indiens (nouveaux droits à
l’inscription), avec des amendements et des observations),
présenté au Sénat le 25 novembre 2025.

L’honorable Paul (PJ) Prosper : Honorables sénateurs, je
prends aujourd’hui la parole à l’étape du rapport du projet de
loi S-2, Loi modifiant la Loi sur les Indiens (nouveaux droits à
l’inscription).

Il y a une question qui me trotte dans la tête depuis la discussion
de jeudi dernier : quand la présidence nous demande si nous
sommes prêts à nous prononcer à l’issue du débat à l’étape du
rapport, sur quoi nous prononçons-nous, au juste?

Selon ce que j’en comprends, à cette étape-ci, ce qu’on demande
aux sénateurs, c’est s’ils font confiance au travail accompli par le
comité. Nous sommes tous spécialistes de quelque chose. C’est
pour cette raison que nous sommes ici. Or, personne n’est
spécialiste de tout. Nous nous attendons à ce que les comités
sénatoriaux acquièrent une certaine expertise sur une série de sujets
donnés. C’est l’expérience des sénateurs qui font partie de tel ou tel
comité, leur vécu et les années qu’ils y passent qui leur permettent
d’acquérir une certaine expertise sur un sujet donné. Ils sont donc
mieux placés que quiconque pour étudier les projets de loi qui
portent sur ces sujets, lesquels peuvent parfois se révéler plutôt
compliqués. Ils font ensuite rapport de leurs conclusions au Sénat,
et ce sont ces rapports qui guident ensuite nos travaux.

Honorables sénateurs, faute d’avoir nous-même l’expertise
nécessaire, nous nous fions souvent aux sénateurs membres des
comités pour guider notre réflexion. À qui, dans ce cas, les
sénateurs des comités se fient-ils pour guider leur réflexion à eux et
pour obtenir l’information dont ils ont besoin? Aux témoins.
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Comme l’a souligné la sénatrice Greenwood dans son
intervention, le comité a tenu 12 réunions et il a entendu 62 témoins
différents. Il a reçu et publié 49 mémoires provenant d’organismes
et de particuliers de partout au Canada. La sénatrice Greenwood a
aussi constaté ceci :

[...] ils ont presque tous convenu que ces modifications
n’allaient pas assez loin pour éliminer la discrimination dont
sont encore victimes les Premières Nations à ce jour.

Comme l’a si éloquemment et humblement exprimé le sénateur
Moreau :

[...] comme la plupart d’entre vous dans cette enceinte, je ne
suis pas d’origine autochtone et, comme la plupart d’entre
vous, je suis appelé à me prononcer sur les modifications à
apporter à la Loi sur les Indiens, une loi qui a profondément
perturbé et bouleversé la vie de générations d’Autochtones.

Non seulement nous sommes appelés à délibérer sur des
questions fondamentales pour les Autochtones, mais on nous
demande aussi, chers collègues, de le faire en sachant très bien
que les peuples autochtones de ce pays ont souffert pendant
plus d’un siècle d’une forme de discrimination et d’oppression
autorisée par l’État ou, autrement dit, de l’histoire du
colonialisme.

Eh bien moi, je suis autochtone. Sur les dix sénateurs qui ont
appuyé ces amendements au comité, cinq d’entre nous sont des
membres des Premières Nations. À titre indicatif, nous sommes 11
au Sénat. Quatre d’entre nous ne siègent pas au Comité des peuples
autochtones et deux autres étaient absents ce jour-là. Cela signifie
que cinq sénateurs des Premières Nations et cinq de nos alliés
étaient unis dans leur conviction que, d’après tous les témoignages
et les mémoires reçus, ces amendements sont nécessaires.

Le sénateur Moreau a demandé aux sénateurs de rejeter ce
rapport en faisant valoir que le gouvernement a l’obligation
constitutionnelle de consulter. En réponse à une question de la
sénatrice Clement, il a déclaré ce qui suit :

Ce n’est pas une consultation visant à déterminer si la situation
actuelle est discriminatoire; à l’évidence, elle l’est. La
consultation sert plutôt à déterminer, selon vous, quelles
seraient les solutions qui devraient être apportées pour régler la
question de la deuxième génération.

Chers collègues, cette discrimination dure depuis 40 ans. Nous
devons confronter ces observations aux témoignages que le comité
a entendus, notamment celui de Pam Palmater, qui a déclaré que,
pour abolir l’exclusion après la deuxième génération, le
gouvernement ne peut tout simplement pas adopter un autre projet
de loi « […] où on avance à pas de tortue tout en tenant mordicus à
l’extinction législative des droits ancestraux des peuples
autochtones ».

Il y a aussi le témoignage de quelqu’un comme Zoë Craig-
Sparrow, qui a dit que « [l’on] ne peut pas mettre fin à la
discrimination de façon graduelle ».

Puis, il y a le témoignage de quelqu’un comme Cora McGuire-
Cyrette, qui a dit ceci :

[…] la règle de l’exclusion après la deuxième génération [aura
pour conséquence que] le nombre d’Indiens inscrits diminuera
avec le temps, ce qui finira par mener à l’extinction des
Indiens inscrits et de communautés entières.

Nous savons tous ce qui s’est passé cette année, lors des
consultations des titulaires de droits autochtones au sujet du projet
de loi C-5, au Sénat. C’est au prix d’efforts considérables que nous
avons pu entendre le témoignage d’un seul titulaire de droits
autochtones, la Cheffe Moore-Frappier, au comité plénier.

Pourtant, curieusement, quand il s’agit d’un sujet de longue date
comme l’exclusion après la deuxième génération, le gouvernement
dit qu’il refusera d’aller de l’avant tant que — vous l’avez
deviné — d’autres consultations n’auront pas eu lieu. Aucune
consultation n’a été menée avec les titulaires de droits quand
l’exclusion après la deuxième génération est entrée en vigueur, en
1985.

Chers collègues, nous ne pouvons pas accepter que nos
obligations constitutionnelles en matière de consultation soient
instrumentalisées de cette manière. Le sénateur Moreau nous
demande de rejeter le rapport en invoquant ces obligations, mais
qu’en est-il de notre obligation de respecter la Charte? Qu’en est-il
de nos obligations aux termes de la Loi sur la Déclaration des
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, qui crée
l’obligation légale de veiller à ce que toutes les lois canadiennes
soient conformes à cette déclaration?

Je vous rappelle ce que l’article 6 précise : « Tout autochtone a
droit à une nationalité. » Quant à l’article 9, on peut y lire ceci :

Les autochtones, peuples et individus, ont le droit d’appartenir
à une communauté ou à une nation autochtone, conformément
aux traditions et coutumes de la communauté ou de la nation
considérée. Aucune discrimination, quelle qu’elle soit, ne
saurait résulter de l’exercice de ce droit.

• (1510)

L’article 28 traite du droit à réparation, y compris « une
indemnisation juste, correcte et équitable ».

Honorables sénateurs, qu’en est-il de nos devoirs et de nos rôles
constitutionnels en tant que Chambre de second examen objectif du
Canada?

En 2014, la Cour suprême du Canada s’est prononcée sur
plusieurs questions du renvoi concernant la réforme du Sénat. Elle a
souligné que le fait que nous soyons nommés nous permet de nous
exprimer « librement au sujet des projets législatifs de la Chambre
des communes ».

Sur notre propre site Web, on peut lire que les sénateurs
« examinent avec soin les projets de loi, proposent des façons de les
améliorer et corrigent les erreurs qui s’y glissent ». Nous défendons
les « intérêts des régions » et nous faisons entendre le « point de
vue de groupes sous-représentés, comme les peuples autochtones ».

La ministre souligne qu’une solution doit venir de la
communauté dans le cadre du processus collectif et collaboratif
mené par son ministère. Le comité sénatorial a entendu les
témoignages de la majorité des entités qui ont participé à ce
processus collaboratif; seules 28 n’ont pas été entendues. Les
47 témoins restants, représentant des groupes et des organisations,
nous ont demandé d’agir et de supprimer l’exclusion après la
deuxième génération.

Pam Palmater, sur laquelle de nombreux comités se sont appuyés
comme témoin, nous a dit ceci : « Nous avons déjà tenu des
consultations. Maintenant, nous devons remédier à la situation une
fois pour toutes. »
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Zoë Craig-Sparrow, vice-présidente de Justice pour les filles, a
dit ce qui suit :

Quand on dit que cela va mener à l’extinction légale d’ici trois
ou quatre générations, on parle de nations et de peuples entiers.
Mais cela se produit maintenant, avec des conséquences réelles
et concrètes dès maintenant pour des gens comme moi et ma
famille.

Dans la même veine, la militante Mélanie Savard, de Wendake,
au Québec, nous a parlé de son propre cas :

À 19 ans, lorsque j’ai mis mon fils au monde, je devenais aussi
condamnée. Aucun héritage de mon passage sur l’île de la
Tortue ne pourrait être légué à mon fils, à ma chair, à mon
sang. Si je meurs maintenant, mon patrimoine familial ne peut
lui être transmis légalement, ce qui m’amènera au cours des
prochains mois à devoir vendre notre maison — nos racines,
notre refuge à tous les deux. Je préfère vivre ce deuil matériel
plutôt que de lui léguer une sentence qui le hantera assurément
toute sa vie, celle de ne pas avoir eu le droit d’hériter de sa
mère ce qu’elle a bâti pour nous et pour lui.

Il ne s’agit pas d’un problème théorique, chers collègues, mais
d’un appel à l’action urgent qui nous demande d’honorer nos
diverses obligations, autant sur le plan moral que législatif. C’est ce
qu’a fait le comité, et c’est ce qu’il faut retenir de notre rapport. Un
vote pour ce rapport est un vote de confiance pour le travail que
nous avons accompli au nom du Sénat.

Nous avons écouté de bonne foi la voix de nombreux témoins et
lu les mémoires de ceux qui ont pris le temps de nous en
transmettre un. Nous sommes allés à la rencontre de la population
autochtone, et c’est dans un esprit de communauté que je me tiens
aujourd’hui devant vous et devant tous les Chefs, les dirigeants et
les détenteurs de droits, qu’ils soient ici à la tribune ou qu’ils
assistent à nos délibérations à partir de leur domicile. Je demande
aux sénateurs de se tenir à leurs côtés et d’adopter ce rapport.
Wela’lioq. Merci beaucoup.

Des voix : Bravo!

Son Honneur la Présidente : Le sénateur Prosper accepterait-il
de répondre à une question?

Le sénateur Prosper : Oui.

L’honorable Patti LaBoucane-Benson (coordonnatrice
législative du représentant du gouvernement au Sénat) : Je vous
remercie de votre discours, sénateur Prosper.

Je viens d’avoir une conversation engagée avec le Chef Arcand,
de la Première Nation d’Alexander. Comme la ministre et vous, il
veut qu’on mette fin à l’exclusion après la deuxième génération.
D’ailleurs, il m’a dit que, dans sa famille, des signataires du Traité
no 6 ne pourront pas transmettre leur statut prévu dans le traité.
Cette nation veut qu’on apporte des correctifs.

Le Chef m’a également dit que l’appartenance à sa bande relève
de l’article 10, que la bande ne peut toujours pas exercer un
contrôle adéquat à cet égard et qu’elle a actuellement de la
difficulté à régler le problème des demandes d’adhésion
frauduleuses. C’est très difficile. La bande doit faire appel à un
avocat et s’adresser aux tribunaux en raison des dispositions
actuelles de l’article 10, et la situation n’est probablement pas
différente pour les autres Premières Nations.

J’ai beau chercher, mais, dans les amendements adoptés par votre
comité, je ne vois aucune disposition qui aiderait les nations à
reprendre le contrôle du processus d’adhésion, qui leur donnerait le
temps et la marge de manœuvre nécessaires à cet égard ou qui
mettrait en place une solution contre les demandes frauduleuses. Il
y aura beaucoup de demandes si vos amendements sont adoptés au
Sénat et à la Chambre des communes.

Convenez-vous que ces points font partie des nombreux éléments
dont la ministre discute actuellement avec les détenteurs de droits,
qu’elle consulte actuellement et qui, je suppose, serviront à élaborer
un projet de loi distinct que la ministre a promis de présenter dès le
printemps? Convenez-vous que cela doit faire partie d’un projet de
loi qui sera soumis aux Chefs pour consultation afin que chaque
Chef puisse se reconnaître et reconnaître sa nation dans la loi, qu’il
s’agit là de la meilleure voie à suivre et que c’est le rôle du
gouvernement d’agir en ce sens?

Vous dites que la consultation est utilisée comme une arme, mais,
ayant siégé au Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones et ayant fait partie du groupe qui a insisté auprès du
gouvernement pour qu’il procède à des consultations, je ne
comprends pas pourquoi la consultation est désormais considérée
comme une arme plutôt que comme un moyen d’élaborer un projet
de loi qui protégera les nations et le gouvernement, car les Chefs
ont déclaré qu’ils poursuivraient la ministre en justice si ces
amendements étaient adoptés sans consultation.

Merci.

Le sénateur Prosper : Je vous remercie de votre question. Ces
amendements incluent notamment une disposition déterminative.
Les amendements que nous proposons donnent au gouvernement la
possibilité, un an avant l’entrée en vigueur complète de ces
dispositions, de les examiner. Bien entendu, après avoir mené ses
consultations, si le gouvernement estime avoir besoin de plus de
temps, il peut invoquer cette disposition déterminative et reporter
d’un an à plusieurs années...

Son Honneur la Présidente : Sénateur Prosper, je regrette de
devoir vous interrompre. Souhaitez-vous qu’on vous accorde plus
de temps pour répondre à des questions?

Le sénateur Prosper : Oui.

Son Honneur la Présidente : La permission est-elle accordée,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Prosper : Merci, Votre Honneur.

Le projet de loi prévoit une certaine souplesse afin de permettre
au gouvernement de mener à bien son travail inestimable, tout en
servant de filet de sécurité, car nous savons tous qu’avec un
gouvernement minoritaire, l’avenir est incertain et le gouvernement
pourrait ne pas pouvoir réaliser sa vision. Le projet de loi offre donc
un filet de sécurité aux Premières Nations au cas où il y aurait un
changement de gouvernement. En ce qui concerne les questions
complexes relatives à l’article 10 et aux autres dispositions de cette
nature, je précise que l’amendement est une mesure provisoire
pendant la tenue des discussions et que le fruit de celles-ci sera
ensuite intégré au projet de loi. Cela est pris en compte. Merci.

L’honorable Pat Duncan : Sénateur Prosper, merci d’accepter
de répondre à une autre question. Ma question découle de mon
expérience en tant que Yukonnaise : j’ai vu combien de temps il a
fallu pour parvenir à l’accord-cadre définitif, 40 ans après le dépôt
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du document Together Today for our Children Tomorrow, et en tant
que membre du gouvernement du Yukon participant aux
négociations des accords d’autonomie gouvernementale avec les
Premières Nations. Je me souviens des discussions sur l’article 31
que j’ai menées en faisant du porte-à-porte à titre de jeune
travailleuse de campagne électorale et des modifications apportées
en 1985. En tant que mère et en tant que Canadienne, je me sens
personnellement concernée par les discussions sur la règle
d’exclusion après la deuxième génération, dont j’entends parler
depuis plusieurs années.

• (1520)

Pour me préparer aux délibérations sur le projet de loi S-2, j’ai
beaucoup réfléchi et j’ai pris connaissance du document
Mobilisation de 2024 sur le renouvellement des lignes directrices
fédérales sur la consultation et l’accommodement : Rapport
d’accompagnement provisoire sur ce que nous avons appris, de
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada. Ce
document a été élaboré de concert avec les peuples autochtones des
quatre coins du Canada.

Dans la sous-section « Ce que nous avons appris » de la
section « Se préparer à la consultation », on peut lire ce qui suit :

Les processus de consultation devraient favoriser une approche
de consultation précoce et davantage axée sur les partenariats,
des consultations qui priorisent la transparence et l’approche
gouvernement à gouvernement.

En quoi les amendements que vous présentez s’inscrivent-ils dans
une approche de gouvernement à gouvernement précoce et
davantage axée sur les partenariats?

Le sénateur Prosper : Je vous remercie beaucoup pour votre
question, sénatrice Duncan.

Les discussions qui ont lieu aujourd’hui sont effectivement
importantes et axées directement sur la concertation, mais il y a déjà
eu beaucoup de consultations. Il est question de l’exclusion après la
deuxième génération, qui a été instaurée en 1985; un rapport de
notre comité sénatorial préconise même de se pencher sur
l’exclusion après la deuxième génération. Il y a bel et bien eu des
consultations.

Les consultations dont vous parlez se rattachent aux ententes sur
l’autonomie gouvernementale, qui sont fondamentalement très
complexes. L’exclusion après la deuxième génération peut être
abolie de façon concertée par ces amendements, tout en incorporant
ce que votre partenariat vous a appris et les discussions en cours,
dont cette mesure législative a tenu compte.

[Français]

L’honorable Raymonde Saint-Germain : Je vais vous poser la
première partie de ma question en français, sénateur Prosper.

Ma question est celle d’une sénatrice indépendante non élue et
non autochtone. Dans un premier temps, j’aimerais qu’il soit noté à
l’enregistrement de nos débats qu’il est très difficile pour un non-
élu et un non-Autochtone de suivre les débats du comité et de voir
qu’une ministre femme autochtone élue a dû subir des questions de
non-élus et de non-Autochtones d’une manière particulièrement
éprouvante. À titre personnel, j’ai trouvé qu’il y avait encore des
relents de colonialisme et que cela aussi doit être corrigé pour la
réconciliation.

[Traduction]

Sénateur Prosper, je garde à l’esprit ce que vous venez de dire au
sujet du Comité sénatorial permanent des peuples autochtones et sur
le fait que nous devrions faire confiance aux experts, les sénateurs,
et nous appuyer, à juste titre, sur leur examen très approfondi et
exhaustif.

Ma question porte sur la conformité avec la Déclaration des
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et la nécessité
d’une consultation préalable et éclairée. Je me souviens de ce que
vous aviez dit lors de l’examen du projet de loi C-5 en comité
plénier à ce sujet... Alors pourquoi, en particulier en ce qui
concerne les articles 17 et 18 de la Déclaration des Nations Unies
sur les droits des peuples autochtones, pensez-vous qu’un comité
permanent du Sénat remplacerait la nécessité de...

Son Honneur la Présidente : Merci, sénatrice Saint-Germain.

Sénateur Prosper, vos cinq premières minutes sont écoulées.
Souhaitez-vous disposer de plus de temps pour répondre aux
questions? Deux autres sénateurs souhaitent également vous poser
des questions. Souhaitez-vous disposer de cinq minutes
supplémentaires?

Le sénateur Prosper : Oui, s’il vous plaît.

Son Honneur la Présidente : Le consentement est-il accordé,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Son Honneur la Présidente : Le consentement est accordé.

Le sénateur Prosper : Je vous remercie de la question, sénatrice
Saint-Germain.

Je ne perçois pas — et je pense que c’est généralement
reconnu — que les délibérations du Sénat constituent une
consultation. Ce qu’elles font, c’est donner une idée générale de ce
que les gens pensent des enjeux dont le Sénat est saisi.

Ce dont nous parlons, c’est d’un consensus quasi unanime pour
supprimer l’exclusion après la deuxième génération parmi un
certain nombre de personnes qui participent au processus de
collaboration de la ministre. Beaucoup de gens le demandent. Des
documents ont été reçus de partout au pays. Plus de la moitié des
Premières Nations ont demandé la suppression de l’exclusion après
la deuxième génération.

On ne peut pas faire abstraction de ces faits; ils doivent être pris
en compte dans le contexte de ce projet de loi.

Je vous remercie.

L’honorable Baltej S. Dhillon : Je remercie le sénateur Prosper
d’avoir accepté de répondre à ma question, que je commence dans
une position d’ignorance, car je n’ai pas vécu les expériences que
vous et les membres des Premières Nations avez vécues dans ce
pays.

Lorsque nous sommes saisis d’enjeux qui polarisent l’opinion,
nous recevons tous toutes sortes de courriels liés à ces enjeux. J’en
ai moi-même reçu ma part, même si je ne suis ici que depuis peu de
temps, et je suppose que bon nombre d’entre vous ont reçu des
courriels sur le sort des autruches en Colombie-Britannique.
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Ainsi, ma question est la suivante : combien de détenteurs de
droits, de Chefs et d’autres personnes ont-ils communiqué avec
vous pour vous faire part de leur opposition à l’adoption de vos
amendements?

Le sénateur Prosper : Merci, sénateur Dhillon; il s’agit d’une
excellente question.

Commençons par les délibérations du comité. L’idée de faire
disparaître l’exclusion à la deuxième génération a suscité une
certaine opposition, mais je n’irais pas jusqu’à dire franche ou
totale. Certains demandeurs à l’origine de l’affaire Nicholas
n’étaient pas entièrement opposés au principe de l’exclusion à la
deuxième génération. Ils voulaient simplement obtenir justice pour
les torts que leur avaient causés les dispositions sur l’émancipation.

Comme je le disais plus tôt — et vous le constaterez ici aussi —
la suppression de l’exclusion à la deuxième génération jouit d’un
large appui. Plus tôt ce matin, un Chef du Québec est venu parler du
droit qu’a sa communauté de déterminer qui en fait partie en vertu
de l’article 10 et de son propre code d’adhésion. Cette loi ne
s’intéresse pas d’assez près aux communautés qui ont invoqué
l’article 10, qui régit les codes d’adhésion aux bandes. Le rapport
contient bien une observation en ce sens, mais ce n’est nulle part
dans la loi.

Je répète que les Premières Nations du pays appuient en bonne
partie — plus de la moitié à l’heure où on se parle, et ce chiffre
continue d’augmenter — la suppression de l’exclusion à la
deuxième génération.

Je vous remercie.

L’honorable Michèle Audette : Sénateur Prosper, vous avez
déjà été Chef de votre propre bande et Chef régional dans l’Est.
Saviez-vous que le document dont parlait notre collègue la sénatrice
Duncan tout à l’heure est la version provisoire de lignes directrices
sur la manière dont le Canada devrait consulter et que ce document
n’est pas encore officiel?

Ce document établit aussi le moment où il doit y avoir des
consultations, c’est-à-dire dès qu’il est question de l’article 35 de la
Constitution. Étiez-vous au courant?

Le sénateur Prosper : Merci, sénatrice Audette. J’ignorais qu’il
s’agissait d’une version non officielle et que les consultations
devaient être plus directement liées aux droits garantis par
l’article 35 de la Charte. Manifestement, il est ici question d’une
disposition de la Loi sur les Indiens.

Je ne crois pas me tromper en disant que les balises varient en
fonction du type de mesure législative. J’ai parlé du projet de
loi C-5 tout à l’heure et du manque de consultations. Le projet de
loi C-49 est un autre exemple, et je tiens à ce que cela se sache.

Merci, sénatrice Audette.

Son Honneur la Présidente : Il y a deux autres sénateurs qui
souhaitent poser une question. Le temps supplémentaire qui vous a
été alloué est écoulé. En demandez-vous un peu plus?

Le sénateur Prosper : S’il vous plaît, oui.

Son Honneur la Présidente : Le consentement est-il accordé,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

• (1530)

L’honorable Mary Jane McCallum : Sénateur Prosper, dans le
Renvoi relatif à la réforme du Sénat, la Cour suprême du Canada
disait ceci en 2014 :

Avec le temps, le Sénat en est aussi venu à représenter divers
groupes sous-représentés à la Chambre des communes. Il a
servi de tribune aux femmes ainsi qu’aux groupes ethniques,
religieux, linguistiques et autochtones auxquels le processus
démocratique populaire n’avait pas toujours donné une
opportunité réelle de faire valoir leurs opinions.

Quelqu’un ici nous a rappelé que nous ne sommes pas élus. Selon
vous, le Sénat a-t-il un véritable rôle à jouer dans le dossier de
l’exclusion à la deuxième génération?

Le sénateur Prosper : Je vous remercie de votre question,
sénatrice McCallum. Je crois certainement que le Sénat a un rôle
très important à jouer dans les débats sur toute mesure législative
étudiée, qu’elle émane de la Chambre des communes ou de cette
assemblée. Le Sénat est connu comme une Chambre de second
examen objectif chargée, comme on l’a dit, de représenter les
intérêts de certaines régions et minorités qui, autrement, ne seraient
pas pris en compte pleinement, faute d’espace ou de temps. Le
Sénat a tout à fait le droit de se pencher sur ces questions. Merci.

L’honorable Brian Francis : Honorables sénateurs, je prends la
parole aujourd’hui, non pas en ma qualité de leader du Groupe
progressiste du Sénat, mais en tant que simple sénateur.

Le 18 novembre, le Comité des peuples autochtones a voté à 10
contre 1 pour l’amendement au projet de loi S-2, Loi modifiant la
Loi sur les Indiens, afin de retirer complètement la règle de
l’exclusion après la deuxième génération et de la remplacer par la
règle du parent unique. Cette décision n’a pas été prise en vase clos.
Les témoins qui ont comparu devant le comité ont déclaré à
plusieurs reprises que, sans amendements, le projet de loi S-2
corrigerait les préjudices liés à l’émancipation, mais laisserait
intacte l’une des formes les plus persistantes et structurellement
enracinées de cette discrimination, et ils ont été une majorité à
réclamer des modifications.

Par exemple, le 22 octobre, la Grande Cheffe Kyra Wilson, de
l’Assemblée des chefs du Manitoba, qui représente 63 Premières
Nations, nous a expliqué ceci :

Je suis ici pour parler de la question qui menace la survie de
nos nations, à savoir l’utilisation par le Canada du
paragraphe 6(2) de la Loi sur les Indiens comme politique de
génocide prévu par la loi.

La Grande Cheffe Wilson a explicitement demandé l’élimination
immédiate du système à deux vitesses établi par l’article 6 de la Loi
sur les Indiens au profit d’une règle du parent unique afin de
remédier au préjudice infligé depuis plusieurs générations, y
compris aux enfants comme sa fille, à des personnes qui se voient
refuser non seulement leur statut et les droits et avantages qui y sont
associés, mais aussi leur identité et leur sentiment d’appartenance.

De même, le 4 novembre, la Grande Cheffe Math’ieya Alatini du
Conseil des Premières Nations du Yukon, qui s’est exprimée au
nom de 14 Premières Nations, a lancé le même appel. Elle a
expliqué que :

L’inadmissibilité de la seconde génération [...] continu[e] de
diviser nos familles en ceux qui ont le statut et ceux qui en sont
privés. Ces règles techniques [...] sont conçues pour réduire
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graduellement le nombre d’Indiens inscrits au fil du temps.
Dans la pratique, elles divisent les cousins, rendent
inadmissibles les petits-enfants aux programmes et services et
transforment l’identité en formalités administratives.

La Grande Cheffe Alatini a ajouté :

Si le projet de loi S-2 vise vraiment la réconciliation, et n’est
pas simplement un outil pour gérer les litiges, nous devons
alors remédier à toutes les formes connues de discrimination
maintenant, et non reporter cela. Un report n’est pas neutre, car
chaque année écoulée veut dire que plus d’enfants sont privés
de leur statut.

Chers collègues, le message qui a été communiqué de manière
répétée et uniforme en comité était qu’il faut agir maintenant, et non
plus tard.

En 2022, le Comité des peuples autochtones a publié un rapport
intitulé C’est assez! Finissons-en avec la discrimination quant à
l’inscription au registre des Indiens, qui appelait, entre autres, à
l’abrogation de la disposition d’exclusion de la deuxième
génération au plus tard en juin 2023.

De nombreux témoins entendus dans le cadre de l’étude du projet
de loi S-2 ont fait référence à ce rapport dans leur témoignage.
Parmi eux figurait Marilyn Slett, conseillère en chef du Conseil
tribal Heiltsuk et secrétaire-trésorière de l’Union des chefs indiens
de la Colombie-Britannique, qui représente plus de 130 Premières
Nations.

Le 1er octobre, elle a déclaré :

Ce comité a recommandé au Canada d’abroger toutes les
dispositions discriminatoires, y compris le paragraphe 6(2),
dans son rapport de 2022 intitulé C’est assez! […] Nous
demandons au Sénat de continuer à plaider pour la suppression
de toutes les dispositions discriminatoires de la Loi.

Ayant présidé le Comité des peuples autochtones en 2022, je suis
fier que les membres aient voté de manière cohérente et conforme à
leurs principes.

Si nous avions tourné le dos aux témoins et à tous ceux qui
réclament depuis des décennies des changements urgents, je pense
que notre comité aurait pris le mauvais parti, tant au regard des faits
que de nos responsabilités. Au lieu de cela, nous avons une fois de
plus pris le parti des Premières Nations — en particulier des
femmes et des enfants — en appuyant fermement le rétablissement
d’une égalité durable pour toutes les générations. J’espère que le
Sénat suivra maintenant notre exemple.

Avant de poursuivre, je tiens à souligner que je ne me souviens
que de deux autres cas où le Sénat a rejeté l’adoption du rapport
d’un comité sur un projet de loi comportant des amendements. La
décision de revenir à la version antérieure d’un projet de loi est
suffisamment rare pour ne pas être prise à la légère. L’intégrité,
l’indépendance et la crédibilité du comité et de ses membres
doivent être préservées, sauf s’il existe une raison claire et
impérieuse.

Tous les gens qui comparaissent devant un comité le font dans
l’espoir que leur contribution sera non seulement respectée, mais
qu’elle servira à façonner et à renforcer notre travail. Si nous
n’agissons pas en conséquence, nous risquons de nuire à notre
réputation collective.

Une Chambre de second examen objectif ne peut fonctionner
efficacement que si elle est disposée et capable d’apporter des
modifications aux mesures législatives, au besoin. C’est ainsi que
nous contrebalançons le pouvoir exécutif et celui de la majorité élue
dans le but, entre autres, de protéger les populations vulnérables qui
ont été historiquement exclues, ignorées et lésées par le Canada et,
plus particulièrement, par le Sénat.

Je m’inquiète franchement de ce que les témoins pourraient
comprendre en voyant que nous rejetons le rapport. Je vais donc
profiter de cette occasion pour faire la lumière sur ceux à qui le
Sénat tournerait le dos en agissant ainsi. C’est quelque chose que je
ne peux tout simplement pas me résoudre à faire, et que je ne ferai
donc pas.

Chers collègues, la semaine dernière, le représentant du
gouvernement au Sénat, le sénateur Pierre Moreau, a demandé au
Sénat de rejeter le rapport. Je veux saisir l’occasion pour examiner
les principaux arguments avancés à l’appui de cette demande et les
réfuter. Ce faisant, j’espère expliquer clairement pourquoi j’ai
l’intention de voter pour l’adoption du rapport et encourager tous
les sénateurs à faire de même.

Commençons par l’un des principaux arguments avancés la
semaine dernière pour défendre le rejet du rapport : l’affirmation
selon laquelle les amendements au projet de loi contredisent son
objectif plutôt que de le renforcer. Jeudi dernier, le sénateur Moreau
a réitéré à plusieurs reprises que l’intention principale du projet de
loi S-2 est de répondre à une décision de la Cour suprême de la
Colombie-Britannique dans l’affaire Nicholas. Il a fait valoir que le
gouvernement fédéral ne s’oppose pas à ce que l’on s’attaque aux
inégalités plus générales dans la Loi sur les Indiens, mais qu’il n’est
pas favorable à ce que cela se fasse dans le cadre de ce projet de loi.

De plus, le sénateur Moreau a laissé entendre que les
amendements proposés par le comité dépassent la portée initiale du
projet de loi, mais le gouvernement fédéral s’est abstenu de
contester leur recevabilité afin de ne pas paraître froidement
technocratique. Ces préoccupations sont-elles fondées? Je ne le
crois pas.

Dans l’affaire Nicholas, la Cour suprême de la Colombie-
Britannique a donné raison au Canada en estimant que l’article 6 de
la Loi sur les Indiens, pris dans son ensemble, perpétue la
discrimination en limitant à la fois le droit d’être inscrit comme
Indien et le droit de transmettre ce statut à ses descendants. La cour
a confirmé que cette structure législative crée des distinctions
juridiques fondées sur la race ou l’origine ethnique qui portent
atteinte de manière injustifiée aux droits à l’égalité garantis par
l’article 15.

• (1540)

Dans son mémoire, le Canada a reconnu que les personnes sans
antécédents familiaux d’émancipation sont généralement inscrites
conformément au paragraphe 6(1), ce qui leur donne la pleine
capacité de transmettre leur statut à leurs enfants. En revanche, les
descendants de personnes émancipées sont généralement inscrits
conformément au paragraphe 6(2), qui limite leur capacité de
transmettre leur statut à la génération suivante.

Ce déni d’égalité en matière d’inscription et de transmission
traite en réalité les personnes concernées comme étant « moins
indiennes », ce qui leur confère un statut inférieur, voire aucun
statut, de manière prématurée et injuste, uniquement en raison de
l’émancipation.
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Afin de satisfaire à la réparation constitutionnelle minimale
exigée par la cour, le gouvernement fédéral a présenté le projet de
loi S-2, et auparavant le projet de loi C-38, afin que les descendants
des personnes émancipées obtiennent le même droit au statut
d’Indien et à la transmission de ce statut que toutes les autres
personnes ayant la même ascendance. En conséquence, les familles
émancipées sont traitées « sur un pied d’égalité », mais uniquement
dans le cadre d’un système qui continue de légiférer sur leur
extinction éventuelle, comme pour tous les « Indiens ». Leurs
descendants restent sur la voie de la disparition totale en raison de
la règle de l’exclusion après la deuxième génération.

Les amendements que propose le comité portent sur une autre
manifestation de la même discrimination dont parle la cour. En
1985, la Loi sur les Indiens a été modifiée dans le but avoué de
rendre les dispositions relatives à l’inscription conformes au droit à
l’égalité que garantit l’article 15 de la Charte. On a alors mis fin à la
procédure judiciaire de l’émancipation, qui était déjà l’un des
principaux outils d’assimilation des Premières Nations avant même
la création du Canada. Or, la discrimination se poursuit sous la
forme de la règle d’exclusion après la deuxième génération, qui a
été instaurée en 1985 dans le but d’empêcher les enfants d’hériter
du statut d’Indien, ainsi que des avantages et droits connexes, après
deux générations successives où l’un des parents n’a pas le droit de
s’inscrire.

En lieu et place de l’exclusion immédiate, le Canada compte
actuellement sur l’exclusion différée pour réduire progressivement
le nombre d’Indiens inscrits. Aucun autre peuple du Canada ne fait
ainsi l’objet d’un mécanisme législatif favorisant sa disparition.

Le 29 octobre, l’un des commissaires de la Commission de vérité
et réconciliation du Canada, Wilton Littlechild, a parlé d’une loi
d’ « assimilation forcée », ce qui cadre avec la définition même de
génocide.

De même, dans un mémoire, Pam Palmater a cité l’analyse
juridique du génocide préparée par l’Enquête nationale sur les
femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, qui
concluait que le déni systématique du statut et de l’appartenance en
vertu de la Loi sur les Indiens s’inscrivait dans un schéma de
politiques coloniales qui répondait à la définition juridique du
génocide. Elle a fait valoir que l’élimination de l’exclusion après la
deuxième génération était essentielle, car il ne s’agit pas
simplement d’une règle administrative, mais de la poursuite de
politiques du passé qui visaient à mettre fin à l’existence juridique
des « Indiens » au fil du temps — les Indiens envers qui le Canada
a des obligations précises.

Ce que notre comité a fait a été de renforcer et d’enrichir la
fonction réparatrice qui sous-tend le projet de loi S-2. Plus
précisément, nous avons modifié l’article 6 de la Loi sur les
Indiens, car il continue de séparer arbitrairement les familles entre
les générations. Ce faisant, nous avons tenté de faire en sorte que le
statut d’Indien cesse de se transmettre différemment selon que la
personne est née avant ou après le 17 avril 1985.

Actuellement, il y a des frères et sœurs issus des mêmes parents
qui peuvent se retrouver dans des catégories d’enregistrement
différentes simplement à cause de leur date de naissance. Le comité
a aussi proposé de faire passer l’exigence relative au droit et à la
transmission de deux parents à un seul parent afin de mettre fin au
système à deux vitesses pour le statut d’Indien. Ce changement met
fin à l’ère de l’extinction par la loi.

Parallèlement, le comité a tenté de se pencher sur la question de
la paternité non déclarée. Mary Eberts, docteure en droit
constitutionnel, a fait valoir que la règle d’exclusion après la

deuxième génération confère un avantage biologique aux hommes.
Il est beaucoup plus facile pour un homme de nommer la mère que
pour une femme de nommer le père en toute sécurité. Il y a de
nombreuses raisons à cela, notamment la violence familiale et les
agressions sexuelles. Par conséquent, Mme Eberts a fait valoir que
la règle d’exclusion après la deuxième génération n’est pas neutre.
Elle perpétue les discriminations historiques fondées sur le sexe et
la race inscrites dans la Loi sur les Indiens. Elle viole donc
l’article 15 et ne peut être justifiée.

Chers collègues, le prochain sujet sur lequel je souhaite
m’attarder est celui de la consultation. La semaine dernière, il a été
suggéré que les amendements adoptés par le comité ne tiennent pas
compte de l’obligation constitutionnelle de consulter et, le cas
échéant, d’accommoder les peuples autochtones en vertu de
l’article 35 de la Constitution. En fait, le sénateur Moreau a insisté à
plusieurs reprises sur le fait que le gouvernement fédéral ne peut se
soustraire à son obligation de consulter les personnes touchées par
les mesures qu’il souhaite mettre en œuvre et qui pourraient porter
atteinte à leurs droits. Ces arguments sont difficiles à concilier avec
les faits établis.

La semaine dernière, la sénatrice Michèle Audette, qui est la
marraine du projet de loi S-2, a demandé au sénateur Moreau s’il
connaissait l’affaire Mikisew Cree First Nation c. Canada de 2018,
dans laquelle la Cour suprême du Canada a donné raison au Canada
en statuant qu’il n’y avait aucune obligation constitutionnelle de
consulter les peuples autochtones lors de l’élaboration, de la
rédaction ou du dépôt d’un projet de loi. Il a répondu qu’il
connaissait cette décision.

La ministre Mandy Gull-Masty et le sénateur Moreau ont insisté
à plusieurs reprises sur le fait qu’il existe une obligation légale et
constitutionnelle de consulter avant de modifier la Loi sur les
Indiens. Cependant, c’est un gouvernement libéral, sous la direction
du premier ministre Justin Trudeau, qui s’est battu avec vigueur
pour s’assurer qu’il n’y ait aucune obligation du genre.
En juin dernier, ce fait n’est devenu que trop évident après
l’adoption en urgence du projet de loi C-5 pour accorder au
gouvernement fédéral de vastes pouvoirs lui permettant de
contourner les lois et règlements existants afin d’accélérer les
projets « d’intérêt national ».

Par conséquent, je ne peux m’empêcher de me demander
pourquoi il est acceptable d’adopter une loi sans consultation ni
engagement, malgré les importantes préoccupations concernant son
impact sur les droits des peuples autochtones. Cela semble pour le
moins extrêmement sélectif. Cette incohérence donne l’impression
que les consultations ne sont rien d’autre qu’un outil politique.

Le sénateur Moreau a suggéré que les modifications à la Loi sur
les Indiens devraient être mises sur la glace jusqu’à ce que le
processus de collaboration sur l’exclusion après la deuxième
génération et les seuils de vote soit achevé, en décembre 2025. Il est
également d’avis que la question centrale derrière le processus
collaboratif n’est pas de savoir s’il faut éliminer la discrimination,
mais comment le faire, et que cette réponse devrait venir d’un
consensus des Premières Nations, un seuil élevé qui n’est imposé à
aucun autre groupe au Canada.

Il n’y a pas de seuil clair, pas de paramètres clairs et pas
d’échéancier précis sur la fin de la discrimination causée par
l’exclusion après la deuxième génération. En fait, nous avons
entendu quelques déclarations contradictoires. Il y a eu une
promesse initiale de présenter un projet de loi distinct dans les mois
à venir, qui a été rapidement retirée. Nous avons également entendu
dire que le processus de consultation avait été lancé, pour apprendre
plus tard que ce n’était pas vrai. À l’heure actuelle, nous n’avons
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aucune garantie concrète que l’on remédiera à l’exclusion après la
deuxième génération et aux inégalités qui y sont liées à un moment
ou à un autre.

L’un des points primordiaux soulevés lors des travaux du comité
est le fait que, après plus de quatre décennies, les promesses
politiques sont tout simplement insuffisantes. Il ne s’agit pas d’une
attaque contre la ministre Mandy Gull-Masty. Nous ne nous
concentrons pas sur les personnes. Nous nous concentrons sur la
« machine » gouvernementale dans son ensemble.

Zoë Craig-Sparrow, vice-présidente de Justice pour les filles, a
approfondi ce point :

Même si cette ministre est une femme autochtone — ce qui est
merveilleux et inspirant —, elle représente toujours le
gouvernement et doit agir en tant que ministre, et non à titre
personnel. Elle a fait une promesse que nous connaissons, et
elle sait qu’elle ne pourra peut-être pas la tenir. Justice Canada
conseille la ministre et elle doit suivre ses directives.

Malgré tout, dans votre rapport C’est assez! et la loi, il n’est
pas dit : « Attendez qu’il y ait un ministre autochtone. » Même
si cette ministre répète la même chose que tous ses
prédécesseurs, on nous laisse entendre que : « Cette fois-ci,
parce qu’elle est autochtone, croyez-la et patientez encore un
peu. » Non. Ce qui est dit c’est que cela doit cesser maintenant.
L’obligation d’égalité est une obligation immédiate en droit
international. Nous avons attendu assez longtemps.

Je crois que la ministre Mandy Gull-Masty est sincère. Ce point
n’a jamais été remis en question. Cependant, une promesse
politique n’est pas juridiquement contraignante. Rien ne garantit
que le gouvernement fédéral, avec ses systèmes, ses structures et
ses processus, y donnera suite. Même si nous voulions lui faire
confiance, nous ne pouvons pas ignorer que les gouvernements
fédéraux minoritaires ont tendance à avoir une espérance de vie
plus courte.

Le premier budget du premier ministre Mark Carney a été adopté
par 170 voix contre 168. Nous avons évité de justesse de nouvelles
élections, mais rien n’est encore joué.

• (1550)

Selon moi, le parti qui est au pouvoir ne fait aucune différence.
L’approche demeure la même : le Canada ne prend des mesures
correctives limitées que lorsqu’il y est contraint par les tribunaux.
Je doute que cette tendance de longue date change de sitôt. Ainsi,
pourquoi passerions-nous à côté d’une rare occasion d’agir dès
maintenant pour mettre fin à une discrimination plus large? Le
Parlement est prié, voire tenu, d’aller plus loin.

Chers collègues, je ne suis pas avocat et je ne prétendrai jamais
l’être. Cela dit, je comprends que le Canada ne peut invoquer des
consultations en cours pour justifier le fait qu’il continue de violer
la Constitution, dont l’article 15 de la Charte.

L’obligation de garantir le droit à l’égalité n’est pas facultative.
Pourtant, on a laissé entendre à plusieurs reprises que l’obligation
de consulter occupait une place plus importante dans la hiérarchie.
Toutefois, je crois que la Charte passe avant tout.

Selon la décision Andrews c. Law Society of British Columbia de
1989, toutes les lois fédérales et provinciales doivent se conformer
à l’article 15 sur le droit à l’égalité. La cour avait alors déclaré
ceci :

L’article 15 prévoit lui-même que le droit à l’égalité devant la
loi et dans la loi ainsi que les droits à la même protection et au
même bénéfice de la loi qu’il confère doivent exister
indépendamment de toute discrimination. La discrimination est
inacceptable dans une société démocratique parce qu’elle
incarne les pires effets de la dénégation de l’égalité et la
discrimination consacrée par la loi est particulièrement
répugnante. La pire forme d’oppression résulte de mesures
discriminatoires ayant force de loi. C’est une garantie contre ce
mal que fournit l’art. 15.

Autrement dit, le Canada ne peut continuer à dire : « Nous savons
que la discrimination existe, mais veuillez continuer à patienter
tandis que les consultations se poursuivent pendant 2, 5, 10 ans,
voire plus, avant que nous y mettions un terme. »

Les témoins que nous avons entendus étaient d’accord. Par
exemple, le 5 novembre, nous avons entendu le témoignage de la
Cheffe Barbara Cote, de la bande Shuswap. Elle a comparu au nom
de l’Assemblée des Premières Nations de la Colombie-Britannique.
Elle a déclaré :

La ministre a déclaré au Sénat qu’il ne pouvait y avoir de
solution universelle pour régler la question de l’exclusion
après la deuxième génération, mais, sénateurs, l’article 15 de la
Charte est universel. Il affirme l’égalité. L’article 15 de la
Charte stipule qu’il est interdit de discriminer sur la base du
sexe ou de la race, et cela s’applique à tous. L’égalité est pour
tout le monde.

La ministre a également déclaré que les réponses doivent venir
des communautés. La réponse des communautés de la
Colombie-Britannique est claire : 204 des 630 Premières
Nations du Canada disent qu’il faut éliminer dès maintenant
l’exclusion après la deuxième génération. Cela représente un
tiers de toutes les Premières Nations.

La Cheffe Barbara Cote a également affirmé ceci :

La BCAFN fait partie du processus de collaboration de
Services aux Autochtones Canada, et on nous a consultés à ce
sujet depuis des décennies. Compte tenu du calendrier prévu
pour le processus, il faudra attendre quatre ou cinq ans avant
que la nouvelle loi supprimant l’exclusion après la deuxième
génération puisse entrer en vigueur. Et cela dépendra en plus
de la réélection des libéraux.

Sénateurs, nous subissons actuellement les conséquences de
l’exclusion après la deuxième génération. Elle doit être
immédiatement supprimée, car 27 % de tous les membres des
Premières Nations de la Colombie-Britannique sont visés par
l’article 6(2). À Shuswap, 40 % des membres sont visés par
l’article 6(2). Nos enfants et petits-enfants sont exclus
maintenant, pas dans un avenir lointain.
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Quant à savoir s’il faut plus de consultations, Pam Palmater nous
a rappelé la chose suivante le 7 octobre :

[I]l y a certaines choses sur lesquelles le gouvernement ne peut
pas tenir de consultations, que ce soit la discrimination fondée
sur la race ou le sexe, le maintien de l’extinction législative des
droits ancestraux ou sa contribution à un génocide. Donc, vous
ne pouvez pas le faire.

Toutefois, vous pouvez mener des consultations sur la façon de
soutenir les Premières Nations, sur la façon de soutenir les
gens qui viennent d’être inscrits au registre et sur la façon dont
vous veillez à ce qu’il y ait assez de logements et
d’infrastructures.

Sans surprise, après quatre décennies d’attente pour que le
Canada prenne des mesures décisives afin de remédier à l’exclusion
après la deuxième génération, il existe un doute généralisé et
justifié que le Canada utilise à nouveau la consultation comme
tactique dilatoire, perpétuant ainsi la discrimination et l’inégalité
sous le couvert du dialogue.

La Cour suprême a rejeté à plusieurs reprises l’idée selon laquelle
l’égalité ne peut pas être progressive. Dans l’arrêt Vriend c. Alberta,
en 1998, elle a déclaré ceci :

Si on tolère que les atteintes aux droits et aux libertés de ces
groupes se poursuivent pendant que les gouvernements
négligent de prendre des mesures diligentes pour réaliser
l’égalité, les garanties inscrites dans la Charte ne seront guère
plus que des vœux pieux.

Qu’on me comprenne bien : je ne m’oppose pas à une
consultation sérieuse. En tant qu’ancien Chef, j’ai pu constater de
mes propres yeux ses forces et ses faiblesses.

Ce à quoi je m’oppose, c’est l’utilisation de la consultation
comme tactique pour prolonger les inégalités. Le Canada doit
remédier aux préjudices graves, persistants et irréparables qu’il a
fait subir au moyen de la Loi sur les Indiens. Or, tous les progrès
réalisés à ce jour ont été âprement disputés au cours des quatre
dernières décennies.

Donc, pendant que vous délibérez de l’adoption ou de rejet du
rapport, je vous exhorte à ne pas oublier que la décision de ne pas
remédier à la discrimination au sens plus large n’est pas neutre. Le
moindre délai ne fait qu’aggraver, que prolonger et que multiplier
les torts.

Chers collègues, j’en arrive maintenant à mon dernier point.
Selon certains, accepter les amendements reviendrait à retarder les
mesures correctives pour les plus de 3 500 personnes touchées par
la discrimination constatée dans l’affaire Nicholas.

Le sénateur Moreau a fait valoir que la Chambre des communes
rejetterait probablement les amendements. Le sous-entendu était
que l’adoption du rapport permettrait au Parlement de respecter la
date limite du 30 avril 2026 pour modifier la Loi sur les Indiens afin
de la rendre conforme à la Charte.

Cependant, dans l’affaire Nicholas, la juge Fitzpatrick a reconnu
que le tribunal règle un problème constitutionnel de la façon la plus
ciblée possible sans toutefois limiter la capacité du Parlement
d’élaborer d’autres modifications législatives qu’il pourrait juger
appropriées. Elle a également ajouté qu’elle resterait « saisie » de
l’affaire, c’est-à-dire qu’elle resterait compétente pour prolonger la
suspension, au besoin.

Ce ne serait pas la première fois qu’une prolongation serait
nécessaire. Cela s’est déjà produit, par exemple, dans l’affaire
Descheneaux, lors de la dernière modification de la Loi sur les
Indiens. Rien n’empêche donc le Canada de demander une
prolongation pour, entre autres, régler la question de l’exclusion
après la deuxième génération et d’autres injustices. Cela dit, je ne
crois pas qu’une prolongation soit absolument nécessaire.

Le prédécesseur du projet de loi S-2, le projet de loi C-38, nous a
montré ce qui se passe quand il y a un manque de volonté et
d’engagement sincères. Cependant, le gouvernement fédéral est tout
à fait capable d’accélérer le processus quand il le juge nécessaire.
C’est exactement ce qui s’est produit il y a quelques semaines avec
le projet de loi C-3, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté (2025).
Tout est une question de volonté politique.

Dans la décision Descheneaux, la juge Masse demandait au
Parlement, afin de respecter la Constitution, de régler toutes les
situations discriminatoires que le problème soulevé pourrait causer,
et pas seulement celui dont le tribunal était saisi à ce moment-là.
Elle écrivait aussi ceci :

Lorsque le législateur choisit d’omettre de considérer les
implications plus larges des décisions judiciaires en
restreignant la portée de celles-ci à leur strict minimum, une
certaine abdication du pouvoir législatif aux mains du pouvoir
judiciaire est susceptible de prendre place. Les détenteurs du
pouvoir législatif se contenteraient alors d’attendre que les
tribunaux se prononcent au cas par cas avant d’agir et que leurs
décisions forcent progressivement la modification des lois afin
que celles-ci soient, finalement, conformes à la Constitution.

À l’instar de la juge Masse, la juge Fitzpatrick a aussi reconnu,
dans l’affaire Nicholas, que le tribunal réglait un problème
constitutionnel de la façon la plus ciblée possible sans toutefois
limiter la capacité du Parlement d’élaborer d’autres modifications
législatives qu’il pourrait juger appropriées.

Ces jugements semblent étayer l’argument voulant que les vastes
correctifs apportés au projet de loi S-2 soient légitimes.

Le Comité des peuples autochtones a admis que la solution
exigée par le tribunal ne constituait pas un maximum, mais bien un
minimum. Nous avons donc essayé de perfectionner le projet de loi.
Le Sénat n’existe pas seulement pour adopter des lois, mais aussi
pour effectuer un second examen objectif. Autrement dit, nous
avons l’obligation de voir à ce que les mesures législatives règlent
vraiment le problème juridique qu’elles sont censées régler. Dans
un contexte de violations répétées de l’article 15 de la Charte, il est
particulièrement nécessaire de nous acquitter de notre mandat, qui
consiste à veiller à ce que le Parlement n’adopte pas de mesures
législatives incomplètes qui ne changent rien aux mécanismes
structurels de discrimination qui risquent de donner lieu à d’autres
litiges.

• (1600)

Chers collègues, la question à laquelle nous devons répondre
aujourd’hui est celle-ci : voulons-nous continuer de refuser l’égalité
aux Premières Nations, et plus particulièrement aux femmes et aux
enfants, une égalité qui leur est pourtant due depuis longtemps? Je
n’ai pas encore entendu d’argument convaincant comme quoi nous
ne devrions pas mettre fin dès maintenant à la discrimination.
L’adoption du rapport ferait très clairement comprendre que l’ère
de l’extinction entérinée par la loi doit cesser dès maintenant. Je
vous prie instamment de voter en faveur du rapport.
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Beaucoup de gens observent le Sénat. Les peuples autochtones,
qui attendent l’égalité et la justice depuis des dizaines d’années,
nous surveillent. Plusieurs membres des Premières Nations sont
d’ailleurs parmi nous. Ne les laissons pas tomber. Wela’lin, je vous
remercie.

L’honorable Kim Pate : Honorables sénateurs, c’est en ma
qualité de membre du Comité des peuples autochtones que je
souhaite donner aujourd’hui mon appui aux amendements
soigneusement réfléchis et fondés sur les faits qui nous sont
proposés et qui visent à éradiquer la discrimination sexuelle et
raciale perpétuée par le projet de loi S-2.

Ces amendements suppriment notamment le principe d’exclusion
à la deuxième génération, que le Canada a ajouté unilatéralement et
sans consultation à la Loi sur les Indiens en 1985. Permettre à cette
disposition de survivre, ce serait mettre en cause l’existence
législative même des Premières Nations et permettre au Canada de
contrôler et de dicter qui peut, ou non, faire partie d’une bande
donnée, mais aussi envers qui la Couronne a des obligations, ou
pas.

Chers collègues, nous ne pouvons pas continuer à perpétuer la
discrimination qui, nous le savons, teinte la Loi sur les Indiens.
Chaque jour d’inaction compte. Les femmes des Premières Nations
et leurs descendants continuent d’être touchés de manière
disproportionnée et leurs liens avec leur famille, leur culture, leur
communauté et leur territoire sont inutilement mis en péril. Les
gouvernements des Premières Nations doivent étirer des ressources
déjà insuffisantes pour aider et inclure les membres de leur
communauté que le Canada refuse de reconnaître. Les spécialistes,
y compris ceux de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées, nous préviennent que nous
sommes en train de perpétuer l’assimilation, le colonialisme et le
génocide.

Divers témoins, dont Pam Palmater, ont insisté sur le fait que les
« dispositions discriminatoires fondées sur le sexe et la race [...]
s’avère[nt] la cause fondamentale de la violence contre les
femmes » parce qu’elles séparent les femmes autochtones de leur
réseau de soutien.

La témoin Zoë Craig-Sparrow a illustré l’urgence d’agir en
parlant sans détour de sa propre situation. Elle prévoit avoir des
enfants, mais elle sait que le gouvernement ne les reconnaîtra pas
comme des membres de son peuple et de sa nation. Voici ce qu’elle
a dit : « Vous avez beaucoup entendu parler de l’exclusion après la
deuxième génération. Ce qui correspond à ma situation. »

Je prends la parole aujourd’hui pour soutenir nos collègues
autochtones, dont le leadership a permis de proposer ces
amendements, et pour soutenir les Autochtones, les nations
autochtones et les titulaires de droits autochtones, qui ont souffert
de préjudices et d’injustice à cause de l’exclusion après la deuxième
génération, et dont la grande majorité a dit au comité et au Sénat :
« C’est assez! »

Je prends également la parole en tant que sénatrice qui a
commencé à siéger au Comité des peuples autochtones en 2016, peu
après ma nomination, lors de l’étude du projet de loi S-3. Ce projet
de loi, tout comme le projet de loi S-2, s’inscrit dans une série de
mesures législatives gouvernementales qui ont été adoptées sur une
période de 40 ans en réponse aux poursuites judiciaires intentées
par des femmes des Premières Nations et leurs descendants, et qui,
encore aujourd’hui, proposent de perpétuer la discrimination.

J’ai passé neuf ans au Sénat à entendre le gouvernement
promettre de prendre au sérieux la nécessité de mettre fin à la
discrimination dans la Loi sur les Indiens et de s’attaquer bientôt à
ce problème, sans jamais vouloir le faire immédiatement. Sharon
McIvor a passé toute sa vie à défendre l’égalité pour elle-même et
pour d’innombrables autres personnes. Elle a entendu les mêmes
promesses de la part de 18 ministres différents chaque fois que des
mesures législatives inadéquates franchissaient les étapes du
processus législatif au Parlement, pour ensuite faire l’objet de
contestations judiciaires.

Le gouvernement préconise la poursuite des consultations. En
tout respect, nous n’avons pas à choisir entre consulter et amender.
Grâce à ces amendements, le Canada peut remplir ses obligations
immédiates en vertu de la Charte, qui consistent à éliminer la
discrimination dès maintenant, tout en organisant des consultations
sur la mise en œuvre des changements d’une manière qui favorise et
qui soutient l’autodétermination. Les amendements qui nous sont
présentés ont été recommandés par des témoins représentant la
majorité des Premières Nations et des organisations des Premières
Nations qui participent au processus de consultation actuel du
gouvernement. Ils ont déclaré devant le comité que ces
amendements constituaient une solution urgente et nécessaire.

Si le Canada doit respecter son devoir de consultation, il ne peut
toutefois pas consulter sur la pertinence de pratiquer une
discrimination fondée sur la race ou le sexe, de maintenir une
formule d’extinction par la loi ou de contribuer à un acte de
génocide. Le Canada peut toutefois respecter son obligation
constitutionnelle de mettre fin à la discrimination, puis procéder à
des consultations sur le soutien à apporter aux communautés.

On nous exhorte à abandonner les amendements parce que, cette
fois-ci, c’est la première Autochtone à être ministre responsable de
cette question qui nous promet de mettre fin à la discrimination. Les
amendements ne visent pas à remettre en question l’intégrité, les
intentions ou la bonne volonté de la ministre. Plusieurs d’entre nous
vous l’ont déjà dit.

Toutefois, nous avons constaté la même sincérité chez d’autres
ministres dans des situations similaires. Beaucoup d’entre vous se
souviendront de l’engagement pris par la première ministre
responsable des personnes handicapées — elle-même vivant avec
un handicap — de mettre en place une prestation canadienne
adéquate pour les personnes handicapées. Le Sénat a constaté
l’absence d’engagements précis dans le texte du projet de loi C-22,
mais a adopté le projet de loi parce que nous avions confiance en
son intégrité, son honnêteté, sa volonté et son engagement à aller
jusqu’au bout. La ministre a ensuite été démise de ses fonctions et
on a mis en place une prestation canadienne pour les personnes
handicapées qui est inadéquate.

Il ne faut pas non plus oublier le projet de loi C-5, qui n’a fait
l’objet d’aucune consultation, parce que le gouvernement — le
même gouvernement qui demande aux Premières Nations de lui
faire confiance pour défendre leurs droits dans le cadre du projet de
loi S-2 — a conclu que « le projet de loi C-5 ne concerne pas
directement les droits des communautés autochtones ».

Les Premières Nations ne sont pas d’accord. Au moins neuf
Premières Nations ici en Ontario ont poursuivi le gouvernement,
alléguant que le projet de loi C-5 enfreignait la Charte et soulignant
que la loi diminuait nécessairement « la capacité de participation
des Premières Nations ». La semaine dernière encore, le projet de
loi C-5 a été mentionné dans un protocole d’accord concernant un
pipeline traversant le territoire des Premières Nations côtières de la
Colombie-Britannique, qui affirment n’avoir pas été consultées.
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Pourquoi des décisions visant à exploiter les terres des Premières
Nations sont-elles imposées sans consultation par le même
gouvernement qui affirme que 40 ans de consultation ne suffisent
pas pour mettre fin à la discrimination envers les femmes et les
enfants autochtones?

Le projet de loi S-2 a été initialement présenté dans une
législature précédente, par un autre ministre. Le processus de
consultation du ministre actuel n’a pas été suivi au moins en ce qui
concerne certaines dispositions du projet de loi. Devant le comité,
Alyson Bear, l’avocate générale de la Nation dakota de Whitecap, a
évoqué les articles 10 et 11 du projet de loi S-2, qui proposent
d’interdire toute compensation :

Personne n’a donné son consentement pour inclure une
disposition disant que nous ne pouvons pas exercer nos droits
et intenter des poursuites à l’égard de quelque chose qui est
discriminatoire envers nous tous.

Elle a poursuivi en déclarant :

[...] aucune de nos nations n’a même été mise au courant de cet
article du projet de loi S-2, et ne l’a accepté, et il faut
absolument le retirer.

Les amendements dont vous êtes saisis comprennent la
suppression de ces deux articles. Le gouvernement craint que ces
amendements soient contestés devant les tribunaux, nous dit-on.
Non seulement la possibilité que des Premières Nations intentent
des poursuites n’a pas empêché le gouvernement d’adopter à toute
vapeur le projet de loi C-5, mais on ne sait trop qui, à part le
gouvernement lui-même, pourrait insister pour rétablir l’interdiction
de compensation ou l’exclusion après la deuxième génération.

En revanche, le comité a appris que, si le projet de loi n’est pas
modifié, au moins un groupe est quasiment certain de le contester
en vertu de la Charte. La constitutionnaliste Mary Eberts, qui a
participé depuis les années 1980 à des litiges relatifs à la
discrimination sexuelle dans la Loi sur les Indiens, a déclaré :

[...] je pense que si le projet de loi S-2 est adopté tel quel, une
poursuite sera intentée dans les six semaines à deux mois pour
contester [...]

 — le paragraphe —

[...] 6(2) et l’interdiction de recouvrer des dommages-intérêts.
C’est une prédiction qui est presque une promesse [...]

Le gouvernement affirme que nous devrions attendre la
présentation d’un projet de loi distinct, parce que la ministre
travaillera à « mener à bien le processus de consultation [...] dans
les prochaines semaines [...] ».

• (1610)

Comme l’a souligné à juste titre la sénatrice Ringuette, si les
consultations sont terminées d’ici quelques semaines, ce serait le
moment idéal pour procéder aux amendements et permettre à la
Chambre des communes de les examiner parallèlement aux résultats
des consultations avant la date limite fixée par la cour à l’égard du
projet de loi S-2, c’est-à-dire en avril.

Il est hypocrite et inacceptable que le Canada demande une fois
de plus aux peuples autochtones d’attendre l’égalité, une égalité qui
est garantie dans la Charte depuis 40 ans.

Au cours de quatre décennies de consultations sur la
discrimination dans la Loi sur les Indiens, les Premières Nations ont
fait savoir au Canada que la suppression de l’exclusion après la
deuxième génération et des obstacles à l’indemnisation pour
discrimination constituaient des priorités urgentes.

Le rapport de 2022 du Comité des peuples autochtones intitulé
C’est assez! a soutenu et amplifié les appels des Premières Nations
à une action urgente.

Le projet de loi S-2 n’était pas une mesure proactive prise par le
gouvernement en réponse aux consultations et aux
recommandations. Il s’ajoute à au moins quatre autres projets de loi
qui n’ont été présentés que parce que le gouvernement a été
contraint d’agir par un tribunal. À chaque fois, au lieu de présenter
des mesures législatives visant à garantir l’égalité pour tous, le
gouvernement a choisi de faire le strict minimum en proposant des
mesures législatives progressives qui obligent les membres des
Premières Nations — en particulier les femmes et leurs
descendants — à retourner devant les tribunaux pour faire valoir
leurs droits dans le cadre d’un régime législatif qui empêche toute
indemnisation.

Cette approche ne permet absolument pas d’éliminer les
inégalités. Pire encore, de telles manœuvres politiques perpétuent la
discrimination. L’arrêt Descheneaux, qui a donné lieu au projet de
loi S-3 en 2017, a dénoncé le gouvernement en soulignant que le
Parlement peut et doit prendre des mesures pour :

[...] identifier ou [...] régler toutes les autres situations
discriminatoires [...] fondées sur le sexe ou sur d’autres motifs
prohibés, et ce, en conformité avec son obligation
constitutionnelle de s’assurer que les lois respectent les droits
consacrés à la Charte canadienne.

Voici également ce qu’a souligné la Cour suprême du Canada
dans l’arrêt Vriend :

[...] des groupes qui sont depuis longtemps victimes de
discrimination d’attendre patiemment que les gouvernements
en viennent, étape par étape, à protéger leur dignité et leur
droit à l’égalité.

Sans engagement législatif visant à supprimer la règle de
l’exclusion après la deuxième génération, la question de savoir si la
discrimination prendra fin reste incertaine. Rose LeMay a
récemment résumé la situation dans le Hill Times :

C’est comme exiger de dépenser quelques millions de dollars
pour consulter les personnes qui ont faim et leur demander
« voulez-vous de la nourriture dans un an ou dans cinq ans? »,
au lieu de leur donner à manger.

Les amendements dont nous sommes saisis aujourd’hui peuvent
et doivent être mis en œuvre parallèlement à un processus de
consultation. Ces amendements pourraient garantir que le Canada
ne mène pas de consultation sur la nécessité de mettre fin à la
discrimination. Le processus de consultation porterait plutôt sur les
moyens d’aider les collectivités à accueillir à nouveau les gens que
le Canada a tenté d’enlever de force, les moyens d’aider les
personnes nouvellement inscrites, et les moyens de garantir l’accès
au logement et aux infrastructures pour tous.

Ensemble, nous pouvons appuyer les intentions et les mesures
positives prises par la ministre pour mener des consultations tout en
respectant les obligations constitutionnelles du Canada d’éradiquer
la discrimination à l’égard des groupes dits minoritaires que cet
endroit a le devoir particulier de représenter.
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Selon moi, il s’agit clairement d’un de ces moments où nous
devons soutenir ces groupes. Plutôt que d’approuver sans
discussion une réponse constitutionnellement inadéquate qui
perpétue une histoire coloniale honteuse, nous devons soutenir les
Premières Nations et envoyer un message clair selon lequel nous ne
tolérerons plus la discrimination.

Meegwetch. Merci.

L’honorable Judy A. White : Honorables sénateurs, je souscris
entièrement à ces amendements, mais je ne peux pas les appuyer
pour le moment. Je m’explique.

Ma perspective repose sur le principe mi’kmaq que l’Aîné Albert
Marshall d’Eskasoni a fait sien, celui du « double regard », c’est-à-
dire d’apprendre à voir, d’un œil, les avantages du savoir
autochtone et, de l’autre, les vertus des institutions et des lois
occidentales. Ce principe nous apprend que l’équilibre est
nécessaire au véritable progrès, qu’au lieu de choisir une façon de
voir le monde au détriment d’une autre, il vaut mieux s’inspirer des
deux visions pour assurer le bien-être de nos gens.

Je me rappelle également que, dans le discours du Trône qu’il a
prononcé devant le Parlement, Sa Majesté le roi Charles III a parlé
de ce qu’il a appelé « confronter la réalité », c’est-à-dire faire face à
la réalité, aussi dure soit-elle, sans lunettes roses, reconnaître les
lacunes des systèmes et s’engager à apporter de manière honnête les
correctifs nécessaires, malgré le malaise que cela peut créer.

C’est dans cet esprit, avec la perspective autochtone et avec en
tête la responsabilité de confronter la réalité, que j’entends me
prononcer sur le projet de loi S-2.

Le projet de loi S-2 cherche à corriger certaines iniquités qui se
retrouvent depuis longtemps dans la Loi sur les Indiens. Il mise
pour ce faire sur trois grandes modifications. Premièrement, il
remplace certains termes désuets et offensants; deuxièmement, il
crée un nouveau processus pour les personnes qui souhaitent retirer
leur nom du registre des Indiens; et troisièmement, il s’attaque aux
iniquités créées par l’émancipation, en plus de redonner aux
personnes concernées le droit de réclamer le statut d’Indien et aux
femmes qui se sont mariées avant 1985 celui de réintégrer leur
bande natale.

Ce projet de loi corrige des injustices précises qui touchent les
familles autochtones depuis bien trop longtemps. Il représente un
progrès, même s’il est modeste, et il met fin à des préjudices.

Comme l’a dit la sénatrice Audette à l’étape de la deuxième
lecture, ce projet de loi est :

[...] le début d’une réponse — une réponse à des décennies
d’injustices que des gens, des humains, des hommes et des
femmes ont vécues et continuent de vivre.

Le projet de loi dont nous sommes saisis aujourd’hui s’appuie sur
des expériences vécues, les connaissances de la communauté et un
engagement indéfectible envers la justice.

Aujourd’hui, je vais vous donner quelques précisions sur la
portée du projet de loi S-2. Je veux parler des préjudices qui seront
réparés au moyen de ce projet de loi. Ce projet de loi n’est qu’une
pièce du casse-tête. Il est important de reconnaître qu’il existe de
nombreuses formes de discrimination qui prévalent encore dans la
Loi sur les Indiens, et ce projet de loi ne vise pas à les éliminer
toutes.

J’aborderai certaines questions qui subsistent concernant
l’appartenance à une Première Nation, notamment en ce qui a trait à
l’exclusion après la deuxième génération en général et au cas
particulier de la Première Nation Qalipu dans ma province, Terre-
Neuve-et-Labrador. Je soulignerai également l’importance
historique du fait que ce projet de loi soit marrainé par des femmes
des Premières Nations dans les deux Chambres du Parlement, et je
conclurai en insistant sur l’importance de poursuivre la lutte contre
le colonialisme et l’injustice dans la Loi sur les Indiens et partout
ailleurs.

Je viens d’une petite communauté mi’kmaq sur la côte Ouest de
la portion insulaire de notre province, Flat Bay. Notre communauté
est gouvernée par un Chef et par un conseil. Il n’y a pas de
municipalités. Nous sommes membres de l’Assemblée des
Premières Nations. Nous étions des Indiens avant que ce soit
tendance d’être un Indien.

Quand Terre-Neuve s’est jointe à la Confédération, en 1949,
notre province est devenue la 10e du Canada, mais les Mi’kmaqs
ont été délibérément laissés de côté, ni plus ni moins. Au moment
de l’Union, la Loi sur les Indiens n’avait pas encore été rédigée. Sur
papier, l’identité autochtone à Terre-Neuve-et-Labrador a pour ainsi
dire été effacée. Il ne s’agissait pas d’une méprise. Cette décision
reflétait la mentalité de l’époque : pour éliminer le « problème
indien », il faut éliminer les Indiens. Sur papier, nous n’existions
pas. La plupart d’entre nous l’ignorions. Nous continuions de vivre
notre vie comme nous l’avions toujours vécue.

Vu les contraintes de temps qui nous sont imposées, je vais m’en
tenir à une version abrégée — vous verrez, même les Coles Notes
vous sembleront particulièrement succinctes.

Au début des années 1970, les peuples autochtones de la province
ont commencé à s’unir. Ils ont traîné le gouvernement devant les
tribunaux — pour cause de discrimination, rien de moins — au
motif qu’il ne traitait pas les Indiens de Terre-Neuve-et-Labrador
comme ceux du reste du pays. Après de nombreuses années de
négociations, et même une grève de la faim de la part de neuf
guerriers de Conne River, une réserve a été créée à Terre-Neuve.
Flat Bay, ma communauté, devait suivre, et d’autres après elle, mais
les vents politiques ont tourné et nous sommes tombés dans l’oubli.
La contestation judiciaire a suivi son cours, et c’est ce qui nous
amène à la formation de la Première Nation de Qalipu, en 2009.

Les règles coloniales continuent de dicter qui le Canada doit
reconnaître et qui il doit renier. L’identité demeure entre les mains
du fédéral, au lieu d’être entièrement entre les mains des
Autochtones, et l’expérience de la Première Nation de Qalipu en est
le plus parfait exemple.

• (1620)

Quand la Première Nation de Qalipu a été créée, il s’agissait
d’une bande sans territoire, autrement dit d’une personne morale.
Le but consistait à corriger un tort historique, à faire en sorte que
notre province reconnaisse de nouveau les Mi’kmaq, qui étaient
exclus des politiques fédérales depuis des générations. Or, le
processus comportait des lacunes. Au total, 100 000 personnes ont
demandé à être inscrites. Notre province ne compte que 500 000
habitants. Les gens présentaient une demande de bonne foi, mais les
règles ont été réécrites par après.

Certaines familles ayant des racines culturelles bien ancrées et
une forte présente communautaire ont été rejetées. Par contre,
beaucoup de personnes n’ayant aucun lien véritable avec le
patrimoine mi’kmaq ont obtenu le statut d’Indien. Chez nous, nous
disons qu’ils sont des Indiens seulement sur papier. Le résultat est
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un registre incohérent, car des noms qui ne devraient pas y être s’y
trouvent et d’autres noms qui auraient toujours dû y figurer n’y
figurent pas.

Cette situation a causé de véritables préjudices. Certaines
familles mi’kmaq légitimes ont été privées de la reconnaissance et
des droits qu’elles méritaient. Elle a permis à la bureaucratie
fédérale de définir l’appartenance autochtone à la place des
communautés autochtones. À cause d’elle, certaines personnes de
ma communauté, moi y compris, ont dû se plier à un processus
défaillant pour faire reconnaître leur identité.

Voici quelques exemples qui illustrent à quel point le processus
est défaillant. Il y a le cas des trois enfants; le plus vieux et le plus
jeune ont eu droit au statut d’Indien, mais pas celui du milieu. Les
trois ont pourtant les mêmes parents. Je pense aussi à ce jeune
homme et à sa sœur; lui a été inscrit, mais pas elle, parce qu’elle
fréquentait l’université. Voilà à quel point le processus d’inscription
est défaillant.

La Première Nation Qalipu et ses membres tentent de nous
effacer en nous remplaçant, en essayant de faire disparaître ma
communauté de l’Assemblée des Premières Nations, en ne
reconnaissant pas nos aînés de manière respectueuse, en disant
« Oh, ne parlez pas aux aînés de Flat Bay », ces mêmes personnes
qui sont à la base du mouvement autochtone à Terre-Neuve-et-
Labrador. C’est de l’injustice pure et simple.

Avant que mes comptes explosent sur les réseaux sociaux, je
tiens à préciser qu’il existe des Indiens inscrits légitimement au sein
de la Première Nation Qalipu, quoique beaucoup ne le sont pas. Je
fournis cette information afin de mettre en contexte les leçons qui
ont été apprises et les changements qui doivent être apportés à
l’avenir dans le cadre de la Loi sur les Indiens.

Nous devons veiller à ce que l’inscription soit menée à l’avenir
par la communauté, afin que la communauté elle-même définisse le
lien avec la communauté et qui sont ses membres.

Toute future inscription doit obéir à des règles claires, fiables et
transparentes. Elle doit inclure les Aînés et les porteurs du savoir.
Elle doit respecter l’identité vécue, et non les formalités
administratives, et elle doit prévoir des recours équitables qui
rétablissent la dignité, plutôt que de la nier.

Le projet de loi S-2 répond à la question urgente de
l’émancipation, une pratique historique qui continue d’avoir des
effets dévastateurs sur les communautés autochtones. Comme nous
l’avons déjà entendu, l’émancipation était la politique qui
permettait aux membres des Premières Nations de renoncer à leur
statut afin d’obtenir certains avantages, notamment le droit de vote.
Certaines personnes ont accepté cette procédure de leur plein gré,
d’autres non.

À l’heure actuelle, la Loi sur les Indiens ne mentionne pas que les
personnes touchées par l’émancipation ont le droit d’être inscrites.
Ce projet de loi créerait une nouvelle disposition qui donnerait le
droit de s’inscrire aux personnes qui se sont vu refuser le statut
d’Indien ou qui ont perdu leur statut en raison de leur émancipation.

L’émancipation a pris fin vers les années 1960, mais ses
conséquences se sont transmises de génération en génération. Ceux
qui ont été émancipés, et leurs descendants, demeurent privés de
leur statut. Le projet de loi à l’étude offre un moyen de leur rendre
ce qui leur a été injustement retiré.

Les témoignages ont confirmé pourquoi ce travail ne peut
attendre. Kathryn Fournier a affirmé que l’émancipation « relevait
du génocide par sa portée ». Le Chef autochtone Wilton Littlechild,
qui est avocat, a relevé des incohérences entre la Loi sur les Indiens
et les obligations du Canada en vertu de la Déclaration des Nations
Unies sur les droits des peuples autochtones, en particulier les
articles 6, 7, 8 et 9, qui protègent l’identité autochtone et interdisent
l’assimilation forcée.

Dans l’affaire Nicholas, la Cour suprême de la Colombie-
Britannique a confirmé que certaines dispositions de la Loi sur les
Indiens violent les droits à l’égalité des familles touchées au titre de
l’article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés. La cour a
donné au Canada jusqu’à avril 2026 pour remédier à cette violation.
Le projet de loi S-2 est la solution. L’adoption de ce projet de loi
n’est pas facultative. C’est une obligation morale et une obligation
en vertu de la Charte.

Il est également important de noter les problèmes liés à
l’inscription qui ne sont pas abordés dans le projet de loi S-2. Au
comité, de nombreux témoins ont précisément indiqué que
l’exclusion après la deuxième génération au titre du paragraphe 6(2)
de la Loi sur les Indiens est une priorité. Nous avons entendu de
nombreux témoignages, comme l’ont souligné précédemment nos
collègues, sur les préjudices causés par le paragraphe 6(2). Il ne fait
aucun doute qu’il s’agit d’une question urgente qui cause des
préjudices et qui doit être traitée.

Cette étude a été très difficile au comité. Beaucoup de larmes ont
été versées, non seulement par les témoins, mais aussi par nous, les
membres du comité. Nous sommes tous touchés par cette question,
tous les Indiens inscrits qui se trouvent ici, dans la tribune et dans la
salle. La ministre elle-même est touchée.

Je félicite les membres du Comité sénatorial permanent des
peuples autochtones. Je salue le travail que vous accomplissez et
que vous essayez d’accomplir. Toutefois, l’inscription est une
question complexe qui nécessite son propre processus
d’élaboration.

À plusieurs reprises, la ministre des Services aux Autochtones a
réitéré son engagement à travailler avec les communautés
autochtones afin de trouver une solution élaborée conjointement, de
nation à nation, et provenant des communautés elles-mêmes.

Nous ne devons pas entraver ce travail en ajoutant des
amendements au projet de loi S-2. Il est très important que nous
fassions bien les choses. Nous devons laisser à la ministre le temps
nécessaire pour continuer à rechercher des solutions et à écouter les
communautés avant d’agir en ce qui concerne le paragraphe 6(2).

Adopter ce projet de loi sans amendement ne met pas fin à nos
efforts pour modifier la Loi sur les Indiens. Cela ne veut pas dire
que nous ne tenons pas compte d’autres problèmes urgents en ce qui
concerne l’appartenance et les autres dispositions discriminatoires
de la Loi sur les Indiens.

Cela signifie plutôt que nous faisons un pas vers la justice. Nous
poursuivrons ces efforts comme il se doit dans un esprit de
réconciliation, de façon conjointe, et conformément à nos
obligations en vertu de la Charte et de la Déclaration des Nations
Unies sur les droits des peuples autochtones.

Le double regard nous enseigne à faire les choses de façon
responsable et respectueuse. Ce ne sont pas que de simples
modifications qui sont demandées; il faut un dialogue approfondi de
nation à nation et des solutions communautaires.
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Nous devons avoir la lucidité et l’honnêteté de reconnaître que, si
nous adoptons des amendements à ce projet de loi à la hâte, nous
risquons de retarder la justice pour les familles émancipées qui
attendent déjà depuis des décennies.

Honorables collègues, pour la première fois dans l’histoire du
Canada, le poste de ministre des Services aux Autochtones est
occupé par une femme autochtone qui a été Grande Cheffe au sein
de nos systèmes traditionnels, ce qui n’est pas anodin. Son
leadership est important. Trop souvent, on s’attend à ce que les
femmes autochtones en position de pouvoir portent le poids de la
perfection, justifient leur présence, et fassent tout pour tout le
monde. Aujourd’hui, je rejette ces attentes. Je prends la parole non
pas pour critiquer ou contester, mais pour offrir mon soutien.

Je tiens à saluer Cindy Woodhouse Nepinak, cheffe nationale de
l’Assemblée des Premières Nations. Je vous remercie de votre
leadership.

À la marraine du projet de loi, la sénatrice Audette : vous êtes
phénoménale. Vous décortiquez chaque question morceau par
morceau. Je suis fière de ce que vous faites. C’est un honneur de
faire partie de cette auguste assemblée en votre compagnie.

À la ministre Gull-Masty : vous êtes en train d’écrire une
page d’histoire, mais surtout, vous faites bouger les choses. Vous
créez de nouveaux souvenirs dans la mémoire de nos enfants. Vous
montrez à des générations de jeunes Autochtones — surtout aux
filles — qu’en plus d’appartenir à ces espaces, nous y sommes
essentiels.

J’aimerais que ce moment marque une transition, sur le plan de la
représentation, certes, mais aussi sur celui du respect; qu’il ne se
traduise pas seulement par des paroles, mais aussi par des actes;
qu’il s’inscrivent non seulement dans une démarche politique, mais
qu’il ouvre la voie à une véritable réconciliation.

Une ancienne Grande Cheffe, je tiens à la répéter, exerce
aujourd’hui les fonctions de ministre des Services aux
Autochtones — jamais je n’aurais cru que ce jour arriverait —,
prend les devants, prend sur elle de restaurer la confiance et de
rendre justice à notre peuple. Elle est en train de faire tomber des
obstacles qui existent depuis des siècles.

Elle a été sans équivoque. Elle ne peut accepter aucun
amendement pour le moment. Même si j’entends ceux qui
voudraient aller plus loin — et je suis tout à fait d’accord pour dire,
moi aussi, qu’il faut en faire plus —, je ne peux pas appuyer des
amendements qui risquent de compromettre les progrès qui ont été
réalisés aujourd’hui. Je choisis plutôt de soutenir cette ministre
autochtone dans le rôle historique qu’elle joue, et je m’engage à
travailler avec elle pour veiller à ce que le prochain chapitre de ce
processus soit à la hauteur des normes que notre peuple mérite.

• (1630)

À l’heure actuelle, avec le « double regard » et une honnêteté
lucide, je me dois d’appuyer cette ministre. L’adoption du projet de
loi S-2 est à la fois un impératif moral et une obligation légale. Bien
que l’adoption de ce projet de loi ne réglera pas toutes les
dispositions discriminatoires qui subsistent dans la Loi sur les
Indiens, elle représente néanmoins une avancée historique, une
étape vers la justice pour les familles, les hommes et les femmes
autochtones, qui attendent depuis déjà trop longtemps.

Adoptons ce projet de loi sans amendements, non pas parce qu’il
est parfait, mais parce que la justice différée est une justice refusée.
Nous maintiendrons la pression. Nous continuerons de remédier à la

situation. Nous n’arrêterons pas tant que les communautés et les
nations autochtones ne détermineront pas entièrement leur identité,
leur citoyenneté et leur avenir.

Nous devons adopter ce projet de loi, non pas parce que c’est la
solution définitive, mais parce que c’est un début et que certains
d’entre nous, comme Beverly Asmann et la Michel Callihoo Nation
Society, attendent ce moment depuis bien trop longtemps.

Wela’ lin. Je vous remercie.

Des voix : Bravo!

Son Honneur le Président intérimaire : Sénatrice McCallum,
avez-vous une question?

L’honorable Mary Jane McCallum : Oui.

Son Honneur le Président intérimaire : Sénatrice White,
accepteriez-vous de répondre à une question?

La sénatrice White : Oui.

La sénatrice McCallum : Merci. Nous avons déjà entendu des
propos alarmistes au sujet d’un « nombre incalculable de
personnes », ce qui ne reflète pas la réalité. Nous l’avons entendu
de la part de Chefs. Services aux Autochtones Canada ne peut, en
toute bonne foi, utiliser le sous-financement discriminatoire comme
raison pour refuser à des personnes leurs droits à l’égalité. Saviez-
vous que, selon Corbiere c. Canada (1999), le gouvernement
fédéral ne peut pas faire valoir que les modifications apportées à la
Loi sur les Indiens constitueraient un fardeau financier pour les
Premières Nations? Je cite :

[...] la possibilité que, dans l’avenir, il ne mette pas à la
disposition des communautés autochtones les ressources
additionnelles nécessaires pour mettre en place un régime qui
garantirait le respect des droits à l’égalité ne saurait justifier la
violation de droits constitutionnels dans une disposition
législative relevant de son autorité.

Pourriez-vous nous dire votre opinion sur cet extrait, s’il vous
plaît?

La sénatrice White : Veuillez m’excuser, sénatrice McCallum.
S’agit-il de l’affaire Corbiere?

La sénatrice McCallum : Oui.

La sénatrice White : Je ne l’ai pas examinée depuis longtemps,
même si je suis avocate. Je ne suis pas certaine de bien comprendre
la question, mais je peux dire que je n’ai pas parlé des coûts ni
d’autres questions. Je ne suis pas sûre de saisir la question. Veuillez
m’excuser.

La sénatrice McCallum : Vous avez dit qu’un nombre alarmant
de personnes allaient s’inscrire, et c’est là-dessus que porte ma
question. Nous avons entendu aujourd’hui qu’il fallait consulter au
sujet du financement et des personnes qui allaient s’inscrire.
J’aimerais que vous nous disiez ce que vous en pensez.

La sénatrice White : Merci beaucoup. Je n’ai pas parlé du coût
pour les inscriptions ni du nombre de personnes qui allaient
s’inscrire. J’ai seulement parlé du processus qui s’est déroulé à
Terre-Neuve-et-Labrador, où 100 000 personnes ont demandé à être
inscrites. Je crois que seulement 30 000 ont finalement été
acceptées, mais il y a environ cinq affaires différentes devant
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les tribunaux, donc je ne suis pas certaine de l’état d’avancement de
chacune d’entre elles. Cependant, je comprends ce que vous dites.
Je ne sais pas quoi répondre à cette question. Je suis désolée.

Son Honneur le Président intérimaire : Sénateur Tannas, vous
avez la parole.

L’honorable Scott Tannas : Sénatrice White, c’était un gros
morceau. Je vous remercie. Votre discours était fantastique. Nous
en avons entendu plusieurs autres aujourd’hui, et c’est un honneur
de participer brièvement à ce débat et de parler du projet de loi S-2
à l’étape du rapport.

Beaucoup d’entre vous savent que je suis membre du Comité des
peuples autochtones depuis 2013, année où je suis arrivé au Sénat.
Cela fait de moi le doyen du comité et, à ce titre, je peux dire que
j’ai vu et entendu beaucoup de choses au cours de ces 13 années.

Rien de ce que j’ai appris dans le cadre de mon travail au sein du
comité ne se compare à l’expérience vécue par les Autochtones au
Canada, y compris mes collègues autochtones actuels et anciens du
Sénat. Servir avec ces gens a été et continue d’être une joie, tout en
étant un exercice d’humilité.

Encore une fois, rien de ce que je peux dire ne se compare à
l’expérience vécue par une personne autochtone. Tout ce que je
peux faire, c’est agir selon ma conscience, m’inspirer de ce que
j’apprends dans les réunions du comité et les débats comme celui
d’aujourd’hui et me laisser guider par ce que je considère comme
mon devoir de sénateur.

Lors de la première réunion du comité sur le projet de loi S-2,
nous avons entendu la ministre Gull-Masty. J’ai ressenti
l’importance historique de ce moment, l’énergie qui régnait dans la
salle. Accueillir la première ministre autochtone chargée des
questions autochtones fut un moment historique, et nous en étions
tous conscients. J’ai été très impressionnée par son message, qui
était d’adopter le projet de loi S-2, lequel, de son propre aveu, ne
concerne qu’une petite partie des personnes victimes de
discrimination. Elle s’occuperait des autres, notamment celles qui
sont visées par la règle de l’exclusion après la deuxième génération,
au moyen d’une autre mesure législative. Elle a fait ces déclarations
avec force et confiance.

J’étais enclin à la croire et à appuyer le projet de loi sans
amendement. Cependant, après avoir entendu 61 autres témoins en
12 jours, je n’ai pas eu le choix d’arriver à une autre conclusion.

Au cours des réunions du comité, j’ai entendu parler de
problèmes immédiats et croissants concernant les enfants non
inscrits. La première génération à ne pas être inscrite vit dans les
communautés des Premières Nations, mais elle est privée d’argent
pour son éducation et sa santé. J’imagine ce que ressent un enfant
qui voit qu’il est traité différemment des autres. Dans ces
communautés, un enfant comme lui est, d’une certaine façon,
inférieur à ses cousins, à ses amis et à ses voisins.

Au cours des réunions du comité, j’ai écouté les conseils des
chefs et d’autres dirigeants communautaires, dont beaucoup
figuraient sur la liste de consultation. En fait, la plupart des
communautés figurant sur la liste de consultation étaient
représentées par des témoins devant le comité qui ont recommandé
que nous agissions dès maintenant pour éliminer ce fléau qui sévit
depuis 40 ans et qui, aujourd’hui plus que jamais, touche de plein
fouet les communautés.

Au cours des réunions du comité, je me suis souvenu de la
dernière fois où nous avons été confrontés à une situation similaire,
en 2017, lorsque la règle d’exclusion après la deuxième génération
a été exclue d’un projet de loi visant à éliminer la discrimination
dans la Loi sur les Indiens. À l’époque, nous avons reporté la
question malgré les nombreux témoins qui nous demandaient
d’ajouter un amendement visant à supprimer la règle d’exclusion
après la deuxième génération. Au lieu de cela, nous nous sommes
contentés de la promesse d’un ministre de prendre des « mesures »
à l’avenir.

Cela remonte à huit ans. Tout au long des réunions, j’ai observé
et écouté mes collègues autochtones nous guider au cours de
l’interrogation minutieuse des témoins et, à la fin de ce processus, il
était clair pour moi quel était mon devoir. J’appuierai les
amendements proposés dans ce rapport. Je crois qu’il est de notre
devoir de fournir au gouvernement et à la Chambre des communes
nos meilleurs conseils sur cette question des inégalités dans la Loi
sur les Indiens.

• (1640)

Je comprends que les amendements relatifs à l’exclusion après la
deuxième génération pourraient être retirés du projet de loi par le
gouvernement à la Chambre des communes. Ce faisant, il aura
l’occasion de rassurer les Premières Nations quant à son
engagement à corriger l’exclusion après la deuxième génération et
de répéter le « comment », et non le « si », comme cela a été dit.
C’est ce qui se produira parce que c’est ce dont la ministre a parlé
au Sénat. Il faudrait en parler à la Chambre des communes, c’est-à-
dire du « comment », et non du « si ». De plus, les gouvernements
des Premières Nations obtiendront peut-être des précisions sur le
« quand ». Voilà pourquoi nous devrions faire avancer ce projet de
loi.

Si c’est tout ce que nous obtenons en retour, chers collègues,
c’est-à-dire un projet de loi dépouillé et un engagement officiel du
gouvernement à la Chambre des communes sur le « quand », alors
je pense que nous aurons fait notre devoir, et c’est tout ce que nous
pouvons faire.

Renvoyons ce projet de loi amendé à la Chambre pour examen.
Merci.

L’honorable Marilou McPhedran : Honorables sénateurs, je
viens du territoire du Traité no 1, patrie de la nation métisse de la
rivière Rouge, et je suis très fière de faire partie d’un réseau de
parlementaires qui travaillent en étroite collaboration avec les
dirigeants autochtones de ma province.

Plus tôt aujourd’hui, le grand chef Daniels, de l’Organisation des
chefs du Sud, au Manitoba, a publié une déclaration dans laquelle il
nous demandait clairement d’amender ce projet de loi et de
proposer une fois pour toutes au gouvernement les mesures à
prendre pour corriger la Loi sur les Indiens et en éliminer la
discrimination fondée sur le sexe.

Je suis également honorée d’être membre du Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones aujourd’hui, comme je l’étais
lorsque le comité a examiné le projet de loi S-3. Le gouvernement,
par l’intermédiaire de la ministre Gull-Masty, insiste pour que le
Sénat ne modifie rien avant que la ministre ait terminé ce qu’elle a
décrit comme un processus de consultation obligatoire.

Veuillez garder à l’esprit que les préjudices dont il est question
dans ce projet de loi, si bien décrits par la sénatrice White, seront
réparés dans le projet de loi amendé présenté au Sénat par le Comité
des peuples autochtones. Oui, la ministre est la première femme
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autochtone à occuper ce poste et elle mérite tout notre respect et
notre gratitude. Cependant, c’est aussi une ministre qui a admis au
Comité des peuples autochtones qu’elle n’avait pas encore entamé
ses consultations et qui fait partie d’un gouvernement minoritaire
qui s’est maintenu au pouvoir de justesse il y a quelques jours à
peine. Cette ministre prend, certes de bonne foi, des engagements
qu’elle n’a pas les moyens de tenir, parce qu’elle pourrait être
remplacée à tout moment. Il s’agit d’un gouvernement minoritaire
qui pourrait tomber d’un jour à l’autre.

Malheureusement, il est également vrai que le projet de loi S-3,
qui vise à modifier la Loi sur les Indiens en éliminant les iniquités
fondées sur le sexe en matière d’inscription, a obtenu du soutien il y
a plus de sept ans grâce à des engagements pris par les
prédécesseurs de cette ministre, engagements qu’aucun
gouvernement libéral n’a honorés depuis.

En mai 2017, l’ancienne ministre Carolyn Bennett a dit ceci au
Comité sénatorial des peuples autochtones :

[...] j’estime important d’expliquer ce que le gouvernement
entend quand il dit vouloir éliminer les « iniquités connues
fondées sur le sexe » au moyen du projet de loi S-3.

D’abord, permettez-moi d’être très claire : la conformité à la
Charte n’est pas négociable. Le projet de loi S-3 amendé
permettra de remédier aux iniquités connues fondées sur le
sexe concernant l’inscription au registre des Indiens aux termes
de la Loi sur les Indiens, qui n’est pas conforme à la Charte.
Cette mesure ne se limite pas aux situations pour lesquelles un
tribunal a déjà rendu un jugement, mais elle s’étend également
aux situations futures où un tribunal pourrait conclure à
l’existence d’une violation des dispositions de la Charte fondée
sur le sexe.

Chers collègues, le projet de loi S-2 était le projet de loi C-38
avant la dernière prorogation du Parlement. Selon un rapport de
Services aux Autochtones Canada intitulé Rapport annuel sur
l’inscription en vertu de la Loi sur les Indiens, l’appartenance aux
Premières Nations et les cartes de statut 2023, 50 séances de
consultations individuelles, 95 séances organisationnelles,
40 séances gouvernementales et 55 séances avec les communautés
des Premières Nations ont été organisées en prévision du projet de
loi C-38.

La constitutionnaliste autochtone, Pam Palmater, a comparé le
projet de loi C-5, qui reposait sur un tout petit nombre de
consultations, à cette mesure législative, le projet de loi S-2 :

De nombreux dirigeants des Premières Nations se sont opposés
à la Loi visant à bâtir le Canada, sous le prétexte qu’il fallait
davantage de consultations. Cependant, il semble que le
gouvernement n’accorde pas toujours de l’importance à cette
nécessité de consulter, comme on le constate quand il soutient
que la décision dans l’arrêt Mikisew Cree indique qu’il n’est
pas nécessaire de mener des consultations sur des mesures
législatives, car cela mine le rôle de l’exécutif et du législatif.

Plus tôt aujourd’hui, la sénatrice LaBoucane-Benson a lu à tous
les sénateurs une déclaration de deux sénateurs à la retraite,
l’honorable Lillian Dyck et l’honorable Sandra Lovelace Nicholas :

Dans les deux Chambres du Parlement et ailleurs au pays, le
courage, l’influence et la vision des femmes autochtones méritent
tout notre respect et notre gratitude. Parlant de respect et de
gratitude, comme je fais partie des personnes mentionnées dans la
déclaration commune, avec les sénateurs Tannas et Pate, je dois dire

que j’ai siégé au Comité des peuples autochtones et que je me suis
grandement investie dans l’étude du projet de loi S-3, il y a
maintenant huit ans.

J’aimerais attirer votre attention sur un seul point de la
déclaration qui nous a été envoyée aujourd’hui : « [...] l’exclusion
après la deuxième génération perpétue la discrimination sexuelle
contre les femmes qui épousent un partenaire qui n’a pas le statut
d’Indien. C’est faux [...] »

Pendant l’étude du projet de loi S-2 par le Comité des peuples
autochtones, d’aucuns ont signalé que j’avais déjà dit qu’à mon
avis, le projet de loi S-3 avait éliminé la discrimination sexuelle de
la Loi sur les Indiens. J’aimerais préciser ma pensée. Je croyais
alors — mais plus maintenant — que les promesses faites par le
gouvernement, qui s’était engagé à agir rapidement dans le cadre
des négociations sur le projet de loi S-3, se concrétiseraient.

J’ai été honorée d’être en compagnie des sénatrices Dyck et
Lovelace Nicholas en Saskatchewan en 2019 lorsque la ministre de
l’époque, Mme Bennett, a annoncé que le gouvernement fédéral
avait mis en vigueur les dernières dispositions du projet de loi S-3,
ce qui devait permettre aux défendeurs des Premières Nations nés
après le 17 avril 1985 de s’inscrire. La ministre Bennett avait alors
déclaré :

L’égalité entre les sexes est un droit humain fondamental.
Depuis trop longtemps, les femmes des Premières Nations qui
ont épousé un non-Indien et leurs descendants sont victimes de
cette discrimination historique basée sur le sexe dans le cadre
de l’inscription au registre de la Loi sur les Indiens depuis sa
création il y a 150 ans. Je suis solidaire des femmes
autochtones qui travaillent si fort depuis des décennies pour
mettre fin aux inégalités fondées sur le sexe que comporte la
Loi sur les Indiens et qui touchent l’inscription au registre. Je
suis heureuse qu’aujourd’hui ces inégalités fondées sur le sexe
aient été supprimées des dispositions relatives à l’inscription
dans la Loi sur les Indiens.

• (1650)

Entre 2019, date à laquelle les paroles citées ont été prononcées,
et aujourd’hui, le Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones a publié son rapport concis, mais percutant, intitulé
C’est assez!, car le gouvernement n’a pas tenu les promesses prises
à l’égard de l’ensemble de mesures prévues dans le projet de
loi S-3.

Honorables sénateurs, je reconnais maintenant que j’avais tort, et,
aujourd’hui, la ministre actuelle prend des engagements comme
l’ont fait ses prédécesseurs. En ce qui concerne l’affirmation
contenue dans la déclaration que vous avez reçue aujourd’hui selon
laquelle la règle de l’exclusion après la deuxième génération
n’entraîne aucune discrimination fondée sur le sexe, je vous invite à
examiner attentivement les points que je m’apprête à soulever en
réponse.

Le sénateur Francis a parlé du droit à l’égalité énoncé à
l’article 15 de la Charte. La Charte contient deux dispositions de
dérogation. L’article 33 est celui que vous connaissez sans doute
très bien, étant donné qu’il est actuellement utilisé par les
gouvernements qui souhaitent violer les droits garantis par la
Charte. C’est l’autre disposition de dérogation, énoncée à
l’article 28, qui est la plus pertinente pour renforcer l’article 15 de
la Charte afin d’éliminer la discrimination fondée sur le sexe dans
la Loi sur les Indiens.
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La disposition se lit comme suit :

Indépendamment des autres dispositions de la présente
charte, les droits et libertés qui y sont mentionnés sont garantis
également aux personnes des deux sexes.

Avec toute ma gratitude pour Pam Palmater et les autres
spécialistes du groupe de travail qui mènent, depuis plus d’une
quarantaine d’années, des travaux de recherche et de revendication
visant à abolir la discrimination sexuelle, voici quelques points à
considérer à propos de la question qui nous occupe aujourd’hui.
L’exclusion après la deuxième génération constitue un cas de
discrimination fondée à la fois sur le sexe et sur la race. Il s’agit
aussi vraisemblablement d’un cas de discrimination fondée sur
l’origine ethnique et l’état civil. On ne peut pas prétendre qu’il
s’agit seulement de discrimination fondée sur la race, et non sur le
sexe, puisque toute discrimination va l’encontre des articles 15 et
28 de la Charte.

Les femmes des Premières Nations font l’objet d’une
discrimination intersectionnelle en raison de leur sexe et de leur
race. Selon l’Enquête nationale sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées, tous les Autochtones sont
depuis toujours victimes d’un génocide, mais les femmes
autochtones, elles, font l’objet d’une forme particulière de
génocide : le génocide sexuel.

La discrimination sexuelle est patente dans le cas de l’exclusion
après la deuxième génération. Il se crée par exemple des unités
familiales inégales. Avant 1985, lorsqu’un homme autochtone se
mariait avec une femme blanche, celle-ci obtenait le statut
d’Indienne, tout comme ses enfants. À l’inverse, une femme
autochtone qui se mariait avec un homme blanc perdait son statut,
tout comme ses enfants, ses petits-enfants et ses arrière-petits-
enfants. Même quand on a modifié la loi pour rétablir les droits de
ces femmes, elles n’étaient pas traitées sur un pied d’égalité, car
leur statut n’a pas été transmis à leur mari.

Je ne dis pas qu’il faut accorder le statut d’Indien aux hommes
blancs, je veux plutôt souligner que l’effet est inégal et
disproportionné sur la famille d’une femme autochtone par rapport
à la famille d’un homme autochtone. Dans la famille d’un homme,
on considère que les deux parents sont des Indiens inscrits, ce qui
signifie deux séries de prestations, deux séries de paiements par
habitant et deux séries de paiements prévus par les traités. Par
conséquent, l’homme, son épouse et ses enfants reçoivent plus que,
par exemple, sa sœur autochtone. Dans la famille de la femme, il
n’y a qu’un seul parent qui est un Indien inscrit, ce qui donne droit
à une seule série de prestations. Par conséquent, la femme, son
conjoint et ses enfants reçoivent moins.

J’aimerais maintenant parler du rapport du Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones qui a été déposé au Sénat et de
la disposition sur l’absence de responsabilité prévue dans le projet
de loi S-2. N’est-il pas honteux que le gouvernement insiste pour
maintenir des dispositions sur l’absence de responsabilité qui
empêchent les femmes autochtones de demander réparation pour les
torts qui leur ont été causés aux termes de la Loi sur les Indiens?

Pour régler ce problème, le rapport intitulé C’est assez!, qui a été
adopté par le Sénat, propose, à la recommandation 7 :

Que le gouvernement du Canada présente un projet de loi [...]
afin de permettre aux femmes des Premières Nations et à leurs
descendants de réclamer une compensation.

La ministre de l’époque a rejeté cette recommandation en
s’appuyant sur un vague motif selon lequel « [...] la validité de ces
dispositions est évaluée et déterminée par les tribunaux ».
Permettez-moi de poser la question suivante : quelle responsabilité
du gouvernement en matière de lutte contre la discrimination fondée
sur le sexe a été jugée illégale par nos tribunaux et les tribunaux
internationaux?

Le fait qu’une disposition soit examinée par un tribunal
n’empêche pas le Parlement de la modifier ou de l’abroger. Ce
gouvernement et ceux qui l’ont précédé se sont contentés pendant
des décennies de faire le strict minimum, et ce, seulement lorsqu’un
tribunal les y obligeait. C’est ce que la juge Masse a si clairement
critiqué dans la décision Descheneaux, qui nous a menés au projet
de loi S-3. Quand on refuse l’accès à une indemnisation aux
femmes, à leurs enfants, à leurs petits-enfants et à leurs arrière-
petits-enfants, qui se battent depuis des décennies contre la
discrimination fondée sur le sexe, on perpétue cette discrimination.
Cette discrimination, honorables sénateurs, est illégale.

Notons que les obstacles à l’indemnisation s’appliquent à toutes
les causes d’action, même celles qui ne sont pas liées à la Charte.
Pour ce qui est des affaires liées à la Charte, l’immunité de la
Couronne en matière de dommages-intérêts découle de mesures
législatives adoptées à la suite de l’affaire Canada (Procureur
général) c. Power. Voici ce qu’on peut lire dans le résumé de la
cause fourni par la Cour suprême du Canada :

Rédigeant les motifs des juges majoritaires, le juge en chef
Wagner et la juge Karakatsanis ont conclu que l’État n’a pas
droit à une immunité absolue contre toute responsabilité en
dommages-intérêts lorsqu’il adopte une loi inconstitutionnelle
qui viole…

Son Honneur la Présidente : Je regrette, mais votre temps est
écoulé. Demandez-vous plus de temps?

La sénatrice McPhedran : J’aimerais bien, oui.

Son Honneur la Présidente : Le consentement est-il accordé,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

La sénatrice McPhedran : Je continue de citer la Cour suprême
du Canada :

En mettant le gouvernement à l’abri de toute responsabilité, et
ce, même dans les circonstances les plus graves, l’immunité
absolue contournerait les principes qui exigent la reddition de
comptes par le gouvernement.

L’affaire Power confirme la validité de la loi telle qu’elle était
depuis 20 ans en fonction des affaires Mackin c. Nouveau-
Brunswick (Ministre des Finances) et Rice c. Nouveau-Brunswick.
L’amendement du Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones supprime l’obstacle à la responsabilité pour ce qui est
des préjudices causés à l’épouse et aux enfants de l’homme qui les
émancipe et qui leur fait ainsi perdre automatiquement le statut
d’Indien, et aux personnes, ou à leurs descendants, qui ont perdu
leur statut en raison de l’exclusion après la deuxième génération,
qui a été instaurée en 1985.
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Après le jugement Power, la norme consistera à savoir si ces
obstacles étaient prévus par la loi lorsque l’État :

[…] savait que la loi était clairement inconstitutionnelle ou
qu’il [fait] preuve d’insouciance ou d’aveuglement volontaire à
l’égard de son inconstitutionnalité.

Par l’entremise du sénateur Moreau, le gouvernement demande
aux sénateurs de protéger l’interdiction relative aux dommages-
intérêts dans le projet de loi S-2. Je pose donc la question suivante :
quels seront les effets sur le gouvernement si cette disposition n’est
pas adoptée?

Un certain nombre d’organismes internationaux de défense des
droits de la personne, y compris le Comité des droits de l’homme
des Nations unies dans l’affaire McIvor et le Comité des Nations
unies pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes
dans l’affaire Matson, ont demandé au Canada d’accorder une
indemnisation pour les décennies de discrimination fondée sur le
sexe dans la Loi sur les Indiens. Comment le gouvernement peut-il
justifier le maintien de la disposition de non-responsabilité à la
lumière des décisions des comités des Nations unies qui demandent
au Canada de fournir un recours efficace et des réparations pour les
pratiques de discrimination et d’assimilation forcée? Comment
peut-on justifier le refus du gouvernement d’accorder une
indemnisation aux femmes autochtones et à leurs familles, ce qui
entraîne des pratiques d’assimilation forcée en toute impunité?

La suppression de la disposition de non-responsabilité
n’entraînera pas une avalanche de poursuites judiciaires, compte
tenu de la difficulté et du coût de celles-ci, et il n’est pas non plus
légitime de restreindre l’accès à la justice. L’effort pour restreindre
l’indemnisation fait écho à l’ancien article 141 de la Loi sur les
Indiens, qui a interdit aux Autochtones de faire appel à des avocats
ou de collecter des fonds pour faire valoir leurs revendications
devant les tribunaux de 1927 à 1951. Autrement dit, c’est un retour
en arrière. Un nombre disproportionné de personnes touchées par
les lacunes de l’article 2 se voient privées de leur statut d’Indien, et
un nombre disproportionné d’entre elles sont des mères célibataires.
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Ces femmes et leurs enfants continueront d’être privés des
avantages concrets liés au statut, tels que la prise en charge des
soins médicaux, un revenu, une aide à l’éducation et le droit de
vivre dans une réserve. Ils perdent également le droit de transmettre
leur statut à leurs enfants, ce que les décisions Lovelace, McIvor et
d’autres arrêts ultérieurs ont qualifié de « droit personnel », tout en
reconnaissant des dimensions culturelles plus larges.

Les pertes subies par des personnes, des familles et des nations
en raison de la privation de statut sont considérables et, dans
certains cas, elles s’étendent sur bien des années et des générations.
On ne peut pas réparer les dommages simplement en rendant les
personnes admissibles aux prestations une fois qu’elles seront
inscrites. Il faut modifier la loi. La discrimination dans la loi est
illégale et inconstitutionnelle.

J’espère que ces renseignements vous seront utiles dans votre
examen attentif de ce débat historique. Meegwetch. Merci.

L’honorable Michèle Audette : Honorables sénateurs, je
n’aurais jamais imaginé que nous nous retrouverions un jour dans
cette enceinte quand nos mères — Dawn, ma belle — se sont
dressées contre le gouvernement, contre la Loi sur les Indiens, mais
aussi contre de nombreux hommes qui étaient Chefs à l’époque. Il
est très important de parler de ce chapitre.

Nous ressentons encore cette amertume, mais la beauté, la
guérison et la force que je constate aujourd’hui — cette salle était et
est toujours remplie de Chefs qui exigent que nous allions plus loin
que ce que propose le projet de loi S-2 concernant l’exclusion après
la deuxième génération. C’est ce que les chefs demandent.

Pour ma part, j’essaie de contrôler mes émotions et de remettre
leur expression à plus tard, mais le carcajou qui sommeille en moi
veut que j’honore ce que votre mère a accompli, toute seule, en
s’adressant à la Cour suprême du Canada et en ouvrant la voie à
d’autres femmes, comme l’ancienne sénatrice Lovelace Nicholas,
notre collègue du Sénat, et ainsi de suite. Qui a payé pour cela? Je
suppose que ce sont ces femmes. C’était ardu.

Il est donc très important pour moi de reconnaître également
qu’au bout du compte, il y a des hommes, il y a des femmes,
d’anciens Chefs, des Chefs élus et des amis qui disent : « Faites
avancer le projet de loi autant que vous le pouvez, car il est sur une
lancée en ce moment. »

Nous sommes le résultat de cette expérience vécue, alors ne
l’oublions pas. Nous essayons, comme les Cinq femmes célèbres du
Canada, d’entrer au Parlement. Encore aujourd’hui, c’est toujours le
cas pour nous, pour les femmes touchées par la Loi sur les Indiens.
J’essaie de sourire. J’essaie de marcher ici avec dignité et de dire :
oui, c’est dans mon sang, mais, pour moi, je reste forte aujourd’hui
parce que je crois que ce rapport, qui contient l’amendement
présenté par le Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones, devrait être adopté, pour ensuite passer à la troisième
lecture.

C’est ce que je crois. Jamais je n’aurais pensé que nous aurions à
débattre de cette question ici, au Canada. Jamais. Ce n’était pas
dans mon discours, mais je tenais à le dire.

Il est très important de souligner que, lorsque le projet de loi est
arrivé, le délai était court. La cour de la Colombie-Britannique
n’avait pas le même échéancier que celui que nous avons
aujourd’hui. Elle a fait preuve d’une grande transparence et d’une
grande honnêteté. Si des amendements sont proposés pour
améliorer le projet de loi et si la volonté est là, je suis prête à les
accepter. Vous pouvez me citer. C’est dans mon discours à l’étape
de la deuxième lecture. Toutefois, aujourd’hui, nous avons plus de
temps. Les deux chambres ont jusqu’en avril.

Le Comité et moi-même, en tant que marraine du projet de loi,
avons veillé à respecter cette échéance, ce report. Nous avons veillé
à ce qu’il y ait une diversité de témoins, peu importe qu’ils soient
d’accord ou en désaccord, qu’ils soient favorables ou non à un
amendement ou à un autre, ou encore qu’ils n’aiment pas du tout le
projet de loi S-2. Nous nous sommes exprimés d’une seule voix, et
il est important pour moi de vous en faire part.

Cependant, il est tout aussi important pour moi de rappeler à tous
mes collègues ce qu’ils ont dit sur l’obligation de consulter. Je vais
le formuler en français, car chaque minute compte.

[Français]

La consultation est une obligation constitutionnelle. Je vais citer
un extrait tiré de la section II de la partie A des Lignes directrices
actualisées à l’intention des fonctionnaires fédéraux pour respecter
l’obligation de consulter de mars 2011 du gouvernement fédéral :

L’obligation de consulter découlant de la common law est
fondée sur l’interprétation judiciaire des obligations de la
Couronne [...] dans le contexte des droits ancestraux ou issus
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de traités, établis ou potentiels, des peuples autochtones du
Canada, reconnus et confirmés à l’article 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982.

Dans l’esprit d’un renouvellement en 2022-2023 et présenté dans
un rapport, on retrouve ce paragraphe comme étant l’une des lignes
directrices provisoires.

Il est important de dire les vraies choses : elles n’ont pas encore
été officiellement adoptées. La partie concernant les femmes dans
ce processus de consultation est de s’assurer que lorsqu’on parle de
traités modernes et d’autonomie gouvernementale, il y ait une
analyse différenciée selon les sexes. On en a débattu.

Depuis des décennies, les tribunaux nous rappellent une
distinction essentielle. Le paragraphe 35(1) prévoit ce qui suit :
« Les droits existants — ancestraux ou issus de traités — des
peuples autochtones du Canada sont reconnus et confirmés. »

Je vais me permettre de partager avec vous ce qu’on entend
moins souvent. Toujours à l’article 35, au paragraphe 4 cette fois,
on parle de l’égalité de garantie des droits pour les deux sexes :

Indépendamment de toute autre disposition de la présente loi,
les droits — ancestraux ou issus de traités — visés au
paragraphe (1) sont garantis également aux personnes des deux
sexes.

Ce point est important pour moi, parce que dans les protocoles de
nos nations, les femmes ont une place. Le colonialisme a ébranlé
cette notion, mais nous savons que les femmes ont une place. Cet
argument permet aussi de rappeler à nos consœurs et confrères que
nous reprenons notre place dans un contexte contemporain.

J’ai participé aux débats tenus aux Nations unies sur tous les
articles de la Déclaration des Nations unies sur les droits des
peuples autochtones. La salle était pleine de gens qui parlaient en
espagnol dans le but d’avoir une langue commune à tous les pays.
Dans le cadre d’un événement parallèle onusien, on tenait un débat
sur les articles de la déclaration des Nations unies. J’ai alors
demandé à ma voisine :

[Traduction]

« Pourriez-vous me traduire cela en espagnol, s’il vous plaît? »
En effet, nous étions en plein débat sur les articles à adopter, la
langue à utiliser et les parenthèses à supprimer ou à conserver. Elle
m’a répondu : « D’accord. » Je me suis alors adressée à cette grande
foule d’autochtones venus du monde entier comme suit :

Savez-vous que ce que vous faites ici est très important?
Toutefois, je veux lire, je veux voir et je veux m’assurer que
les femmes sont également incluses dans cette déclaration, que
tout ce qui est dit dans ces articles s’applique aussi bien aux
hommes qu’aux femmes.

Ils ont applaudi. J’ai pensé que c’était un signe de consentement.
Puis j’ai senti une tape sur mon épaule. Quelqu’un m’a demandé en
anglais de l’accompagner dehors. À cette époque, mon anglais était
moins bon; je ne maîtrisais pas encore la langue. J’ai dû me disputer
avec un Chef, car on avait l’impression que si nous parlions des
« femmes », cela allait affaiblir la déclaration. C’était il y a bien
longtemps.
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Toutefois, ces mots figurent également dans cette déclaration
aujourd’hui, et je suis convaincue que si nous menons un processus
réel et sincère auprès des Premières Nations du Canada, nous
garderons en tête et à l’esprit de nombreux protocoles de nos
nations, de la Constitution et de la Déclaration des Nations Unies
sur les droits des peuples autochtones.

[Français]

Ce sont des outils extrêmement puissants et nécessaires. Pourquoi
donc cela devient-il problématique pendant les débats que nous
tenons depuis quelque temps? Je veux aborder la question
honnêtement. Lorsqu’on parle de dispositions discriminatoires, on
semble essayer d’élargir l’obligation de consultation dans des
domaines dans lesquels on n’avait jamais envisagé de le faire.

Je sais, le sénateur Moreau a dit que le débat n’est pas là, mais
c’est plutôt un débat de nation à nation. Justement, la raison pour
laquelle je crois que cette approche est dangereuse, c’est qu’en
tenant un tel discours, selon lequel le gouvernement a la
responsabilité de consulter, on est en train de créer un instrument de
blocage.

[Traduction]

Comprenez-moi bien.

[Français]

J’ai entendu cela souvent.

[Traduction]

Je voudrais dire « moi aussi ». Je n’essaie rien. Je ne suis pas
avocate. Je suis une super nôhkom, une super maman et, je l’espère,
une super sénatrice, mais j’ai lu de nombreuses décisions de la Cour
suprême du Canada en anglais et en français. Aucune d’entre elles
ne disait : « Vous devez consulter au sujet de la discrimination.
Vous devez consulter au sujet de l’égalité, conformément à la
Charte. »

Je vais le dire en français pour être sûre de ne pas me tromper.

[Français]

Rien dans l’étude de la jurisprudence de la Cour suprême
n’exige que la consultation sur l’article 35 soit utilisée pour
empêcher ou retarder des réparations d’égalité garantie par la
Charte.

Lorsque des injustices reconnues par les tribunaux supérieurs
sont corrigées, des injustices constitutionnellement établies, il est
important que le Parlement exerce son devoir. Nous sommes le
Parlement et nous devons exercer notre devoir.

Vous avez entendu des articles de la Charte énumérés par mes
collègues. Certains sénateurs et sénatrices vous ont fait part de
différentes décisions judiciaires. J’aimerais simplement rappeler
que, pour chaque décision rendue ayant trait à la Loi sur les Indiens
et à ce qui touche les statuts, l’émancipation ou la discrimination
entre les hommes et les femmes en vertu des paragraphes 6(1) et
6(2), que ce soit de façon timide ou frappante, comme Parlement,
nous avons dit : « On peut faire plus. » Nous essayons de faire
comprendre que nous avons cette responsabilité.
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Ce que nous essayons aussi de faire comprendre, c’est que
lorsqu’il faut aller devant la Cour suprême du Canada ou devant la
cour d’appel, en première instance ou aux Nations unies, cela
implique des coûts financiers que nous ne pouvons pas assumer
comme femmes ou comme hommes. Je trouve difficile de devoir
débattre là-dessus, alors que nous avons le pouvoir de faire en sorte
que nos mères et nos fils puissent enfin dire qu’ils sont reconnus.

Il y a deux volets parallèles en ce moment et j’aimerais conclure
mes remarques sur quelque chose qui, pour moi, est un non-sens.
Vous me direz que légalement, c’est faisable, mais
émotionnellement ou politiquement, pourquoi devrait-on faire cela
comme parlementaires?

À mes yeux, cela peut paraître simple de proposer quelque chose
de cohérent et fidèle aux enseignements des tribunaux, soit parce
que c’est une obligation constitutionnelle ou parce que, depuis les
arrêts McIvor et Descheneaux, les tribunaux nous ont donné des
possibilités et nous ont encouragés à faire plus. Ce n’est pas un
choix politique; c’est une question d’égalité fondamentale.

Pour moi, le fait d’être dans cette enceinte et d’imposer une
consultation complète sur chaque réforme, c’est comme si on
voulait nous donner un petit droit de veto implicite, ce que la Cour
suprême a refusé de faire dans la décision Nation haïda c.
Colombie-Britannique.

Il ne faut pas mélanger les deux choses; il faut plutôt encourager
l’autre processus. Pour moi, traiter de nation à nation, ce n’est pas
le faire à partir de la Loi sur les Indiens, la loi qu’on appelait
autrefois l’Acte pourvoyant à l’émancipation graduelle des
Sauvages. Pour moi, c’est une politique d’assimilation. Ce n’est pas
de l’autonomie gouvernementale, ce n’est ni un droit issu de traités
ni un droit autochtone. C’est une politique visant à ce que je
n’existe plus, point à la ligne. Au moyen du projet de loi C-31, on
va gagner une partie de la bataille et on va ajouter une nouvelle
forme de contrôle pour déterminer qui est un Indien et qui ne l’est
pas.

Nous sommes des Innus, des Anishinabes, des Mohawks. Nous
ne sommes pas les paragraphes 6(1) ou 6(2), mais c’est la loi qui le
détermine, et cela a un impact majeur. Imaginez comment l’on
vivait ce sentiment ou cette réaction dans cette Chambre.

[Traduction]

La Cour a déclaré qu’il y avait eu de la discrimination lorsque le
projet de loi C-3 avait été débattu dans cette enceinte et au comité.
Nous devons modifier la Loi sur la citoyenneté. De mon point de
vue et dans mon monde, cela signifie que nous sommes toujours —
et nous l’avons toujours été — accueillants. Le mot « Québec » est
un mot innu. « Québec » veut dire : « Venez, descendez de votre
bateau ». Je peux vous dire que nous, le peuple innu, étions
formidables.

Cependant, au Sénat, lorsque j’ai vu le projet de loi C-3, qui était
le projet de loi C-71...

[Français]

Son Honneur la Présidente : Sénatrice Audette, votre temps de
parole est écoulé. Demandez-vous plus de temps?

La sénatrice Audette : Je demande deux minutes.

Son Honneur la Présidente : Le consentement est-il accordé,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

La sénatrice Audette : Merci.

[Traduction]

Le parallèle pour moi, c’est que nous accueillerons la deuxième
génération, des personnes nées à l’extérieur du Canada qui pourront
présenter une demande et devenir citoyennes canadiennes — selon
la règle du parent unique.

Moi, si j’ai un ou deux enfants — j’en ai cinq — et que je dois
prouver qui est le père — c’est la règle des deux parents —
pourquoi ici, au Canada, dit-on oui à des gens qui sont nés à
l’extérieur et leur donne-t-on ce droit? Pour ce qui est de la ministre
Gull-Masty, de son gouvernement, de sa nation, de la Convention
de la Baie James et du Nord québécois, depuis le premier jour de ce
traité moderne, la règle du parent unique s’applique.

Je sais que cela fonctionne pour les Cris et les Naskapis en vertu
de ce traité moderne, et cela fonctionne aussi pour les gens qui
viennent de l’extérieur, qui peuvent demander la citoyenneté
canadienne parce qu’ils ont un grand-parent, mais pas nous.

Je vous invite à y réfléchir. Je vous remercie.

L’honorable Mary Jane McCallum : Honorables sénateurs, je
m’adresse à vous aujourd’hui en tant que membre du Comité
sénatorial permanent des peuples autochtones à l’étape du rapport
du projet de loi S-2, et je vous demande d’appuyer notre rapport et
le projet de loi S-2 tel que modifié.

Je tiens à saluer le travail accompli par le comité et je remercie
tout particulièrement nos guerriers ainsi que la professeure Pam
Palmater, qui a pris le temps de me mentorer et de me donner de
précieux conseils pour que ce discours soit empreint de vérité, de
compassion et d’un engagement envers la justice.

Je tiens tout particulièrement à souligner la présence de nos
ancêtres parmi nous aujourd’hui. Je tiens à remercier tous les
témoins pour leurs témoignages et leurs mémoires poignants et
sacrés. Je regrette que cette quête d’égalité et de justice semble se
répéter sans cesse.

Ce n’est pas la première fois que les comités sénatoriaux sont
appelés à étudier un projet de loi visant à lutter contre la
discrimination fondée sur le sexe et la race relativement à
l’inscription au registre des Indiens aux termes de la Loi sur les
Indiens. Nous bénéficions également du vaillant travail accompli
par le Comité des peuples autochtones dans le cadre de l’examen
des amendements au projet de loi S-3 qu’il a mené en 2017, sous la
présidence de l’ancienne sénatrice Lillian Dyck, par le Comité des
droits de la personne dans le cadre de l’examen des amendements
au projet de loi C-3 mené en 2010 sous la présidence de l’ancienne
sénatrice Nancy Ruth et par le Comité des affaires juridiques et
constitutionnelles dans le cadre de l’examen des amendements au
projet de loi C-31 mené en 1985 sous la présidence de l’ancienne
sénatrice Joan Neiman. Il convient de noter que les trois rapports
faisaient état de préoccupations similaires dans leurs observations.
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En 1985, le rapport du Comité des affaires juridiques et
constitutionnelles notait ce qui suit au sujet du projet de loi C-31 :

Quelques membres du Comité ont exprimé des réserves quant
à la validité constitutionnelle de certains amendements
contenus dans le projet de loi ainsi qu’au caractère équitable de
son application à certains autochtones.

En 2010, le rapport du Comité des droits de la personne notait
ceci au sujet du projet de loi C-3 : « Le projet de loi C-3 ne règle
pas tous les problèmes de discrimination fondée sur le sexe posés
par la Loi sur les Indiens. »

En 2017, le rapport du Comité des peuples autochtones contenait
des observations détaillées, notamment les suivantes :

Votre comité estime que le projet de loi S-3, malgré les
amendements proposés par le gouvernement, continue de
suivre une démarche à la pièce face à la discrimination
sexuelle, suivant laquelle des modifications sont apportées à la
Loi sur les Indiens en fonction de cas particuliers et en réponse
à des décisions judiciaires.

On pouvait également y lire ceci :

Votre comité est d’avis que l’approche adoptée par le
gouvernement fédéral fait perdurer la discrimination qui
découle des modalités d’inscription au registre des Indiens tout
en promettant qu’il va y remédier plus tard.

Quarante ans plus tard, la discrimination fondée sur le sexe et la
race dans la Loi sur les Indiens persiste. Les Premières Nations, et
en particulier les femmes des Premières Nations et leurs
descendants, ne bénéficient pas des droits à l’égalité prévus à
l’article 15. La Charte des droits et libertés est un élément
fondamental du droit et de la démocratie canadiens. Tous les
Canadiens et tous les Autochtones, y compris les femmes des
Premières Nations, ont droit à la protection et aux avantages que
procurent les droits à l’égalité prévus à l’article 15.

Il convient de noter que l’article 28 de la Charte prévoit
également ce qui suit :

Indépendamment des autres dispositions de la présente charte,
les droits et libertés qui y sont mentionnés sont garantis
également aux personnes des deux sexes.

L’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 protège et
garantit les droits ancestraux ou issus de traités de manière égale
pour les hommes et les femmes. Le projet de loi C-15, qui a
promulgué la Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones, prévoit également que les droits contenus dans
la déclaration sont garantis de manière égale aux hommes et aux
femmes autochtones. Ces droits, libertés et protections s’appliquent
depuis le jour où ils ont été promulgués. Les femmes des Premières
Nations jouissent des droits à l’égalité garantis par la Charte depuis
1982, du moins en théorie. Les femmes des Premières Nations sont
le seul groupe de femmes à qui l’on demande d’attendre avant de
pouvoir bénéficier de cette protection.

On leur dit d’attendre que le gouvernement s’en occupe, qu’il
estime avoir suffisamment consulté et collaboré, réalisé assez
d’études et d’enquêtes, rédigé assez de rapports et mis en place
assez de commissions sur la discrimination sexuelle et raciale dont
sont victimes les femmes des Premières Nations. Ces femmes

doivent attendre que le gouvernement les traîne, elles et leurs
descendants, dans d’interminables litiges et plaintes pour atteinte
aux droits de la personne.

Pourquoi sont-elles obligées de plaider sans cesse la même
cause?

Dans l’affaire Nicholas, le gouvernement fédéral a reconnu que
l’incapacité de transmettre le statut d’Indien à ses descendants
constituait une discrimination fondée sur la race ou l’origine
ethnique et violait l’article 15 de la Charte.

Cette semaine, la ministre a reconnu que l’exclusion après la
deuxième génération est une pratique « très discriminatoire » et
« probablement l’une des plus nuisibles ». Laissez ces mots de la
ministre s’imprégner dans vos esprits. Pourtant, au lieu de prendre
immédiatement des mesures correctives, le gouvernement demande
aux femmes d’attendre deux ou trois ans supplémentaires dans
l’espoir d’un projet de loi distinct qui, d’après ce qui a été observé
par le passé, est peu susceptible de reconnaître pleinement l’égalité
des droits.

Soyons honnêtes. Malgré les promesses contraires de politiciens,
aucun processus de consultation sur l’inscription au registre des
Indiens n’a jamais abouti à des modifications législatives
volontaires. Des affaires judiciaires antérieures ont reconnu cette
tendance du gouvernement à retarder l’égalité. Dans l’affaire
Descheneaux, la juge Masse a souligné ceci :

Le constat général de discrimination fait dans la décision de
2009 rendue par la CACB dans McIvor aurait pu permettre au
législateur de corriger plus largement que ce qu’accomplissent
les mesures prises dans la Loi de 2010.

Après avoir rendu un jugement en faveur de Stéphane
Descheneaux, la juge Masse a ajouté ce qui suit :

Il n’exempte pas pour autant le législateur de prendre les
mesures appropriées afin d’identifier et de régler toutes les
autres situations discriminatoires pouvant découler de la
problématique identifiée, fondées sur le sexe ou sur d’autres
motifs prohibés, et ce, en conformité avec son obligation
constitutionnelle de s’assurer que les lois respectent les droits
consacrés à la Charte canadienne.

Qu’est-ce que le gouvernement veut de plus?

L’Enquête publique sur l’administration de la justice et les
populations autochtones du Manitoba, en 1991, la Commission
royale sur les peuples autochtones, en 1996, la Commission de
vérité et réconciliation, en 2015, l’Enquête nationale sur les femmes
et les filles autochtones disparues et assassinées, en 2017, et de
nombreux rapports des Nations unies ont tous exhorté le Canada à
lutter contre la discrimination fondée sur le sexe à l’égard des
femmes des Premières Nations. Combien d’autres affaires le
Canada doit-il encore perdre? Les affaires Lovelace, McIvor,
Descheneaux, Gehl, Matson et Nicholas appellent toutes le Canada
à mettre fin à la discrimination fondée sur la race ou le sexe.

L’honneur de la Couronne est remis en question lorsque le
gouvernement choisit à quel moment il souhaite consulter. Le
Canada a adopté le projet de loi C-5, Loi sur l’unité de l’économie
canadienne, sans consulter les Premières Nations, même si cette
mesure législative a le pouvoir de passer outre l’article 35 sur les
droits ancestraux, issus de traités et fonciers. Le Canada a adopté le
projet de loi C-5 malgré la vive opposition des Premières Nations.
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Le Canada a également adopté deux énormes projets de loi
omnibus, le projet de loi C-38 et le projet de loi C-45, qui, selon la
Première Nation crie Mikisew et d’autres Premières Nations,
auraient une incidence sur leurs droits ancestraux, leurs droits issus
de traités et leurs droits fonciers au titre de l’article 35. Le Canada a
affronté la Première Nation crie Mikisew dans un litige qui s’est
rendu jusqu’à la Cour suprême du Canada, laquelle a statué que le
Canada n’avait aucune obligation de consulter lorsqu’il adoptait des
lois. Par conséquent, toute affirmation du gouvernement selon
laquelle les amendements apportés au projet de loi S-2 seraient
déclarés nuls et non avenus par un tribunal en raison d’un manque
de consultation n’est pas correcte sur le plan juridique.

Dans sa décision rendue dans l’affaire Société de soutien à
l’enfance et à la famille des Premières Nations c. Canada, le
Tribunal canadien des droits de la personne a critiqué le
gouvernement fédéral pour avoir toujours invoqué la nécessité de
consulter comme moyen de « [...] justifier les retards et le déni de
services équitables, ce qui conduit à la discrimination [...] ». Le
tribunal a également rappelé au Canada que les consultations ne
devraient jamais être utilisées pour remplacer la mise en place
immédiate de mesures visant à lutter contre la discrimination.

De plus, l’affirmation du gouvernement selon laquelle le projet
de loi S-2 doit être adopté rapidement afin de respecter la date
limite d’avril 2026 imposée par le tribunal ne tient pas la route. La
cour a précisé qu’elle resterait saisie de l’affaire afin de permettre
une prolongation du délai.

• (1730)

Ce qui est le plus choquant dans tous les arguments du
gouvernement au sujet des consultations, c’est que le gouvernement
ne tient même pas compte de l’avis des Premières Nations qui lui
disent quoi faire. Il fait fi des témoignages, des mémoires, des
résolutions et des appels publics de la part de la majorité des
Premières Nations du Canada, qui demandent à ce qu’on mette fin
immédiatement à l’exclusion après la deuxième génération.

À la suite de l’affaire Descheneaux, l’Assemblée des Premières
Nations, ou APN, l’organisation nationale qui représente la plupart
des 630 Premières Nations du Canada, a adopté une résolution
disant que les chefs :

[...] appuient sans équivoque I’abrogation de la disposition
limitant la deuxième génération des paragraphes 6(1) et (2) de
la Loi sur les Indiens qui aboutit à une diminution du nombre
d’inscriptions et de membres des Premières Nations.

L’Assemblée des Premières Nations a adopté une résolution
semblable en 2024 pour demander au Canada de mettre fin
immédiatement à la discrimination fondée sur le sexe et le genre
dans la Loi sur les Indiens.

En mai dernier, l’Assemblée des Premières Nations de la
Colombie-Britannique, qui représente 204 Premières Nations, a
adopté une résolution demandant au Canada :

[...] de mettre fin à toute discrimination fondée sur les lois et
sur le sexe, de réintégrer toutes les femmes et tous les
descendants touchés par l’émancipation, de supprimer les
dispositions sur l’absence de responsabilité du projet de loi S-2
et les amendements précédents, et d’éliminer le statut prévu au
paragraphe 6(2) et l’exclusion après la deuxième génération.

L’Union of British Columbia Indian Chiefs a adopté de
nombreuses résolutions demandant au Canada de mettre fin
immédiatement à toute discrimination fondée sur le sexe, y compris
en supprimant l’exclusion après la deuxième génération.

Au comité, de nombreuses autres organisations ont demandé la
fin de l’exclusion après la deuxième génération : l’Assemblée des
Premières Nations, qui représente plus de 630 Premières Nations;
l’Assemblée des Premières Nations de la Colombie-Britannique,
qui représente 204 Premières Nations; l’Union of British Columbia
Indian Chiefs, qui représente plus de 100 Premières Nations;
l’Assemblée des chefs du Manitoba, qui représente 63 Premières
Nations; l’Assemblée des Premières Nations Québec-Labrador, qui
représente 43 Premières Nations; les nations anichinabes, qui
représentent 39 Premières Nations; l’Organisation des chefs du Sud,
qui représente 32 Premières Nations; le Conseil des Premières
Nations du Yukon, qui représente 13 Premières Nations; le Grand
Conseil des Mi’kmaq, qui représente 28 Premières Nations; la
Confédération mi’kmaq de l’Île-du-Prince-Édouard, qui représente
deux Premières Nations; l’Association des femmes autochtones du
Canada; l’Association des femmes autochtones de l’Ontario;
Femmes autochtones du Québec; la nation wendate; la Première
nation de St. Mary’s; les Snuneymuxw; et les Dénés.

Honorables sénateurs et collègues, le moment est venu de
soutenir les Premières Nations, de soutenir les femmes et les
enfants des Premières Nations et de leur affirmer qu’ils ont le droit
à l’égalité et à ne subir aucune forme de discrimination fondée sur
le sexe ou la race. C’est la loi. Légalement, nous n’avons pas le
choix.

Les Premières Nations ne devraient pas avoir à poursuivre l’État
canadien en justice pour l’obliger à respecter ses propres lois — sa
propre constitution.

Nous devons montrer aux Canadiens que nous défendons la
justice et l’égalité pour tous. En adoptant ce rapport et en agréant le
projet de loi S-2 amendé, nous enverrions un message fort aux
Premières Nations, et notamment aux femmes et aux enfants des
Premières Nations, leur indiquant qu’ils méritent l’égalité, qu’ils
ont leur place dans leur propre pays et qu’ils contribuent à « bâtir
un Canada fort ».

Kinanâskomitinawow, merci.

[Français]

L’honorable Pierre J. Dalphond : Je n’avais pas l’intention de
prendre la parole, mais je dois dire qu’aujourd’hui, j’ai entendu un
débat d’une qualité exceptionnelle qui me rend très fier d’être
sénateur.

Des voix : Bravo!

Le sénateur Dalphond : Les discours que j’ai entendus sont
remarquables par leur diversité et leur force de conviction profonde
selon laquelle il faut remédier à une injustice. Je ne suis pas
insensible à cela. Je n’ai pas la passion et l’histoire de tous les
interlocuteurs précédents, mais j’aimerais ajouter à votre réflexion
certains éléments qui me semblent importants et qu’il faut prendre
en considération.

On a parlé de 40 ans de discrimination. En réalité, ce sont des
centaines d’années de discrimination; on le sait. On a parlé du fait
que c’est une situation qui doit être corrigée. Il n’y a aucun doute
qu’elle doit faire l’objet de remédiation et de correction, mais j’ai
aussi entendu la ministre qui est venue au comité — j’ai écouté son
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témoignage de mon bureau — et qui est revenue devant le comité.
J’essayais de comprendre ce qu’elle voulait dire. J’ai écouté
attentivement. J’ai aussi écouté le sénateur Moreau, le sénateur
Prosper, la sénatrice White et les autres, qui ont fait des discours
remarquables, je le dis et je le répète.

Pourtant, il me semble que lorsqu’on dit : « Cela fait 40 ans
qu’on nous dit cela et qu’on ne fait rien; le temps est venu de passer
à l’action », je me demande si l’on n’oublie pas certains
développements importants qui sont ici critiques pour notre analyse.
Je parle de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones.

[Traduction]

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones a été adoptée par l’Assemblée générale des Nations
unies, malgré l’opposition du Canada et de quelques autres pays. Le
Canada a toutefois changé d’avis et le gouvernement a décidé de la
soutenir.

À mon arrivée au Sénat, il y a près de huit ans, nous débattions
d’un projet de loi du député Saganash visant à intégrer la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones dans la législation canadienne. Ce projet de loi a été
rejeté. Nous n’avons pas pu aller de l’avant, car il s’agissait d’un
projet de loi d’initiative parlementaire et l’opposition conservatrice
l’a retardé sans relâche, jusqu’à ce qu’il meure au Feuilleton
lorsque des élections ont été déclenchées après quatre ans du
premier gouvernement de Justin Trudeau.

Il a été présenté une nouvelle fois. Le gouvernement a enfin pris
le relais et en a fait un projet de loi d’initiative ministérielle. Il a été
adopté en juin 2021 et a intégré la Déclaration des Nations Unies
sur les droits des peuples autochtones dans la législation
canadienne. Il contient diverses dispositions qui engagent le
gouvernement du Canada à revoir les lois et règlements canadiens
en vue de les rendre conformes à la Déclaration des Nations Unies
sur les droits des peuples autochtones.

Comme je l’ai dit, je n’ai pas préparé de discours, mais j’ai
vérifié quelques informations sur Internet.

Voici le libellé de l’article 9 de la déclaration, que nous nous
sommes engagés à respecter :

Les autochtones, peuples et individus, ont le droit d’appartenir
à une communauté ou à une nation autochtone, conformément
aux traditions et coutumes de la communauté ou de la nation
considérée. Aucune discrimination quelle qu’elle soit ne
saurait résulter de l’exercice de ce droit.

Je répète : « Aucune discrimination quelle qu’elle soit ne saurait
résulter de l’exercice de ce droit. » Par conséquent, le droit à
l’autonomie implique le droit de déterminer qui peut faire partie de
la communauté, mais ce droit ne permet pas de discriminer.

L’article 19 est libellé comme suit :

Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les
peuples autochtones intéressés — par l’intermédiaire de leurs
propres institutions représentatives — avant d’adopter et
d’appliquer des mesures législatives ou administratives
susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin
d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en
connaissance de cause.

Y a-t-il, dans ce pays, une mesure législative qui peut avoir plus
d’impact sur une nation autochtone que la modification des critères
d’appartenance à cette nation?

Voilà ce à quoi nous nous sommes engagés. Comme je l’ai dit,
nous avons adopté ce projet de loi en juin 2021. Il demande au
gouvernement de proposer un plan d’action. Celui-ci a été déposé
au Sénat et à l’autre endroit en 2023. Je vous invite à aller le lire.
C’est un gros livre avec de grandes fleurs et des couleurs sur la
couverture. C’est un très joli document. Je ne peux pas l’utiliser;
selon nos règles, il serait considéré comme un accessoire.

• (1740)

Lisez ce plan. Il contient des engagements du gouvernement à
revoir tous les textes législatifs. Il comporte trois chapitres distincts,
un sur les Métis, un sur les Inuit et un sur les Premières Nations.
Dans ce chapitre, vous trouverez de nombreuses références pour
déterminer qui devrait être membre de chaque réserve ou nation. Il
s’agit là d’un engagement. Cela fait partie du travail que le
gouvernement s’est engagé à accomplir en 2023.

Nous y voilà donc; nous avons entendu la ministre nous parler de
son engagement dans ce processus et nous dire qu’elle était prête à
mettre en place les mesures nécessaires, conformément au plan
d’action. La lettre que le sénateur Moreau nous a envoyée plus tôt
mentionne l’échéancier prévu par la ministre. L’échéancier indique
que c’est pour bientôt. Nous nous penchons sur cette question. Nous
apporterons des réponses, mais nous devons le faire correctement.
Nous devons consulter. Nous devons mettre en œuvre ce pour quoi
nous, le Sénat et l’autre endroit, avons voté : les principes de la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones. Nous nous engageons à les appliquer et à les respecter.

Aujourd’hui, j’ai entendu beaucoup de gens dire que nous
sommes aussi attachés aux valeurs véhiculées par la Charte, et c’est
vrai. Alors, comment réconcilier ces deux ensembles de valeurs :
d’une part, la détermination à apporter des changements seulement
s’il y a eu consultation et collaboration, et d’autre part, notre désir,
sans doute justifié, de vouloir changer les choses et de nous attaquer
le plus rapidement possible à la discrimination? Nous avons un
moyen de le faire; nous avons le projet de loi S-2, nous allons nous
en servir et nous allons nous attaquer à un dossier important. Je le
conçois.

Or, il s’agit selon moi d’un dossier très complexe, parce que je
comprends l’appel de la Charte. Le sénateur Prosper a été sans
équivoque. Il n’était pas le seul, remarquez, il y a aussi eu la
sénatrice Audette.

Cela dit, j’entends la ministre et le gouvernement dire qu’ils
croient au principe, qu’ils croient à la Déclaration des Nations unies
sur les droits des peuples autochtones et que celle-ci n’est pas une
coquille vide. Nous y croyons, mais nous pouvons en faire fi quand
cela fait notre affaire.

Ainsi, comme on a beaucoup parlé de la Cour suprême, je vais
maintenant vous citer un jugement rendu par cette cour l’année
dernière, en 2024. Il s’agit du Renvoi relatif à la Loi concernant les
enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits
et des Métis, une mesure législative très importante qui donne aux
groupes et aux nations autochtones, ainsi qu’aux Inuits, et non aux
Blancs du Sud, le droit de décider quel enfant doit être pris en
charge et qui doit s’en occuper.
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J’espère que, si je manque de temps, vous m’accorderez quelques
minutes supplémentaires. Je tiens à lire six paragraphes du
jugement de la Cour suprême, qui est unanime, ce qui est rare à la
Cour suprême de nos jours. Le paragraphe 3, qui porte sur le droit à
l’adoption et sur la protection des enfants, se lit comme suit :

Cette loi s’inscrit dans un programme législatif plus vaste, mis
en branle par le Parlement afin de mener à bien la
réconciliation avec les Premières Nations, les Inuits et les
Métis, et ce, « grâce à des relations renouvelées de nation à
nation, de gouvernement à gouvernement et entre les Inuits et
la Couronne, qui reposent sur la reconnaissance des droits, le
respect, la coopération et le partenariat » […] Le cadre servant
d’assise à cette initiative de réconciliation entamée par le
Parlement est la Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones […] (« Déclaration » ou
« DNUDPA »), adoptée par l’Assemblée générale des Nations
Unies en 2007. Cet instrument international précise que « [l]es
peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à
l’autodétermination, ont le droit d’être autonomes et de
s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à leurs
affaires intérieures et locales » (art. 4). Parmi les matières dont
traite la Déclaration, sont particulièrement pertinentes à l’égard
du présent renvoi les dispositions de celle-ci qui énoncent « le
droit des familles et des communautés autochtones de
conserver la responsabilité partagée de l’éducation […] et du
bien-être de leurs enfants, conformément aux droits de
l’enfant » […] La Déclaration rappelle aussi le droit des
peuples autochtones de transmettre aux générations futures
leur histoire, leur langue et leur culture […], en plus de
souligner le droit de ne faire l’objet d’aucun acte de violence, y
compris « le transfert forcé d’enfants autochtones d’un groupe
à un autre » […].

Le paragraphe 4 dit ceci :

Si la Déclaration n’a pas force exécutoire en tant que traité au
Canada, elle prévoit néanmoins, pour les besoins de sa mise en
œuvre, l’obligation qu’ont les États de prendre, « en
consultation et en coopération avec les peuples autochtones,
les mesures appropriées, y compris législatives, pour atteindre
les buts » qu’elle vise [...]

Je passe maintenant à l’alinéa 10 :

Durant la majeure partie de l’histoire du Canada, les
législateurs ont appliqué à tort une politique d’assimilation qui
visait « à sortir [les peuples autochtones] de leur état de tutelle
et de dépendance, et [à] les préparer [...] à un degré de
civilisation plus élevé » [...]

À partir de l’alinéa 11, la référence se lit comme suit :

Les effets de ces politiques gouvernementales se font encore
sentir de nos jours. « Parallèlement au système des pensionnats
indiens, le système de protection de l’enfance est [...] devenu
un processus d’assimilation et de colonisation dans le cadre
duquel les enfants étaient retirés de force de leur foyer, puis
placés dans des familles non autochtones » [...]

Progressivement, le Canada a abandonné sa politique
d’assimilation en faveur d’une politique de réconciliation. Le
Parlement a établi la Commission de vérité et réconciliation du
Canada et lui a confié le double mandat de « révéler aux
Canadiens la vérité complexe sur l’histoire et les séquelles
durables des pensionnats dirigés par des Églises » et
« d’orienter et d’inspirer un processus de témoignage et de
guérison, qui devrait aboutir à la réconciliation au sein des

familles autochtones et entre les Autochtones et les
communautés non autochtones, les Églises, les gouvernements
et les Canadiens en général »

La Commission de vérité et réconciliation du Canada...

 — qui était présidée par notre ancien collègue, le sénateur Murray
Sinclair —

[...] a formulé plusieurs appels à l’action en lien avec la
protection des enfants autochtones [...]

La Commission a également demandé aux gouvernements
d’adopter et de mettre en œuvre la DNUDPA dans son
intégralité en tant que « cadre pour la réconciliation » [...]

En 2016, le Canada s’est engagé sur la scène internationale à
appuyer « sans réserve » la DNUDPA et à la mettre en œuvre
[...] Celle-ci reconnaît en particulier « le droit des familles et
des communautés autochtones de conserver la responsabilité
partagée de l’éducation, de la formation, de l’instruction et du
bien-être de leurs enfants, conformément aux droits de
l’enfant » [...]

Le paragraphe 15, qui est le dernier que je citerai, se lit comme
suit :

En 2021, le Parlement a édicté la Loi sur la DNUDPA, laquelle
confirme, à l’al. 4a), que la Déclaration « constitue un
instrument international universel en matière de droits de la
personne qui trouve application en droit canadien ». C’est donc
aux termes de cette loi du Parlement que la Déclaration est
intégrée dans le droit positif interne du pays. À son al. 4b), la
loi énonce qu’elle a en outre pour objet « d’encadrer la mise en
œuvre de la Déclaration par le gouvernement du Canada ». À
l’art. 5, elle prévoit que le « gouvernement du Canada, en
consultation et en collaboration avec les peuples autochtones,
prend toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les
lois fédérales soient compatibles avec la Déclaration » [...]

Ce soir, nous sommes appelés à adopter un projet de loi qui, si
j’ai bien compris, ne...

[Français]

Son Honneur la Présidente : Sénateur Dalphond, je regrette de
vous interrompre, mais votre temps de parole est écoulé.
Demandez-vous plus de temps?

• (1750)

Le sénateur Dalphond : Je demanderais deux minutes pour
terminer.

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, le
consentement est-il accordé?

Des voix : D’accord.

Son Honneur la Présidente : Deux minutes, sénateur Dalphond.

Le sénateur Dalphond : Aujourd’hui, on nous demande, dans
un premier cas où l’on touche une loi qui affecte directement tous
les peuples autochtones du pays, de décider, nous, de ce qui est bon
pour eux. Alors, je voudrais que l’on pose la question suivante
avant de voter : sommes-nous certains qu’ils ont été consultés et
qu’ils sont d’accord avec ce que nous faisons? Merci.
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Son Honneur la Présidente : Sénatrice Moncion, avez-vous une
question?

L’honorable Lucie Moncion : Oui, ce serait concernant les
consultations.

Son Honneur la Présidente : Acceptez-vous une question,
sénateur Dalphond?

Le sénateur Dalphond : Bien sûr, madame la Présidente.

La sénatrice Moncion : Merci, sénateur Dalphond.

Vous parlez justement de cette fameuse consultation, et
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 qui en parle
justement. Ne trouvez-vous pas cela ironique que le gouvernement
invoque l’obligation de consulter afin de préserver un cadre
juridique qui porte lui-même atteinte aux droits ancestraux et issus
du traité en perpétuant la coupure de deuxième génération,
éteignant ainsi de facto les droits demandés par la prochaine
génération? Ils en parlent ici, mais qu’est-il arrivé dans le projet de
loi C-5?

Le sénateur Dalphond : Dans le plan d’action du gouvernement,
il est reconnu que ces mesures sont discriminatoires et doivent être
modifiées. La question est de savoir quelles règles seront appliquées
pour décider qui participe à chacune de ces communautés et qui
peut être reconnu comme en faisant partie, c’est-à-dire qui a des
liens suffisamment significatifs avec ces communautés pour être
reconnu. Un peu comme on l’a fait avec le projet de loi C-3 pour
décider qui est reconnu comme un Canadien né à l’étranger. On
cherchait à savoir quels étaient les liens significatifs requis pour
considérer que l’appartenance au Canada était suffisante.

Je ne sais pas quels sont les liens significatifs pour déterminer de
l’appartenance à la communauté mohawk ou à une autre, car je ne
suis pas un expert là-dedans, et je suis un Blanc et un ancien juge,
de surcroît. Ce n’est donc pas à moi de décider cela; c’est aux
communautés elles-mêmes de décider.

Pour ce qui est du projet de loi C-5, l’article 35 de la Loi
constitutionnelle ne s’applique pas, puisque cet article ne s’applique
que lorsqu’il y a des droits reconnus par traité, ancestraux ou autres,
qui sont directement affectés par une mesure gouvernementale. Le
projet de loi C-5 n’affecte pas ces droits, mais chacun des projets
qui sera choisi, s’il passe dans une réserve autochtone ou sur un
territoire ancestral, va affecter les droits de cette communauté et
devra faire l’objet d’une consultation en vertu de l’article 35. Si le
gouvernement ou le promoteur ne le fait pas, la Cour supérieure va
leur ordonner d’arrêter et les enjoindra à aller consulter et d’en
arriver à un consentement libre et éclairé. L’obligation de
l’article 35 est là, mais elle ne s’appliquait pas au projet de loi C-5.

L’honorable Michèle Audette : J’aurais une question pour
vous, ancien collègue.

Son Honneur la Présidente : Acceptez-vous une question,
sénateur Dalphond?

Le sénateur Dalphond : Bien sûr, de ma collègue.

La sénatrice Audette : Je pense qu’il est important de mettre
certaines choses en perspective avec le projet de loi C-92. On parle
de la Cour suprême du Canada, de nation atikamekw, de
communauté d’Obedjiwan, de ma petite fille dont je suis
responsable grâce à C-92. Il s’agissait d’un débat de compétence

entre le Québec et le fédéral, et cela est important de le mentionner,
et là, il s’agit d’ententes modernes ou des ententes de négociation
modernes.

Alors, il est clair qu’il est important de négocier et de consulter,
mais revenons à la base. Pour que cette loi soit appliquée, il faut des
Indiens inscrits. Quand une maman met au monde un enfant et qu’il
n’y a pas de père qui signe, elle ne pourra pas recevoir des
programmes que C-92 lui permettrait de recevoir à Obedjiwan.
Étiez-vous au courant de cela?

Le sénateur Dalphond : Bien sûr, j’ai écouté les débats du
comité, et le plan d’action reconnaît que c’est discriminatoire et que
ce n’est pas acceptable. Personne ne supporte cela. Je le répète, et
c’est le dilemme ici; le problème auquel vous tentez de répondre est
réel, c’est une injustice grave et une forme de discrimination
inacceptable et abjecte.

Est-ce que la réponse qu’il faut donner à cela serait fournie par
un groupe de 6, 7, 10 ou 11 sénateurs? Est-ce que les membres du
comité qui étaient là constituent les représentants de la communauté
et des communautés visées au sens de la Déclaration des Nations
Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA)?

Son Honneur la Présidente : Sénateur Dalphond, je regrette,
mais votre temps de parole est encore une fois écoulé. Une autre
sénatrice avait indiqué son intérêt à poser une question. Demandez-
vous plus de temps?

Le sénateur Dalphond : Je sens que je vais regretter d’avoir
demandé la parole, mais oui, madame la Présidente.

Son Honneur la Présidente : Le consentement est-il accordé?

Des voix : D’accord.

Son Honneur la Présidente : Sénateur, vous pouvez poursuivre
votre réponse.

Le sénateur Dalphond : Je termine en développant plus
longuement ma réponse.

Alors, ce soir, vous aurez à décider si c’est un cas où l’on met de
côté la DNUDPA, envers laquelle nous nous sommes engagés, en se
disant cette fois qu’il y a quelque chose de plus important, soit
l’article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés, ou encore
on comprend que l’on a mis en place un mécanisme envers lequel le
gouvernement s’est engagé, et l’on accepte de suivre ce nouveau
système. Or, j’ai compris qu’il y avait beaucoup de réticence chez
plusieurs collègues, et je ne les critique pas, qui disent que l’on
attend depuis trop longtemps et que l’on n’a pas confiance dans le
gouvernement.

Ce que je dis simplement, c’est : retenez aussi que le
gouvernement actuel et le précédent ont pris des engagements à
l’appui de la DNUDPA, ils ont fait adopter une loi qui les lie, et que
l’on est tenus de respecter les principes que nous avons adoptés.

[Traduction]

Son Honneur la Présidente : Sénatrice McCallum, avez-vous
une question?

La sénatrice McCallum : Oui.

[Français]

Son Honneur la Présidente : Acceptez-vous une question?
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[Traduction]

Le sénateur Dalphond : Avec plaisir.

La sénatrice McCallum : J’ai rencontré hier le chef et le conseil
de la Première Nation O’Chiese à ce sujet, et je leur ai dit que la
ministre menait des consultations. Ils ont demandé : « Des
consultations sur quoi? » Le gouvernement consulte une fois que
l’exclusion après la deuxième génération est adoptée. Ensuite, il
consulte les Premières Nations — les détenteurs de droits — sur les
ressources qu’il va leur donner. Cependant, en ce moment, je ne
sais pas sur quoi portent les consultations. Il ne peut pas mener des
consultations et demander : « Allez-vous continuer de faire preuve
de discrimination? » Il y a aussi l’inscription au registre. Tous ces
problèmes administratifs sont causés par le gouvernement.
Pourriez-vous répondre, s’il vous plaît?

[Français]

Le sénateur Dalphond : La question tient plus de l’affirmation,
mais je suis d’accord avec ma collègue, la sénatrice McCallum. Le
gouvernement doit non seulement, après consultation, trouver les
moyens les plus appropriés dans le respect du droit à
l’autodétermination des peuples autochtones, décider de qui fait
partie des communautés, et une fois que les régimes auront été mis
en place, il faudra également que le portefeuille suive. Il faudra que
le gouvernement veille à ce que les communautés aient la capacité
financière de répondre aux besoins de leurs membres.

Je présume que si l’on fait un changement, c’est qu’il y aura plus
de membres qu’il y a maintenant, et le gouvernement doit vivre
avec la conséquence de cela, ce qui est normal, car cela fait
partie de la réconciliation. Il faudra également s’assurer que les
services appropriés sont disponibles pour tous les membres de la
communauté, y compris ceux qu’on avait exclus injustement
précédemment.

[Traduction]

L’honorable Leo Housakos (leader de l’opposition) : Je serai
très bref.

Honorables sénateurs, je n’avais pas l’intention de prendre la
parole. Je pense qu’il est également important que nous respections
la pratique habituelle voulant que, lorsque le porte-parole d’un
projet de loi prend la parole, nous respections cette pratique.
Cependant, j’ai trop souvent constaté ces dernières années que nous
ne respectons pas cette pratique. Étant donné que le sénateur
Dalphond est intervenu, je vais moi aussi prendre le temps
d’intervenir, contrairement à ce que veut cette pratique.

• (1800)

Je dirai simplement ceci : je suis un peu perplexe. Nous sommes
dans une institution qui est censée être un lieu de second examen
objectif et qui doit faire entendre la voix des groupes minoritaires
du pays qui ne se sentent pas toujours écoutés — et je dois dire que
je suis très fier du débat. Je me suis assis aujourd’hui et j’ai écouté.
C’est une expérience enrichissante que d’apprendre directement de
personnes bien informées au sujet des communautés autochtones du
pays. J’ai eu le privilège, ces derniers temps, d’apprendre
énormément de choses sur les peuples autochtones de ce pays grâce
à la sénatrice McCallum.

Je tiens à faire inscrire ceci au compte rendu : sénateur Dalphond,
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones est un document qui me pose beaucoup de problèmes,
car il a été rédigé par un forum international qui s’applique à toutes

sortes d’éléments, et il a été imposé au Parlement du Canada. Je
préfère toujours opter pour une solution qui est canadienne, qui est
conçue par des Canadiens pour les Canadiens — et dans ce cas-ci,
par les Autochtones.

Lorsque le Comité sénatorial des peuples autochtones se voit
confier le mandat d’effectuer des travaux au nom de cette
institution, et lorsque nous nommons des personnes à divers
comités pour effectuer ces travaux, nous le faisons en fonction de
leur expérience, de leur expertise et de leurs connaissances. Nous
sommes une Chambre de vérification. Lorsqu’un comité nous fait
rapport, nous écoutons le débat et les conclusions, et nous acceptons
ses conclusions la vaste majorité du temps.

Je tiens à souligner que le rapport a été adopté à 10 voix contre
une. Je tiens également à souligner que les membres de ce comité
ont voté à l’unanimité. La seule voix dissidente était celle d’un
membre d’office représentant le gouvernement. Bien sûr, cette
personne a le droit d’exprimer son désaccord. Si je me trompe, je
retire ce que j’ai dit, mais 10 voix contre une est un résultat
significatif pour un vote.

Qui plus est, d’après le peu que j’ai pu examiner des travaux du
comité, aucun des témoins qui ont comparu n’a exprimé d’avis
divergent, et la liste des témoins était longue.

En terminant, je voudrais dire ceci à tous les sénateurs : en fin de
compte, le gouvernement, à l’autre endroit, fera ce qu’il veut. Il a ce
droit. Il a été élu. Mais pour aider le gouvernement et l’autre endroit
à trouver une meilleure solution, nous avons le droit de signaler des
problèmes, d’attirer leur attention sur certaines choses et de leur
faire part d’éléments, parmi les voix et les régions du pays, qu’ils
ont peut-être négligés.

S’ils pensent que notre valeur est si faible et que le simple fait de
nous entendre est un tel désagrément, nous devrions nous regarder
dans le miroir et nous interroger sur ce que nous faisons ici. Je
demande le vote. Merci, chers collègues.

Son Honneur la Présidente : Les honorables sénateurs sont-ils
prêts à se prononcer?

Des voix : Le vote!

Son Honneur la Présidente : Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Des voix : Non.

Son Honneur la Présidente : Que les sénateurs qui sont en
faveur de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix : Oui.

Son Honneur la Présidente : Que les sénateurs qui sont contre
la motion veuillent bien dire non.

Des voix : Non.

Son Honneur la Présidente : À mon avis, les oui l’emportent.

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.
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(La motion est adoptée avec dissidence, et le rapport est adopté.)

[Français]

Son Honneur la Présidente : Honorables sénateurs, quand
lirons-nous le projet de loi modifié pour la troisième fois?

(Sur la motion de la sénatrice Audette, la troisième lecture du
projet de loi modifié est inscrite à l’ordre du jour de la prochaine
séance.)

[Traduction]

LA LOI VISANT À BÂTIR LE CANADA

L’EXAMEN DE L’EXERCICE PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL  
ET LE MINISTRE DES ATTRIBUTIONS QUE LEUR CONFÈRE LA LOI
—LA CONSTITUTION D’UN COMITÉ MIXTE SPÉCIAL—MESSAGE

DES COMMUNES—ADOPTION DE LA MOTION

Le Sénat passe à l’étude du message de la Chambre des
communes concernant la constitution d’un comité mixte spécial
conformément à la Loi visant à bâtir le Canada :

Le jeudi 20 novembre 2025

EXTRAIT,—

Que, conformément au paragraphe 24(1) de la Loi visant à
bâtir le Canada et à l’article 62 de la Loi sur les mesures
d’urgence un Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre
des communes soit constitué pour faire l’examen de l’exercice
par le gouverneur en conseil ou par le ministre des attributions
que leur confère la Loi visant à bâtir le Canada et dépose
devant chaque chambre du Parlement un rapport des résultats
de son examen au moins tous les 180 jours pendant lesquels le
Parlement n’est ni prorogé ni dissous, pourvu que :

a) le Comité soit composé de cinq membres du Sénat et
de 11 membres de la Chambre des communes, dont
cinq membres de la Chambre des communes
appartenant au parti ministériel, cinq membres de la
Chambre des communes appartenant à l’opposition
officielle et un membre de la Chambre des communes
appartenant au Bloc Québécois;

b) la coprésidence du Comité pour le Sénat soit
déterminée par le Sénat et que la coprésidence du
Comité pour la Chambre des communes soit assurée
par un député de l’opposition officielle;

c) outre les coprésidents, le Comité élise
deux vice-présidents de la Chambre des communes,
dont le premier vice-président soit un député
représentant le parti ministériel et le deuxième vice-
président soit le député représentant le Bloc
Québécois;

d) les membres de la Chambre des communes soient
désignés par leurs whips respectifs en déposant
auprès du greffier de la Chambre la liste des membres
qui siégeront au Comité dans un délai d’une semaine
civile après l’adoption de la présente motion;

e) le quorum du Comité soit fixé à neuf membres
lorsqu’il y a prise d’un vote, d’une résolution ou
d’une décision, à la condition que les deux Chambres,
y compris un membre du parti ministériel à la
Chambre des communes et un membre de
l’opposition à la Chambre des communes, soient
représentées, et que les coprésidents soient autorisés à
tenir des réunions pour entendre des témoignages et
en autoriser l’impression, à condition que
cinq membres soient présents et que les deux
Chambres, un membre du parti ministériel à la
Chambre des communes et un membre de
l’opposition à la Chambre des communes, soient
représentées;

f) les changements apportés à la représentation de la
Chambre des communes au sein du Comité entrent en
vigueur dès le dépôt de l’avis du whip auprès du
greffier de la Chambre;

g) les membres de la Chambre des communes puissent
se faire remplacer au besoin et que les avis de
substitution puissent être effectués de la manière
prévue à l’article 114(2) du Règlement;

h) le Comité soit autorisé à :

(i) se réunir durant les séances et au cours des
périodes d’ajournement de la Chambre,

(ii) faire rapport de temps à autre,

(iii) convoquer des personnes et demander la
production de documents et de dossiers,

(iv) faire imprimer des documents et des
témoignages dont le Comité peut ordonner
l’impression,

(v) recourir aux services d’experts, notamment de
conseillers juridiques, de professionnels, de
techniciens et d’employés de bureau,

(vi) constituer, parmi ses membres, les sous-comités
qu’il jugera utiles, et à déléguer à ces sous-
comités tous ses pouvoirs, sauf celui de faire
rapport au Sénat et à la Chambre des
communes,

(vii) autoriser la diffusion audio et vidéo d’une
partie ou de la totalité de ses délibérations
publiques et de les rendre disponibles au public
via les sites Web du Parlement du Canada;

i) tous les documents déposés devant la Chambre
conformément à la Loi soient renvoyés au Comité, et
que tous les documents déposés avant l’adoption de
la présente motion soient réputés avoir été renvoyés
au Comité;
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j) qu’un message soit envoyé au Sénat le priant de se
joindre à la Chambre pour les fins susmentionnées et
de choisir, s’ils le jugent opportun, des sénateurs pour
le représenter audit Comité mixte spécial.

L’honorable Pierre Moreau (représentant du gouvernement
au Sénat),propose :

Que :

a) conformément au paragraphe 24(1) de la Loi visant à
bâtir le Canada et à l’article 62 de la Loi sur les
mesures d’urgence, un Comité mixte spécial du Sénat
et de la Chambre des communes soit constitué pour
faire l’examen de l’exercice par le gouverneur en
conseil ou par le ministre des attributions que leur
confère la Loi visant à bâtir le Canada et dépose
devant chaque Chambre du Parlement un rapport des
résultats de son examen au moins tous les 180 jours
où le Parlement n’est ni prorogé ni dissous;

b) conformément à l’article 62(2) de la Loi sur les
mesures d’urgence, le comité soit formé des
cinq sénateurs suivants : le représentant du
gouvernement au Sénat, le leader de l’opposition au
Sénat, la facilitatrice du Groupe des sénateurs
indépendants, le leader du Groupe des sénateurs
canadiens, et le leader du Groupe progressiste du
Sénat, ou leurs délégués respectifs, désignés de temps
à autre conformément à l’article 12-5 du Règlement,
et de 11 membres de la Chambre des communes, dont
cinq membres appartenant au parti ministériel,
cinq membres appartenant à l’opposition officielle et
un membre appartenant au Bloc québécois;

c) la coprésidence du comité pour le Sénat soit du
bureau du représentant du gouvernement et que la
coprésidence du comité pour la Chambre des
communes soit assurée par un député de l’opposition
officielle;

d) outre les coprésidents, le comité élise un vice-
président du Sénat du Groupe des sénateurs
indépendants et deux vice-présidents de la Chambre
des communes, dont le premier vice-président soit un
député représentant le parti ministériel et le deuxième
vice-président soit le député représentant le Bloc
québécois;

e) le quorum du comité soit fixé à neuf membres
lorsqu’il y a prise d’un vote, d’une résolution ou
d’une décision, à la condition que les deux Chambres,
y compris un membre du Sénat, un membre du parti
ministériel à la Chambre des communes et un
membre de l’opposition à la Chambre des communes,
soient représentées, et que les coprésidents soient
autorisés à tenir des réunions pour entendre des
témoignages et en autoriser l’impression, à condition
que cinq membres soient présents et que les
deux Chambres, y compris un membre du Sénat, un
membre du parti ministériel à la Chambre des
communes et un membre de l’opposition à la
Chambre des communes, soient représentées;

f) il soit entendu que les dispositions de l’ordre adopté
par le Sénat le 4 juin 2025 concernant la participation
des sénateurs aux réunions hybrides des comités
mixtes pour le reste de la présente session
s’appliquent aux sénateurs qui sont membres de ce
comité;

g) le comité ait le pouvoir de?:

(i) se réunir durant les séances et au cours des
périodes d’ajournement du Sénat;

(ii) faire rapport de temps à autre;

(iii) convoquer des témoins, de demander le dépôt
de documents et de dossiers;

(iv) faire publier des documents et des témoignages
tel qu’ordonné par le comité;

(v) retenir les services de spécialistes et de
personnel professionnel, technique et de soutien,
notamment de conseillers juridiques;

(vi) constituer, parmi ses membres, les sous-comités
qu’il jugera utiles, et de déléguer à ces sous-
comités tous ses pouvoirs, sauf celui de faire
rapport au Sénat et à la Chambre des communes;

(vii) autoriser la diffusion vidéo et audio d’une
partie ou de la totalité de ses délibérations
publiques et de les rendre disponibles au public
sur les sites Web du Parlement du Canada;

h) tous les documents déposés devant le Sénat
conformément à la loi soient renvoyés au comité, et
que tous les documents déposés avant l’adoption de
la présente motion soient réputés avoir été renvoyés
au comité;

i) un rapport du comité puisse être déposé auprès de la
greffière du Sénat à tout moment pendant une période
d’ajournement du Sénat, et que tout rapport ainsi
déposé puisse être déposé électroniquement, le
rapport étant alors réputé avoir été présenté ou déposé
au Sénat;

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes
pour l’en informer.

• (1810)

Son Honneur la Présidente : Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

(La motion est adoptée.)
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LA LOI SUR LE CASIER JUDICIAIRE

PROJET DE LOI MODIFICATIF—DEUXIÈME LECTURE— 
SUITE DU DÉBAT

L’ordre du jour appelle :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénatrice Pate,
appuyée par l’honorable sénatrice Moncion, tendant à la
deuxième lecture du projet de loi S-207, Loi modifiant la Loi
sur le casier judiciaire et d’autres lois en conséquence et
abrogeant un règlement.

(Sur la motion de la sénatrice Martin, le débat est ajourné.)

LA LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982

PROJET DE LOI MODIFICATIF—DEUXIÈME LECTURE— 
SUITE DU DÉBAT

L’ordre du jour appelle :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Harder, c.p., appuyée par l’honorable sénateur Wilson, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi S-218, Loi modifiant la
Loi constitutionnelle de 1982 (disposition de dérogation).

L’honorable Pamela Wallin : Honorables sénateurs, je prends
la parole aujourd’hui au sujet du projet de loi S-218, qui porte sur la
disposition de dérogation.

En tant que journaliste ayant couvert chaque étape des
négociations constitutionnelles, j’ai eu l’honneur d’être témoin de
cet événement historique. Cependant, je ne saurais décrire toutes les
subtilités du processus. Les négociations ont duré des années, mais,
au final, l’ancien premier ministre Pierre Trudeau a obtenu sa
Charte des droits, et les premiers ministres de l’Ouest ont obtenu
une formule de modification viable et la disposition de dérogation,
ou l’article 33, dans la Constitution rapatriée. La disposition de
dérogation a fait l’objet de négociations publiques et politiques
ardues, et elle est devenue une caractéristique déterminante de notre
document unique.

Cela dit, il est important de préciser qu’il n’y aurait pas de Charte
des droits ni de Constitution rapatriée au Canada sans la disposition
de dérogation.

La décision de permettre aux provinces de passer outre aux
décisions des tribunaux a permis de sortir de l’impasse dans
laquelle se trouvait le processus de rapatriement. Même Jean
Chrétien en convient : sans cela, il n’y aurait pas eu de Charte.

Ce projet de loi propose d’interdire ou de limiter l’utilisation par
Ottawa de la disposition de dérogation. Je crois que cela devrait
rester un choix et une option pour ceux qui gouvernent aujourd’hui
et ceux qui gouverneront demain. En intervenant auprès des
tribunaux, le gouvernement tente également de faire en coulisses ce
qu’il n’a pas pu négocier équitablement au début des années 1980,
et c’est précisément pour cette raison que la disposition de
dérogation est si importante.

C’est précisément ce qui a motivé l’ajout de la disposition : on
constatait qu’Ottawa recourait de plus en plus à la Cour suprême et
à d’autres tribunaux, dont les membres sont tous nommés par le
gouvernement fédéral, pour limiter et contester les droits et

l’autonomie des provinces. À l’époque, les premiers ministres
provinciaux n’avaient même pas encore pris toute la mesure de
l’activisme judiciaire.

Bien que le projet de loi ne fasse référence qu’à l’utilisation par
le fédéral de la disposition de dérogation, il a été présenté dans le
contexte de la décision d’Ottawa d’intervenir lorsque la Cour
suprême s’est saisie de la loi 21 du Québec. Dans cette affaire, le
gouvernement ne commente pas directement le fond de la loi, qui
interdit à certains fonctionnaires de porter des symboles religieux
au travail, mais il avance deux grands arguments pour contester la
légitimité de l’article 33. Premièrement, Ottawa fait valoir que
même si l’application de la disposition a une durée limitée, il peut
tout de même y avoir une « atteinte irrémédiable » à un droit garanti
par la Charte. Deuxièmement, il soutient que la disposition de
dérogation ne peut pas protéger complètement les lois contre le
contrôle judiciaire, en soutenant également que tout contrôle de
cette nature contribue à informer l’électorat, qui finira par se
prononcer sur l’utilisation de la disposition.

Or, c’est justement là où le bât blesse : les gouvernements
doivent répondre de leurs décisions auprès de l’électorat, mais pas
les tribunaux.

Il s’agit des droits et des responsabilités des personnes qui nous
gouvernent. L’article 33 n’est pas une espèce d’option nucléaire
dans le domaine politique. Ses défenseurs ont toujours cru en un
examen prudent et dans des délibérations aussi intenses que celles
qu’entreprendrait un tribunal pour passer outre à des droits ou à des
libertés protégés. Ils savaient tous que le recours à cette disposition
leur coûterait cher sur le plan politique et que l’électorat leur en
ferait payer le prix ou les en récompenserait.

Si Ottawa souhaite renégocier l’accord qui a déjà été conclu, il y
a une procédure de modification pour le faire. Utilisez-la, au vu et
au su de tous, sans vous cacher derrière les tribunaux.

À mon avis, le projet de loi S-218 vise également à relancer le
débat sur la légitimité de la disposition de dérogation dans l’esprit
des juges ainsi que du public, de manière, au fond, à modifier le
compromis même qui nous a donné la Charte.

La notion de disposition de dérogation existe en droit. En 1971,
lorsque les législateurs de l’Alberta ont décidé de rédiger une charte
des droits, on les a avisés d’y inclure une disposition de dérogation
afin de protéger à la fois les droits et le droit de gouverner.
Advenant qu’un gouvernement souhaite proposer une loi contraire
aux droits et aux libertés énoncés dans cette charte ou qu’un
tribunal juge une loi invalide au motif qu’elle porte atteinte aux
droits, cette disposition pourrait être invoquée. La situation
déclencherait alors un débat, et le public rendrait son verdict sur les
actions du gouvernement.

Lorsque les négociations constitutionnelles entre Ottawa et les
provinces ont atteint une impasse, l’Alberta a proposé l’idée d’une
disposition de dérogation. Il s’agissait d’un compromis visant à
sauver l’accord, et la proposition provenait non seulement de
gouvernements conservateurs, mais aussi d’Allan Blakeney,
premier ministre néo-démocrate de longue date de la Saskatchewan
et défenseur des droits civils.

Les premiers ministres étaient préoccupés par les leçons de
l’histoire et par ce qui se passe lorsque les tribunaux sont en
décalage avec la population, comme c’est le cas aujourd’hui,
puisque les décisions des tribunaux en matière de criminalité et de
peines sont tout à fait en rupture avec l’opinion publique. Toutefois,
à l’époque, ils savaient ce qui s’était passé aux États-Unis par
rapport à des enjeux fondamentaux tels que l’esclavage ou
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l’introduction du New Deal, un programme socialement
progressiste. Les politiciens devaient donc prendre l’initiative
d’apporter des changements importants.

Je cite M. Blakeney :

Rien ne garantit qu’une charte ou une déclaration des droits
favorisera le respect des droits de la personne et des libertés
civiles. Le Royaume-Uni n’a jamais couché sur papier de
déclaration constitutionnelle des droits, et le Canada n’en a pas
eu avant 1982. Aucun de ces deux pays n’a été parfait [...]
mais, relativement parlant [leur bilan continue] d’être aussi
bon que celui de n’importe quel autre pays. Les États-Unis [...]
se sont dotés d’une déclaration des droits peu après leur
fondation, mais pendant 70 ans, cette déclaration a coexisté
avec l’esclavage-propriété. Ainsi, on ne peut pas affirmer
qu’un pays respectera davantage les droits de la personne
uniquement parce que ces derniers sont inscrits dans [un]
document constitutionnel.

M. Blakeney poursuit ainsi :

Ce qu’on peut affirmer avec certitude, c’est que toute
déclaration écrite des droits transfère le pouvoir des électeurs
et des gouvernements aux juges. Les dispositions
constitutionnelles ne s’interprètent pas d’elles-mêmes : ce sont
les juges qui les interprètent. Presque toutes les questions
difficiles peuvent être considérées comme des conflits entre les
droits d’un groupe et ceux d’un autre groupe ou d’une
personne. Avec une déclaration écrite des droits, une majorité
de décisions concernant les droits qui prévalent [...] seront
prises par des juges et non par des élus.

• (1820)

Les premiers ministres provinciaux ont vu la disposition de
dérogation comme une soupape de sécurité contre le pouvoir fédéral
et l’influence croissante de la Cour suprême, dont les juges sont
nommés par le gouvernement fédéral.

Encore une fois, voici un commentaire coloré de M. Blakeney :

À l’heure actuelle, la sagesse populaire veut que notre
splendide système parlementaire, doté d’un électorat avisé,
n’élise que des imbéciles et des fripons. Ce sont les imbéciles
et les fripons qui nomment les juges, qui sont pourtant sages.
Jean Chrétien est souvent dépeint comme un imbécile et un
fripon, sauf que les juges — dont il a nommé la plupart — sont
investis d’une sagesse surhumaine [...] Le jour viendra où la
population voudra récupérer plus de pouvoir décisionnel.

Il poursuit :

Les juges sont donc des membres de l’élite juridique [...] qui
sont ensuite nommés par les mêmes politiciens dont nous
sommes censés nous méfier.

Les premiers ministres des provinces de l’Ouest — et d’autres
aussi — étaient très attachés aux limites du rôle des magistrats
nommés qui non seulement interprètent la loi, mais finissent par la
faire, sans avoir de comptes à rendre. C’est ce qui les a motivés dès
le départ.

Comme l’a dit Blakeney :

Nous sommes tous favorables à l’idée de considérer la
Constitution comme un « arbre vivant ». Cependant, je ne
pense pas qu’il soit juste que les tribunaux décident qu’ils

n’aiment pas l’arbre que nous avons planté, qu’ils le déterrent
et qu’ils le remplacent par une autre espèce. La rapidité avec
laquelle la Cour a renoncé à ce que les politiciens — et je
dirais la population — pensaient qu’elle signifiait a été
stupéfiante.

L’essence même du gouvernement consiste à faire des choix. Les
assemblées législatives légifèrent et font appliquer les lois. Elles
augmentent les taxes et elles les dépensent. La politique, c’est la
manière de faire ça.

Je cite encore une fois M. Blakeney, et cet extrait vient lui aussi
d’observations formulées en 2005 :

Le premier ministre actuel dit que les ministres [...] créent un
« déficit démocratique » en usurpant les fonctions du
Parlement [...] Cependant, n’est-il pas tout aussi grave que des
gens qui ne sont, après tout, que des « personnes en robes
rouges qui ont bénéficié d’une nomination politique par le
premier ministre » usurpent les fonctions du Parlement?

Ce n’est pas mon intention de débattre aujourd’hui des raisons
pour lesquelles les provinces ont invoqué la disposition de
dérogation. Dans chaque cas, la position d’une personne est dictée
par son orientation politique, son point de vue, ses circonstances
personnelles ou sa proximité avec le pouvoir. Ce que je veux dire,
c’est que les négociations ont abouti à un mécanisme pour trouver
un équilibre entre des pouvoirs concurrents, et cette situation
devrait être maintenue ou modifiée dans l’arène politique, et non en
se joignant à une contestation judiciaire intentée par quelqu’un
d’autre.

Il ne fait aucun doute que le recours à la disposition de
dérogation est devenu plus fréquent au Canada. Cependant, quand
le Québec utilise la disposition de dérogation, la couverture
médiatique est moins large, alors que les premiers ministres des
provinces autres que le Québec essuient souvent de vives critiques,
comme quand l’Alberta l’a invoquée pour contraindre les
enseignants à reprendre le travail l’automne dernier.

Les médias se sont beaucoup interrogés sur ce qu’aurait pensé
Peter Lougheed à ce sujet. M. Lougheed n’était généralement pas
favorable au recours à la disposition de dérogation à titre préventif
et il avait même critiqué son utilisation par la Saskatchewan en
1986 pour empêcher un contrôle judiciaire. Toutefois, dans d’autres
cas, il soutenait l’idée. C’étaient les détails du cas qui importaient.
L’objectif était de garantir la suprématie ultime des assemblées
législatives sur le pouvoir judiciaire, et non d’empêcher la cour
d’interpréter certains articles de la Charte des droits et libertés.

Les partisans de la disposition de dérogation ont délibérément
veillé à ce que son utilisation fasse l’objet d’un examen minutieux
afin d’en limiter l’application. Certains ne pensent pas que les
gouvernements provinciaux ne font pas l’objet d’un examen ou
d’un contrôle suffisant. Toutefois, nous ne devons pas oublier que
les juges sont nommés par ceux qui détiennent le pouvoir.

Allan Blakeney a avancé le même argument. Il a cité une
décision dans laquelle la cour a déclaré que le gouvernement du
Québec ne devait pas empêcher quelqu’un de souscrire une
assurance maladie privée, car cela pourrait mettre sa vie en danger
et porter atteinte à sa sécurité. M. Blakeney a fait valoir que les
gouvernements prennent constamment des décisions qui mettent en
danger la vie et la sécurité des personnes. Faut-il transformer une
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autoroute à deux voies en une autoroute à quatre voies? Faut-il
fournir des logements aux personnes à faibles revenus? Il a dit ce
qui suit :

Les juges ne sont pas responsables devant le public. Ils ne sont
pas censés rendre des comptes à la population. C’est ce que
signifie l’indépendance judiciaire. Ils prennent leurs décisions
sur la base des renseignements qui leur sont fournis par les
parties à un procès particulier [...]

Les fonctions essentielles du gouvernement, quant à elles,
consistent à élaborer et à appliquer les lois, à percevoir les
impôts et à dépenser les fonds publics. On peut toujours dire
que la manière dont il s’acquitte de ces tâches porte atteinte
aux droits de quelqu’un. S’il y a des listes d’attente pour les
interventions chirurgicales au Québec, quelqu’un pourrait
mourir. On peut dire que cela porte atteinte à leur droit à la vie
ou à leur sécurité personnelle. Cependant, si l’on dépense plus
pour les soins de santé, on dépense moins pour l’entretien des
routes ou pour les prisons. Alors, devinez quoi? Dépenser
moins pour l’entretien des routes implique que quelqu’un
mourra. Dépenser moins pour les prisons implique que
quelqu’un mourra. Si vous me donniez 50 millions de dollars à
dépenser uniquement pour sauver des vies, je ne les
dépenserais certainement pas pour le système de santé.

Ces propos ont été tenus par le premier ministre d’une province
et le chef d’un parti qui a donné naissance à l’assurance-maladie.

Il a fait valoir que la décision concernant les droits prévus à
l’article 7 obligerait les gouvernements à justifier leurs décisions
devant les tribunaux. Il a dit : « Ce n’est pas une approche
rationnelle pour un gouvernement. »

Dans cette Chambre, nous savons de quoi il parle. Ses propos
mettent en évidence les circonstances entourant la prise de
décisions politiques. Il y a toujours des compromis à faire. Il est
difficile de prendre des décisions. Il est difficile de se prononcer sur
une question. Il est difficile de gouverner. Il est difficile d’élaborer
des politiques publiques. Il est difficile de faire preuve de
leadership.

Comme l’a dit le premier ministre Blakeney :

Il y aura toujours des gens pour dire qu’on ne peut pas faire
confiance à l’électorat. Cependant, l’évolution de la
démocratie repose sur la conviction que le peuple, malgré tous
ses défauts, est plus digne de confiance que n’importe quelle
élite.

Si quelqu’un doit prendre une décision finale, la question est
de savoir à qui confier cette responsabilité. Nous avons le
choix entre la démocratie, l’aristocratie et la méritocratie. Il y a
50 ans, on pouvait entendre des gens vanter les mérites de la
technocratie. Nous avions alors besoin de spécialistes pour
prendre des décisions. La magistrature est la nouvelle
aristocratie. C’est de la folie. Cela n’a jamais fonctionné. Les
juges devraient évaluer les lois et les mesures du
gouvernement en fonction d’une norme bien définie. On
devrait laisser le public prendre les décisions fondamentales.

Sur ce point, je suis tout à fait d’accord. Merci de votre attention,
honorables collègues.

(Sur la motion de la sénatrice Batters, le débat est ajourné.)

PROJET DE LOI MODIFIANT LA CHARTE CANADIENNE
DES DROITS DES VICTIMES ET ÉTABLISSANT UN CADRE

DE MISE EN ŒUVRE DES DROITS DES VICTIMES
D’ACTES CRIMINELS

DEUXIÈME LECTURE—AJOURNEMENT DU DÉBAT

À l’appel des autres affaires, projets de loi d’intérêt public du
Sénat, deuxième lecture, article no 20 :

Deuxième lecture du projet de loi S-236, Loi modifiant la
Charte canadienne des droits des victimes et établissant un
cadre de mise en œuvre des droits des victimes d’actes
criminels.

L’honorable Yonah Martin (leader adjointe de l’opposition) :
Honorables sénateurs, je demande le consentement du Sénat pour
que l’étude de cet article soit reportée à la prochaine séance.

Son Honneur la Présidente : Le consentement est-il accordé,
honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

(Le débat est reporté à la prochaine séance du Sénat.)

LE CODE CRIMINEL
LA LOI SUR LES INDIENS

PROJET DE LOI MODIFICATIF—DEUXIÈME LECTURE—
AJOURNEMENT DU DÉBAT

L’honorable Scott Tannas propose que le projet de loi S-241,
Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur les Indiens, soit lu pour
la deuxième fois.

 — Honorables sénateurs, je vous remercie de votre indulgence.
Je serai bref.

Pour mettre les choses en contexte, cette mesure législative
reprend le projet de loi S-268, qui a été présenté au cours de la
dernière législature, soit la 44e législature.

• (1830)

Le projet de loi S-268 a été adopté à l’étape de la deuxième
lecture et renvoyé simultanément au Comité des peuples
autochtones et au Comité des affaires juridiques et
constitutionnelles. Le Comité des peuples autochtones a tenu cinq
réunions sur le projet de loi et entendu 16 témoins. L’étude de ce
sujet particulier est donc bien engagée, mais il reste encore
beaucoup à explorer au comité.

Depuis la présentation de ce projet de loi, nous avons reçu un
nombre considérable de réactions de la part des communautés des
Premières Nations, tant à mon égard qu’en faveur du projet de loi.
Parallèlement à l’examen du projet de loi lors de la 44e législature,
les dirigeants des Premières Nations se sont organisés en vue de
créer une autorité nationale autochtone en matière de jeux de
hasard.

Ces efforts ont abouti à la signature d’un protocole d’entente
fondateur par 15 communautés des Premières Nations en faveur du
projet de loi précédent, devenu aujourd’hui le projet de loi S-241.
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C’est un excellent début, qui montre à quel point les communautés
autochtones sont déterminées et capables de mettre en œuvre la
réconciliation économique telle que proposée dans le projet de loi.

Je tiens à remercier les Premières Nations en général, ainsi que
les leaders de la Nation des Tsuut’ina, qui sont représentés ici
aujourd’hui — je les remercie —, ainsi que la Fédération des
nations autochtones souveraines. Ce sont eux qui m’ont initialement
inspiré à entreprendre cette démarche au nom de toutes les
Premières Nations.

Je vais parler brièvement de l’objectif du projet de loi et je serai
heureux de répondre à vos questions, si nécessaire. Toutefois, je
vais essayer de m’en tenir au principe du projet de loi.

En termes simples, le projet de loi confirme la compétence et le
pouvoir des gouvernements des Premières Nations pour ce qui est
de régir les activités liées aux jeux de hasard sur les terres de leur
réserve, et ce, d’une manière qui correspond en tous points à la
compétence et aux pouvoirs de la province où la réserve se trouve.

Le projet de loi S-241 donnerait officiellement le contrôle des
jeux aux Premières Nations, mais uniquement dans les réserves. Ce
ne serait plus les provinces qui auraient le contrôle de ces activités,
y compris la délivrance des licences et — c’est là l’aspect délicat —
l’appropriation des profits. L’objectif, c’est que les gouvernements
dûment élus des Premières Nations contrôlent, sur leurs territoires
et dans leurs réserves, l’ensemble des activités et des profits liés
aux jeux qui relèvent de leurs domaines de compétence. Cela
générerait des recettes de centaines de millions de dollars par année
pour les communautés des Premières Nations concernées. C’est ce
que le projet de loi vise à faire.

Je vais vous brosser un bref tableau historique pour que vous
compreniez la situation actuelle. Il y a environ 40 ans, le
gouvernement fédéral a conclu deux accords avec les provinces qui
ont eu pour effet de confier à celles-ci le contrôle des jeux ou,
comme on les appelait avant, des loteries. Cette délégation des
pouvoirs comprenait la modification du Code criminel pour y
préciser que seuls les gouvernements provinciaux pouvaient mettre
sur pied et administrer des jeux ou, comme on les appelait à
l’époque, des loteries. Bien sûr, puisque c’était il y a 40 ans, il ne
semble pas qu’on ait pensé aux Premières Nations ou qu’on les ait
prises en considération, pas plus que les gouvernements territoriaux,
d’ailleurs. Ce n’est guère surprenant étant donné que la Constitution
n’avait pas été signée depuis très longtemps à ce moment-là.

Depuis ce temps, les gouvernements des Premières Nations
tentent de faire valoir leur droit et leur compétence dans ce domaine
en citant l’article 35 de la Constitution et en s’appuyant sur des
preuves indiquant que le jeu et les paris font partie de la culture
autochtone depuis des millénaires. Ils sont certainement antérieurs à
l’arrivée des colons européens et des premiers contacts avec eux.

De nombreuses Premières Nations sont entrées dans l’industrie
du jeu dans l’espoir que leur compétence soit un jour reconnue.
Elles ont construit des infrastructures et développé une expertise de
bonne foi, malgré une relation asymétrique et parfois injuste avec
les provinces.

Aujourd’hui, il y a plus de 30 établissements de jeux appartenant
à des communautés autochtones dans les réserves à l’échelle du
pays. Des générations successives de dirigeants et de délégations
des Premières Nations ont discuté avec des ministres qui leur ont
assuré que le gouvernement fédéral travaillait à reconnaître les
droits et la compétence en matière de jeu sur le territoire des
réserves.

Des années durant, les dirigeants et les délégations ont été
abreuvés de ces belles paroles. Il est devenu évident que rien ne se
passe. Personne ne travaille pour faire avancer ce dossier.
Pourquoi? Comment l’expliquer en cette ère de réconciliation? Je
suppose que la véritable raison réside dans la difficulté de la tâche :
faire ce qui s’impose aura un prix pour ceux qui détenaient
auparavant un monopole. Après l’éclatement du monopole, ils
devront faire face à une concurrence et innover. Au bout du compte,
les recettes seront moins importantes que dans le contexte d’un
monopole. Voilà en quoi consiste une réconciliation économique
digne de ce nom.

Depuis une dizaine d’années, de nombreux efforts sont déployés
en matière de réconciliation, surtout en ce qui a trait à la
reconnaissance de notre passé dans toute sa réalité, au financement
et à l’essor des gouvernements autochtones, ainsi qu’à l’attribution
de ressources et de compétences en matière d’éducation, de culture,
de services sociaux et de développement communautaire, qui sont
tous des domaines coûteux, en passant.

Nous avons conféré des compétences et fourni des ressources
dans tous ces domaines. Nous n’avons encore rien offert pour ce qui
est des recettes. Il reste encore beaucoup à faire sur ces fronts, mais
les discussions ont abouti à des actions concrètes et, en tant que
personne qui a suivi les questions autochtones au sein du comité
pendant de nombreuses années, je peux affirmer que la
réconciliation économique est plus difficile parce qu’elle perturbe le
statu quo. Elle dérange ceux qui étaient favorisés par les politiques
du passé. Elle implique de l’argent, une nouvelle concurrence et une
redistribution des parts de marché, mais c’est avant tout, chers
collègues, ce qu’il faut faire.

Après des décennies de répression inégale et injuste des droits et
de la compétence des Premières Nations et après des années de
promesses et d’assurances discrètes de la part de ministres de la
Couronne, alors que nous passons d’une réconciliation symbolique
à une réconciliation économique tangible, il est temps de faire cela.
Pour paraphraser une phrase de John F. Kennedy formulée il y a
longtemps, il faut le faire non pas parce que c’est facile, mais parce
que c’est difficile.

Chers collègues, le projet de loi comporte un certain nombre de
nuances qui, je l’espère, feront l’objet d’une étude et d’une
réflexion approfondies au sein du Comité des peuples autochtones
et du Comité des affaires juridiques, et je me réjouis de la
possibilité d’apporter des améliorations au stade de l’étude en
comité.

Je termine mon intervention là-dessus. Je répondrai volontiers à
vos questions. Merci.

L’honorable Denise Batters : Je vous remercie d’avoir indiqué
le numéro du projet de loi précédent, car cela m’a permis d’aller lire
rapidement le bref échange que nous avons eu il y a deux ans,
en octobre 2023, lorsque vous avez prononcé un discours
relativement bref à l’étape de la deuxième lecture sur votre projet
de loi antérieur, le projet de loi S-268.

À ce moment-là, je vous avais demandé si vous aviez consulté
des gouvernements provinciaux lors de la rédaction de ce projet de
loi concernant ce changement radical à l’industrie du jeu au
Canada. Voici la réponse que vous m’avez donnée il y a deux ans :

Non, je ne l’ai pas fait [...] Nous savons très bien ce que les
provinces vont nous dire : cela va leur coûter de l’argent [...]

[...] mais non, je n’ai pas discuté avec les provinces.
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Donc, sénateur Tannas, au cours des deux années qui ont suivi
cet échange, avez-vous discuté de cette question avec les
gouvernements provinciaux du Canada, et quelle fut leur réaction à
votre projet de loi?

Le sénateur Tannas : Merci. J’ai eu l’occasion d’avoir des
conversations confidentielles préliminaires avec certains premiers
ministres. Tout le monde sera invité à transmettre son point de vue
au Comité des affaires juridiques.

Je dirais qu’il y a deux ans, j’étais presque certain que
pratiquement toutes les provinces auraient des inquiétudes, car ces
mesures nécessitent de l’argent. À l’heure actuelle, les provinces
contrôlent les communautés autochtones qui souhaitent se lancer
dans les jeux d’argent. Elles décident quels jeux seront inclus. Elles
décident comment se fera la répartition des recettes. Elles décident
qui reçoit quoi, et cela varie considérablement d’une province à
l’autre.

Je dois dire qu’à l’époque, je pensais que tout le monde serait
contre le projet de loi. Je suis moins convaincu aujourd’hui. Je
pense que certaines provinces seront neutres ou peut-être même
d’accord, car il y a un élan plus fort et une conscience plus
généralisée du potentiel de la réconciliation économique et de tout
ce qu’elle peut offrir.

• (1840)

Nous verrons bien, mais les provinces auront leur chance de
s’exprimer devant le Comité des affaires juridiques. Le projet de loi
ne s’est pas encore rendu là. Il a été renvoyé, mais il est bloqué en
raison de l’ordre de priorité des travaux.

Le Comité des peuples autochtones a terminé son étude du projet
de loi. Le rapport est en cours de préparation. Avec le temps et
l’évolution de la situation, il serait probablement utile que le
Comité des peuples autochtones se penche sur cette question, même
s’il prend en compte tous les documents.

Pour répondre à votre question, je pense que cela va préoccuper
les provinces. Il s’agit d’importantes sommes d’argent qui sortent
de leurs coffres. Nous devrons attendre leur point de vue à ce sujet.

La sénatrice Batters : En plus de l’argent qu’elles devraient
elles-mêmes débourser, les provinces devraient se doter d’un
système de réglementation efficace qui protégerait la sécurité
publique et elles devraient prendre d’autres dispositions du genre.

Vous avez parlé de conversations confidentielles. Avez-vous eu
des conversations dont vous pourriez nous parler afin que nous
puissions savoir ce que les gouvernements provinciaux pourraient
penser de cette question? J’ai aussi entendu des préoccupations.

Vous vouliez que le Comité des affaires juridiques entende des
représentants des gouvernements provinciaux. Comme vous le
savez, pour avoir siégé au Comité des affaires juridiques, nous
sommes souvent saisis de nombreux projets de loi du gouvernement
et de projets de loi d’initiative parlementaire, et nous n’avons pas
eu l’occasion d’examiner le vôtre avant le déclenchement des
élections.

L’objectif était-il que ce soit le Comité des affaires juridiques qui
entende les préoccupations des gouvernements provinciaux et non
le Comité des peuples autochtones?

Le sénateur Tannas : Oui.

La sénatrice Batters : Merci beaucoup. Pouvez-vous nous
donner plus de contexte?

Le sénateur Tannas : Vous avez soulevé la question que tout le
monde se pose, et vous avez demandé pourquoi un certain nombre
de gouvernements des Premières Nations se sont dit qu’ils devaient
mettre sur pied leur propre organisme de réglementation. C’est le
principal problème auquel les États-Unis ont dû faire face lorsque la
Cour suprême a reconnu que les peuples et les communautés
autochtones avaient le droit inhérent d’exploiter des jeux de hasard.

C’était une décision de la cour. Elle a été mise en œuvre
rapidement, et on s’est vite aperçu qu’un organisme de
réglementation devait être créé, alors on a fait marche arrière. On a
en fin de compte mis sur pied la National Indian Gaming
Commission aux États-Unis afin d’assurer une surveillance
réglementaire, y compris à l’égard de ceux qui sont membres et de
ceux qui ne le sont pas. Aux États-Unis, le Congrès a modifié la loi
pour préciser qu’il faut soit être membre en règle de l’organisme,
soit être supervisé par l’État.

Voilà les nuances dont j’ai parlé et sur lesquelles le Comité des
affaires juridiques devrait se pencher. Nous devons entendre des
témoins experts à ce sujet et nous devrions entendre les propositions
de ceux qui devront mettre sur pied l’organisme autochtone de
réglementation des jeux de hasard. C’est une préoccupation réelle
que nous devons étudier en même temps que ce projet de loi.

L’honorable Pat Duncan : Le sénateur accepterait-il de
répondre à une question?

Le sénateur Tannas : Oui.

La sénatrice Duncan : Merci. Vous vous souviendrez que, la
dernière fois que nous avons abordé ce sujet, j’ai évoqué la question
du casino Diamond Tooth Gerties à Dawson, la première maison de
jeu à avoir obtenu une licence au Canada. La licence exige que
l’argent soit réinjecté à Dawson, dans la collectivité. Le Yukon fait
partie de la Western Canada Lottery Corporation. Tous les revenus
sont utilisés pour financer les athlètes, les arts et les organismes
culturels. L’argent est entièrement réinjecté dans la collectivité.

Depuis l’apparition du jeu en ligne, je ne cesse de me demander :
« Où va l’argent? » Il faut dire que nous avons assisté à
d’importants débats sur les questions de santé mentale.

Vous avez indiqué que ce sont les provinces qui délivrent les
permis des commissions de jeux de hasard des Premières Nations et
qu’il existe une structure financière. D’après ce que j’ai compris de
votre discours aujourd’hui, leurs recettes alimentent les coffres des
provinces, mais le gouvernement fédéral est responsable, par
exemple, de la santé des Premières Nations. Il est donc
compréhensible que ces recettes doivent être réorganisées. C’est
logique. Toutefois, il pourrait être difficile de parvenir à un accord à
ce sujet.

Dans le débat sur ce projet de loi, tient-on compte des revenus
provenant du jeu en ligne, d’une éventuelle réduction des activités
de jeu des Premières Nations et de l’idée de conclure des protocoles
d’entente afin que les fonds soient réinjectés dans les communautés
pour soutenir des causes telles que la santé mentale et la lutte contre
la toxicomanie?

Le sénateur Tannas : Il y a plusieurs facteurs. À l’échelle du
pays, chaque province a une formule différente pour distribuer les
bénéfices, non seulement ceux provenant des établissements de jeux
autochtones, mais aussi ceux provenant d’autres établissements
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privés. Par exemple, l’Alberta compte davantage d’activités de jeux
privées. Les exploitants privés relèvent de la province, mais ils
exploitent des casinos à part entière.

Il en va de même en Colombie-Britannique. Les exploitants
privés et autochtones opèrent sous le contrôle de la province. Il
existe de nombreux accords différents sur la répartition des fonds.
Rien n’est remis au gouvernement fédéral. Tous les fonds
reviennent aux gouvernements provinciaux, qui décident ensuite de
la manière dont ils vont les distribuer.

Certains d’entre eux accordent des montants assez généreux aux
gouvernements autochtones. Certains versent des bénéfices
supplémentaires à un gouvernement autochtone pour qu’il les utilise
dans sa réserve et en affectent une partie à d’autres gouvernements
autochtones de la province. C’est au cas par cas, province par
province.

Il m’est apparu clairement, lors de certaines des premières
réunions que j’ai eues avec les dirigeants autochtones, que les
gouvernements autochtones estiment que c’est à eux de décider de
l’affectation des fonds et qu’ils devraient rendre des comptes à leur
propre peuple. Si leur propre peuple, grâce à des revenus autonomes
et à d’autres moyens, a investi des capitaux importants dans des
casinos, des hôtels, des centres de conférence et des terrains de
golf — tous axés sur les jeux de hasard —, c’est à lui de décider si
une partie de cet argent, le cas échéant, doit être versée à d’autres
communautés autochtones au lieu de servir à construire des routes,
des écoles, des hôpitaux et d’autres infrastructures dans sa propre
communauté.

Ce sont là toutes des questions encore sans réponse auxquelles
les gouvernements autochtones sont les mieux placés pour
répondre, mais avant de pouvoir le faire, ils doivent avoir la
capacité de prendre ces questions en main. Ils doivent pouvoir nous
donner l’assurance, à tous, que les questions de sécurité publique et
de sécurité des consommateurs sont prises en compte. Ce ne sont
pas seulement les Autochtones qui fréquentent les casinos, mais
aussi la population canadienne en général. Il faut donc assurer un
certain niveau de sécurité. Toutes ces questions sont actuellement
examinées par la communauté autochtone des jeux de hasard dans
le cadre d’une activité de coordination menée par certains des
principaux acteurs de l’industrie autochtone des jeux de hasard.

Cependant, il reste encore du travail à faire, et il y a certainement
des problèmes qui, selon moi, devront être corrigés à l’aide
d’amendements qui seront proposés au Comité des affaires
juridiques. Cependant, il faut d’abord lui renvoyer le projet de loi.
Nous devons entendre toutes les parties et prendre des décisions à
partir de là.

La sénatrice Duncan : D’après ce que vous venez de dire,
sénateur Tannas, ne faudrait-il pas élargir le débat? Le projet de loi
porte sur les jeux de hasard exploités par les Autochtones, mais ne
sommes-nous pas arrivés à un point dans l’industrie canadienne du
jeu — vous avez parlé des exploitants privés — où il faut tenir un
débat beaucoup plus large sur la manière dont les jeux sont répartis
et dont nous assurons la sécurité et la santé mentale des Canadiens?

• (1850)

Le sénateur Tannas : Les questions dont il faut parler,
notamment le projet de loi d’initiative parlementaire de la sénatrice
Deacon et d’autres questions comme la santé mentale, dont vous
avez parlé, la sécurité des consommateurs, etc., concernent tout le
monde, y compris les autorités autochtones qui régissent le jeu, les
provinces par l’intermédiaire de leurs activités en ligne et les
exploitants privés. Il faut continuer de parler de ces questions.

Une partie du projet de loi porte sur la réconciliation
économique. Les jeux de hasard exploités par les Autochtones
relèvent des provinces. Ils sont soumis aux caprices des provinces
ou à leurs idées sur ce qui est juste, sans que les gouvernements
autochtones aient le moindre pouvoir de négociation. Les provinces
sont des preneuses. Elles ne peuvent être que des preneuses, car
elles détiennent le monopole.

Le projet de loi vise à uniformiser les règles du jeu en permettant
aux gouvernements autochtones de prendre le contrôle de cette
industrie. S’ils souhaitaient négocier avec une province pour
continuer à relever d’elle, ils pourraient le faire. Ils pourraient
adhérer à un organisme d’autoréglementation s’ils le souhaitaient.
Toutes ces choses sont différentes.

Je ne veux pas dire qu’il faut attendre que ce vaste débat ait lieu.
Il finira par avoir lieu. Quoi que nous devions faire au nom de la
sécurité et de la santé publiques, nous trouverons les exploitants,
qu’il s’agisse des provinces, des gouvernements autochtones ou des
exploitants privés.

(Sur la motion de la sénatrice Martin, le débat est ajourné.)

ÉNERGIE, ENVIRONNEMENT ET  
RESSOURCES NATURELLES

L’ÉTUDE SUR LES NOUVELLES QUESTIONS LIÉES À SON MANDAT
—LE QUATRIÈME RAPPORT DU COMITÉ PRÉSENTÉ DURANT LA

PREMIÈRE SESSION DE LA QUARANTE-QUATRIÈME LÉGISLATURE
—AJOURNEMENT DU DÉBAT

Le Sénat passe à l’étude du quatrième rapport (provisoire) du
Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et
des ressources naturelles, intitulé L’hydrogène : une option viable
pour un Canada carboneutre en 2050 ?, présenté au Sénat le
8 octobre 2025.

L’honorable Joan M. Kingston propose que le rapport soit
adopté.

— Honorables sénateurs, je propose que le quatrième rapport du
Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et
des ressources naturelles, intitulé L’hydrogène : une option viable
pour un Canada carboneutre en 2050 ?, présenté au Sénat le
9 mai 2023, durant la première session de la quarante-quatrième
législature, et inscrit à l’ordre du jour dans la session actuelle
conformément à l’ordre du 8 octobre 2025, lequel contient,
conformément à l’article 12-23(1)a) du Règlement, une demande
pour une réponse complète et détaillée de la part du gouvernement,
le ministre de l’Environnement et Changement climatique Canada
ayant été désigné ministre chargé de répondre à ce rapport, en
consultation avec le ministre des Ressources naturelles, la ministre
des Finances, le ministre de l’Innovation, des Sciences et de
l’Industrie, la ministre des Services aux Autochtones et le ministre
des Relations Couronne-Autochtones, soit adopté.

(Sur la motion de la sénatrice Martin, le débat est ajourné.)
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BUDGET ET AUTORISATION DE SE DÉPLACER—L’ÉTUDE  
SUR L’ÉTAT DE L’INDUSTRIE DU PÉTROLE EXTRACÔTIER DE

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR—ADOPTION DU PREMIER  
RAPPORT DU COMITÉ

L’honorable Joan M. Kingston propose que le rapport soit
adopté.

Son Honneur la Présidente : Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

(La motion est adoptée, et le rapport est adopté.)

[Français]

L’AVENIR DES MÉDIAS D’INFORMATION CANADIENS

INTERPELLATION—SUITE DU DÉBAT

L’ordre du jour appelle :

Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur
Cardozo, attirant l’attention du Sénat sur l’avenir des médias
d’information canadiens et leur modèle de financement à long
terme, y compris celui de CBC/Radio-Canada.

(Sur la motion de la sénatrice Gerba, au nom de la sénatrice
White, le débat est ajourné.)

[Traduction]

LA VALEUR DU TOURISME POUR  
L’ÉDIFICATION DU PAYS

INTERPELLATION—SUITE DU DÉBAT

L’ordre du jour appelle :

Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénatrice
Sorensen, attirant l’attention du Sénat sur l’importance du
tourisme pour le développement national au Canada.

L’honorable Rodger Cuzner : Merci, Votre Honneur, et merci
à mes chers collègues qui sont restés jusqu’au bout ce soir. Je sais
que cette journée a été riche en informations, intense, longue et
riche en émotions. Je sais qu’il est tard. Je souhaite porter quelques
observations au compte rendu. Merci de votre attention.

Honorables sénateurs, je prends la parole à propos de
l’interpellation de la sénatrice Sorenson sur la valeur du tourisme
pour l’édification du pays. Puisque je suis originaire de la Nouvelle-
Écosse, une province qui dépend fortement de l’industrie
touristique, je félicite la sénatrice Sorensen pour son initiative.

J’aimerais commencer mon allocution en faisant référence à deux
figures emblématiques de la Nouvelle-Écosse qui sont toutes deux
nées en Écosse, mais qui ont adopté la Nouvelle-Écosse comme
milieu de vie. Il se trouve qu’il s’agit des Alexander les plus
célèbres de ma province. Je fais bien sûr référence à Alexander
Graham Bell, qui a réalisé une grande partie de ses travaux
révolutionnaires sur le téléphone, les hydroptères et l’aéronautique
à Baddeck, au Cap-Breton, sur le lac Bras d’Or.

L’autre, c’est Alexander Keith, qui s’était installé à Halifax et
était le brasseur de la bière Alexander Keith’s India Pale Ale.

Alexander Graham Bell a dit un jour :

J’ai fait le tour du monde. J’ai vu les Rocheuses canadiennes et
américaines, les Andes, les Alpes et les Highlands d’Écosse,
mais pour la beauté simple, le Cap-Breton les surpasse tous!

La citation la plus célèbre d’Alexander Keith confirme celle de
Graham Bell : « Ceux qui l’aiment, l’aiment beaucoup. » Il faisait
peut-être référence à sa bière, mais il est indéniable que des
millions de visiteurs ont beaucoup aimé déguster une Keith bien
fraîche en découvrant un océan de possibilités en Nouvelle-Écosse.

Sénateurs, les joyaux touristiques de la Nouvelle-Écosse sont si
nombreux que je devrai me limiter aux merveilles du Cap-Breton,
car je sais que d’autres collègues peuvent attester des attraits de la
partie continentale de la province.

Avec ses 1 800 kilomètres de côtes majestueuses, parsemées de
plages de sable et de rivages escarpés, l’île du Cap-Breton est
véritablement le joyau de la Nouvelle-Écosse.

La célèbre route panoramique Cabot Trail offre 300 kilomètres
de routes sinueuses qui serpentent à flanc de montagne, à seulement
quelques mètres des falaises côtières, dévoilant d’un côté un
paysage océanique spectaculaire et, de l’autre, la richesse du parc
national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton.

Le National Geographic a reconnu la Cabot Trail comme un lieu
incontournable. Elle a été élue meilleure route panoramique du
Canada par les lecteurs du journal USA Today.

Le Condé Nast Traveler l’a désignée comme l’île numéro un à
visiter en Amérique du Nord. Je le répète pour les sénateurs
Robinson, Downe, Francis et McAdam : l’île numéro un à visiter en
Amérique du Nord.

Comme l’indique la célèbre citation de Bell, la beauté de notre île
est à couper le souffle. Les eaux scintillantes du lac Bras d’Or,
réserve de la biosphère de l’UNESCO, s’étendent sur
100 kilomètres de long, 50 kilomètres de large et atteignent à
plusieurs endroits une profondeur de 1 000 pieds.

Les lacs ont fait vivre les communautés mi’kmaqs pendant des
générations, jusqu’à l’arrivée des Européens. Mon ami et collègue,
le sénateur Francis, m’a appris que les Européens ont été les
premiers touristes à visiter le Cap-Breton.

Par exemple, la Première Nation d’Eskasoni, située sur les rives
du lac Bras d’Or, est la plus grande communauté mi’kmaq du
Canada atlantique, avec quelque 4 500 membres. C’est un centre
culturel, éducatif et commercial. On y trouve le sentier culturel de
l’île Goat, qui offre un cadre saisissant à la voix authentique et
puissante du patrimoine mi’kmaq de l’île.
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En harmonie avec les rives du lac Bras d’Or, le sentier serpente le
long du lac et offre de magnifiques paysages.

Véritable témoignage de la vie des Mi’kmaqs du passé et
d’aujourd’hui, l’île Goat invite les visiteurs à prendre part à
une histoire unique tout en préservant la culture des Premières
Nations.

• (1900)

Toutefois, malgré la beauté des paysages et des panoramas
côtiers du Cap-Breton, lorsque les gens visitent notre île, ils
souhaitent interagir.

Son Honneur la Présidente : Sénateur Cuzner, je regardais
l’horloge et je voulais signaler ceci : honorables sénateurs, il est
19 heures. Conformément à l’article 3-3(1) du Règlement, je suis
obligée de quitter le fauteuil jusqu’à 20 heures, moment où nous
reprendrons nos travaux, à moins que vous souhaitiez ne pas tenir
compte de l’heure.

Vous plaît-il, honorables sénateurs, de ne pas tenir compte de
l’heure?

Des voix : D’accord.

Son Honneur la Présidente : Il en est ainsi ordonné.

Le sénateur Cuzner : Ce groupe est tellement généreux, Votre
Honneur.

Sénateur Colin Deacon, boutonnez votre chemise, votre cœur va
s’échapper. C’est tellement aimable que la partie continentale de la
Nouvelle-Écosse cède la place au Cap-Breton.

Je serai bref. Nous voulons parler de choses à faire. Le chasseur
de crocodiles préféré de tout le monde, Paul Hogan — Crocodile
Dundee —, dans son rôle d’ambassadeur d’Australie pour le
tourisme, a dit que, quand on a des amis en visite, ils ne viennent
pas pour admirer les meubles. Ils veulent faire quelque chose.

Il y a tellement de choses à faire au Cap-Breton. L’île compte de
nombreux sites historiques incroyables, comme la forteresse de
Louisbourg, le canal de St. Peters, et, bien sûr, le parc national des
Hautes-Terres-du-Cap-Breton, où les randonneurs peuvent suivre le
sentier Skyline jusqu’au point culminant de la province.

Nous célébrons chaque automne notre musique et notre culture
celtiques au festival international Couleurs celtiques, où des
célébrités locales comme Natalie MacMaster et Ashley MacIsaac
partagent la scène avec des musiciens du monde entier comme The
Chieftains et Béla Fleck.

Il y a des festivals acadiens, comme le Festival de l’Escaouette et
le Festival acadien de Petit-de-Grat.

Il y a également des événements culturels mi’kmaq, comme
Wi’kipaltimk — j’ai fait de mon mieux pour le prononcer; mon
répétiteur m’a aidé. C’est un rassemblement de trois jours autour de
la chanson, de la danse, de la cuisine et des arts mi’kmaq.

Il y a le musée des mineurs du Cap-Breton, où vous pouvez
voyager dans le temps en parcourant une véritable mine
sous‑marine, qui s’étend sous l’océan Atlantique, et en écoutant les
récits d’un ancien mineur qui vous servira de guide.

Le lieu historique national de la Forteresse-de-Louisbourg, une
propriété historique reconstruite datant du XVIIIe siècle, est un
joyau de notre réseau de parcs nationaux. Le parc accueille près de
200 000 visiteurs par an.

Honorables sénateurs, le tourisme fait partie intégrante de
l’économie du Cap-Breton et constitue un moteur économique
majeur depuis la fermeture des industries du charbon et de l’acier il
y a plusieurs décennies. Bien que ce développement ait été un coup
dur, il a eu un effet très important sur les habitants de l’île. Ce fut
un signal d’alarme qui nous a amenés à réfléchir sérieusement à des
solutions pour combler ce vide.

La solution était tout près de nous : c’était la beauté naturelle de
l’île et les nombreuses cultures distinctes des personnes qui y
vivaient. Elles constitueraient la base d’une industrie touristique
vivante et dynamique, qui a contribué à stimuler la croissance
économique et qui continue de se développer chaque année.

Si les touristes ont des choses à faire, c’est en grande partie parce
que le secteur touristique du Cap-Breton s’est développé et a évolué
au cours des 20 dernières années grâce à des investissements clés
dans les infrastructures et à des partenariats ciblés avec le
gouvernement et le secteur privé.

J’aimerais citer deux exemples précis, le premier étant la
croissance du secteur des croisières. J’ai un ami qui possède un bar
qui surplombe le port au centre-ville de Sydney. Il dit que la
meilleure journée pour les ventes chaque année est généralement la
veille du jour de l’An, mais il ajoute que chaque fois qu’un navire
de croisière accoste au port de Sydney, c’est comme la veille du
jour de l’An. Les passagers veulent déguster des produits locaux,
goûter des bières et des aliments locaux et profiter des
divertissements locaux.

En 2017, le gouvernement fédéral, le gouvernement provincial et
la municipalité régionale du Cap-Breton ont chacun versé
6,7 millions de dollars pour la construction d’un deuxième poste
d’accostage capable d’accueillir le trafic supplémentaire et les plus
grands navires de croisière du monde, y compris le Queen Mary 2.

L’augmentation du trafic et des revenus a été incroyable. En
2025, le port a accueilli 111 navires de croisière transportant
quelque 213 000 passagers, un record. Comme vous pouvez
l’imaginer, les retombées ont été extrêmement bénéfiques pour
l’économie locale. Comme le dirait mon collègue, cela équivalait à
111 veilles du jour de l’An.

Permettez-moi toutefois de conclure en vous relatant l’histoire
d’un projet d’investissement touristique que je considère comme la
plus grande réussite en matière de développement économique
régional au pays. Ce projet a été soutenu par la collectivité et tous
les ordres de gouvernement et accueilli par le secteur privé. À la fin
des années 1990 et au début des années 2000, un groupe ambitieux
d’intervenants de la collectivité rêvait des terrains de golf Cabot
Cliffs et Cabot Links. Avec l’appui des gouvernements fédéral et
provincial et l’investissement de l’entrepreneur torontois Ben
Cowan-Dewar et de son partenaire d’affaires Mike Keiser, on a
transformé un site minier, qu’on avait abandonné depuis longtemps
et qu’on avait laissé contaminé pendant 50 ans entre la ville
d’Inverness et le golfe du Saint-Laurent, en deux des meilleurs
terrains de golf, non seulement de la province et du pays, mais aussi
du monde.

Fort d’un prêt de 3,5 millions de dollars de la Corporation fonds
d’investissement du Cap-Breton, un fonds d’investissement créé
après la fermeture de la Société de développement du Cap-Breton,
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qu’on a remboursé intégralement bien avant l’échéance, le terrain
s’est imposé comme une destination de choix pour les amateurs de
golf du monde entier.

Le modeste plan d’affaires de Cabot, présenté en 2005, ne
prévoyait que 12 emplois à l’année et 48 emplois saisonniers une
fois l’entreprise pleinement opérationnelle. L’incroyable succès
connu à ce jour a permis à Cabot d’émettre 600 feuillets T4 en
2024.

Honorables sénateurs, c’est un exemple formidable de
développement économique. Une collectivité dont la population
était en déclin depuis la fermeture de ses mines de charbon, dans les
années 1950, voyait maintenant des jeunes rentrer au bercail, dans
le comté d’Inverness, pour travailler en soins infirmiers, en
enseignement et dans une foule d’autres domaines.

En 2001, le taux de chômage dans l’Est de la Nouvelle-Écosse
était de 18,5 %, et celui d’Inverness s’élevait à près de 22 %.
Actuellement, le taux de chômage dans l’Est est de 10 %, et celui
d’Inverness se situe autour de 5 %. De nouvelles entreprises ont vu
le jour partout dans le comté d’Inverness. L’accès à des services de
garde est devenu l’un des principaux défis, tout comme l’accès à un
logement. La municipalité a vu son assiette fiscale croître de façon
exponentielle.

Compte tenu des attraits de la collectivité d’Inverness, de
l’évolution financière qu’elle a connue, de sa croissance
démographique et de la reconnaissance dont elle a bénéficié à
l’échelle internationale, il est difficile de ne pas remarquer
l’immense fierté de cette collectivité épanouie. Lorsque des
personnalités de renommée internationale comme Jerry Seinfeld,
Warren Buffet, Larry David, Jennifer Aniston et Sidney Crosby ne
tarissent pas d’éloges au sujet de leur séjour dans cette ville, le plus
grand défi est de rester humble.

Chers collègues, il est indéniable que le tourisme apporte une
contribution considérable à la collectivité sur les plans physique,
émotionnel et financier. Lorsque les Canadiens explorent leur pays,
ils contribuent à le bâtir.

J’espère que vous viendrez tous au Cap-Breton prochainement.
C’est vraiment un endroit merveilleux où découvrir l’hospitalité, la
beauté et l’histoire de notre île.

Comme vous êtes restés ce soir, vous êtes invités à venir passer
votre première nuit dans ma région chez moi, au 1319, route
Hillside, à Mira. Merci beaucoup.

(Sur la motion de la sénatrice Clement, le débat est ajourné.)

PÊCHES ET OCÉANS

AUTORISATION AU COMITÉ DE REPORTER LA DATE DU DÉPÔT DE
SON RAPPORT FINAL CONCERNANT SON ÉTUDE SUR LA

SÉQUESTRATION DU CARBONE OCÉANIQUE

L’honorable Yonah Martin (leader adjointe de l’opposition),
au nom du sénateur Manning, conformément au préavis donné le
27 novembre 2025, propose :

Que, nonobstant l’ordre du Sénat adopté le mercredi
8 octobre 2025, la date du rapport final du Comité sénatorial
permanent des pêches et des océans concernant son étude sur
la séquestration du carbone océanique et son utilisation au
Canada soit reportée du 31 décembre 2025 au 31 mars 2026.

Son Honneur la Présidente : Les sénateurs sont-ils prêts à se
prononcer?

Des voix : Le vote!

Son Honneur la Présidente : Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

(La motion est adoptée.)

(À 19 h 10, le Sénat s’ajourne jusqu’à 14 heures demain.)
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Ministre de la Gestion des urgences et de la Résilience des communautés 
Ministre responsable de Développement économique Canada pour  
les Prairies 
Ministre du Logement et de l’Infrastructure 
Ministre responsable de Développement économique Canada pour  
le Pacifique 
Ministre du Commerce international 
Ministre de l’Intelligence artificielle et de l’Innovation numérique 
Ministre responsable de l’Agence fédérale de développement économique 
pour le Sud de l’Ontario 
Ministre des Pêches 
Secrétaire d’État (Petites Entreprises et Tourisme) 
Ministre des Femmes et de l’Égalité des genres 
Secrétaire d’État (Développement rural) 
Secrétaire d’État (Approvisionnement en matière de défense) 
Secrétaire d’État (Enfance et Jeunesse) 
Secrétaire d’État (Agence du revenu du Canada et Institutions financières) 
Secrétaire d’État (Aînés) 
Secrétaire d’État (Nature) 
Secrétaire d’État (Lutte contre la criminalité) 
Secrétaire d’État (Développement international) 
Secrétaire d’État (Sports) 
Secrétaire d’État (Travail) 
 



SÉNATEURS DU CANADA 

PAR ORDRE D’ANCIENNETÉ 

(Le 1er décembre 2025) 

 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

Pierrette Ringuette ............................................. 

Percy E. Downe ................................................. 

Michael L. MacDonald ..................................... 

Pamela Wallin ................................................... 

Yonah Martin .................................................... 

Patrick Brazeau ................................................. 

Leo Housakos .................................................... 

Claude Carignan, c.p. ........................................ 

Elizabeth Marshall............................................. 

Rose-May Poirier .............................................. 

Salma Ataullahjan ............................................. 

Fabian Manning ................................................ 

Larry W. Smith .................................................. 

Josée Verner, c.p. .............................................. 

David M. Wells ................................................. 

Denise Batters ................................................... 

Scott Tannas ...................................................... 

Peter Harder, c.p. ............................................... 

Raymonde Gagné, Présidente ........................... 

Chantal Petitclerc .............................................. 

Yuen Pau Woo .................................................. 

René Cormier .................................................... 

Kim Pate ............................................................ 

Tony Dean .......................................................  

Wanda Thomas Bernard ..................................  

Lucie Moncion .................................................. 

Marilou McPhedran ........................................... 

Éric Forest ......................................................... 

Raymonde Saint-Germain ................................. 

Rosa Galvez ...................................................... 

Mary Coyle ....................................................... 

Mary Jane McCallum ........................................ 

Robert Black...................................................... 

Marty Deacon .................................................... 

Yvonne Boyer ................................................... 

Mohamed-Iqbal Ravalia .................................... 

Pierre J. Dalphond ............................................. 

Donna Dasko ..................................................... 

Colin Deacon ..................................................... 

Julie Miville-Dechêne ....................................... 

Bev Busson ....................................................... 

Marty Klyne ...................................................... 

Patti LaBoucane-Benson ................................... 

Paula Simons ..................................................... 

Peter M. Boehm ................................................ 

Brian Francis ..................................................... 

Dawn Anderson ................................................. 

Pat Duncan ........................................................ 

 

 

Nouveau-Brunswick ...............................................  

Charlottetown .........................................................  

Cap-Breton .............................................................  

Saskatchewan .........................................................  

Colombie-Britannique ............................................  

Repentigny .............................................................  

Wellington ..............................................................  

Mille Isles ...............................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador .......................................  

Nouveau-Brunswick—Saint-Louis-de-Kent ..........  

Ontario (Toronto) ...................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador .......................................  

Saurel .....................................................................  

Montarville .............................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador .......................................  

Saskatchewan .........................................................  

Alberta ....................................................................  

Ottawa ....................................................................  

Manitoba ................................................................  

Grandville ...............................................................  

Colombie-Britannique ............................................  

Nouveau-Brunswick ...............................................  

Ontario ...................................................................  

Ontario ...................................................................  

East Preston, Nouvelle-Écosse ...............................  

Ontario ...................................................................  

Manitoba ................................................................  

Golfe.......................................................................  

De la Vallière .........................................................  

Bedford ...................................................................  

Nouvelle-Écosse .....................................................  

Manitoba ................................................................  

Ontario ...................................................................  

Région de Waterloo ................................................  

Ontario ...................................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador .......................................  

De Lorimier ............................................................  

Ontario ...................................................................  

Nouvelle-Écosse .....................................................  

Inkerman ................................................................  

Colombie-Britannique ............................................  

Saskatchewan .........................................................  

Alberta ....................................................................  

Alberta ....................................................................  

Ontario ...................................................................  

Île-du-Prince-Édouard ............................................  

Territoires du Nord-Ouest ......................................  

Yukon .....................................................................  

 

 

Edmundston (N.-B.) 

Charlottetown (Î.-P.-É.) 

Dartmouth (N.-É.) 

Wadena (Sask.) 

Vancouver (C.-B.) 

Maniwaki (Qué.) 

Laval (Qué.) 

Saint-Eustache (Qué.) 

Paradise (T.-N.-et-L.) 

Saint-Louis-de-Kent (N.-B.) 

Toronto (Ont.) 

St. Bride’s (T.-N.-et-L.) 

Hudson (Qué.) 

Saint-Augustin-de-Desmaures (Qué.) 

St. John’s (T.-N.-et-L.) 

Regina (Sask.) 

High River (Alb.) 

Manotick (Ont.) 

Winnipeg (Man.) 

Montréal (Qué.) 

North Vancouver (C.-B.) 

Caraquet (N.-B.) 

Ottawa (Ont.) 

Toronto (Ont.) 

East Preston (N.-É.) 

North Bay (Ont.) 

Winnipeg (Man.) 

Rimouski (Qué.) 

Québec (Qué.) 

Lévis (Qué.) 

Antigonish (N.-É.) 

Winnipeg (Man.) 

Centre Wellington (Ont.) 

Waterloo (Ont.) 

Merrickville-Wolford (Ont.) 

Twillingate (T.-N.-et-L.) 

Montréal (Qué.) 

Toronto (Ont.) 

Halifax (N.-É.) 

Mont-Royal (Qué.) 

North Okanagan Region (C.-B.) 

White City (Sask.) 

Spruce Grove (Alb.) 

Edmonton (Alb.) 

Ottawa (Ont.) 

Rocky Point (Î.-P.-É.) 

Yellowknife (T.N.-O.) 

Whitehorse (Yukon) 

  



Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

Rosemary Moodie ............................................. 

Stan Kutcher ...................................................... 

Tony Loffreda ................................................... 

Hassan Yussuff .................................................. 

Bernadette Clement ........................................... 

Jim Quinn .......................................................... 

Karen Sorensen ................................................. 

Amina Gerba ..................................................... 

Clément Gignac ................................................. 

Michèle Audette ................................................ 

David M. Arnot ................................................. 

Flordeliz (Gigi) Osler ........................................ 

Margo Greenwood............................................. 

Sharon Burey ..................................................... 

Andrew Cardozo ............................................... 

Rebecca Patterson ............................................. 

Iris G. Petten...................................................... 

Jane MacAdam .................................................. 

Judy A. White .................................................... 

Paul (PJ) Prosper ............................................... 

Joan Kingston .................................................... 

John M. McNair ................................................ 

Réjean Aucoin ................................................... 

Krista Ross ........................................................ 

Rodger Cuzner .................................................. 

Marnie McBean ................................................. 

Toni Varone ...................................................... 

Paulette Senior .................................................. 

Mary Robinson .................................................. 

Mohammad Al Zaibak ...................................... 

Manuelle Oudar ................................................. 

Victor Boudreau ................................................ 

Charles S. Adler ................................................ 

Tracy Muggli ..................................................... 

Daryl S. Fridhandler .......................................... 

Kristopher Wells ............................................... 

Pierre Moreau .................................................... 

Suze Youance .................................................... 

Allister W. Surette ............................................. 

Nancy Karetak-Lindell ...................................... 

Baltej S. Dhillon ................................................ 

Martine Hébert .................................................. 

Todd Lewis ....................................................... 

Danièle Henkel .................................................. 

Duncan Renwick Wilson ................................... 

Dawn Arnold ..................................................... 

Katherine Hay ................................................... 

Tony Ince .......................................................... 

Farah Mohamed ................................................ 

Sandra Pupatello ................................................ 

Ontario ...................................................................  

Nouvelle-Écosse .....................................................  

Chaouinigane ..........................................................  

Ontario ...................................................................  

Ontario ...................................................................  

Nouveau-Brunswick ...............................................  

Alberta ....................................................................  

Rigaud ....................................................................  

Kennebec ................................................................  

De Salaberry ...........................................................  

Saskatchewan .........................................................  

Manitoba ................................................................  

Colombie-Britannique ............................................  

Ontario ...................................................................  

Ontario ...................................................................  

Ontario ...................................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador .......................................  

Île-du-Prince-Édouard ............................................  

Terre-Neuve-et-Labrador .......................................  

Nouvelle-Écosse .....................................................  

Nouveau-Brunswick ...............................................  

Nouveau-Brunswick ...............................................  

Nouvelle-Écosse .....................................................  

Nouveau-Brunswick ...............................................  

Nouvelle-Écosse .....................................................  

Ontario ...................................................................  

Ontario ...................................................................  

Ontario ...................................................................  

Prince Edward Island .............................................  

Ontario ...................................................................  

La Salle ..................................................................  

Nouveau-Brunswick ...............................................  

Manitoba ................................................................  

Saskatchewan .........................................................  

Alberta ....................................................................  

Alberta ....................................................................  

Les Laurentides ......................................................  

Lauzon ....................................................................  

Nouvelle-Écosse .....................................................  

Nunavut ..................................................................  

Colombie-Britannique ............................................  

Victoria ...................................................................  

Saskatchewan .........................................................  

Alma .......................................................................  

Colombie-Britannique ............................................  

Nouveau Brunswick ...............................................  

Ontario ...................................................................  

Nouvelle-Écosse .....................................................  

Ontario ...................................................................  

Ontario ...................................................................  

Toronto (Ont.) 

Halifax (N.-É.) 

Montréal (Qué.) 

Toronto (Ont.) 

Cornwall (Ont.) 

Saint John (N.-B.) 

Banff (Alb.) 

Blainville (Qué.) 

Lac Saint-Joseph (Qué.) 

Québec (Qué.) 

Saskatoon (Sask.) 

Winnipeg (Man.) 

Vernon (C.-B.) 

Windsor (Ont.) 

Ottawa (Ont.) 

Ottawa (Ont.) 

St. John’s (T.-N.-et-L.) 

West St. Peters (Î.-P.-É.) 

St. George’s (T.-N.-et-L.) 

Hants County (N.-É.) 

New Maryland (N.-B.) 

Grand-Bouctouche (N.-B.) 

Cap-Breton (N.-É.) 

Fredericton (N.-B.) 

Cap-Breton (N.-É.) 

Toronto (Ont.) 

Toronto (Ont.) 

Pickering (Ont.) 

Charlottetown (Î.-P.-É.) 

Toronto (Ont.) 

Québec (Qué.) 

Shediac (N.-B.) 

Winnipeg (Man.) 

Saskatoon (Sask.) 

Calgary (Alb.) 

St. Albert (Alb.) 

Saint-Lambert (Qué.) 

Blainville (Qué.) 

Halifax (N.-É.) 

Arviat (Nunavut) 

Surrey (C.-B.) 

Montréal (Qué.) 

Lajord No. 128 (Sask.) 

Dollard-des-Ormeaux (Qué.) 

Vancouver (C.-B.) 

Moncton (N.-B.) 

Mississauga (Ont.) 

Dartmouth (N.-É.) 

Toronto (Ont.) 

Windsor (Ont.) 

 

 

  



SÉNATEURS DU CANADA 

LISTE ALPHABÉTIQUE 

(Le 1er décembre 2025) 

 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale Affiliation politique 

L’honorable 

 

Adler, Charles S..........................................  

Al Zaibak, Mohammad...............................  

Anderson, Dawn .........................................  

Arnold, Dawn .............................................  

Arnot, David M. .........................................  

Ataullahjan, Salma .....................................  

Aucoin, Réjean ...........................................  

Audette, Michèle ........................................  

Batters, Denise ............................................  

Bernard, Wanda Thomas ............................  

Black, Robert ..............................................  

Boehm, Peter M. .........................................  

Boudreau, Victor ........................................  

Boyer, Yvonne ............................................  

Brazeau, Patrick ..........................................  

Burey, Sharon .............................................  

Busson, Bev ................................................  

Cardozo, Andrew ........................................  

Carignan, Claude, c.p. ................................  

Clement, Bernadette ...................................  

Cormier, René .............................................  

Coyle, Mary ................................................  

Cuzner, Rodger ...........................................  

Dalphond, Pierre J.  ....................................  

Dasko, Donna .............................................  

Deacon, Colin .............................................  

Deacon, Marty ............................................  

Dean, Tony .................................................  

Dhillon, Baltej S.  .......................................  

Downe, Percy E.  ........................................  

Duncan, Pat .................................................  

Forest, Éric .................................................  

Francis, Brian .............................................  

Fridhandler, Daryl S. ..................................  

Gagné, Raymonde, Présidente ...................  

Galvez, Rosa ...............................................  

Gerba, Amina .............................................  

Gignac, Clément .........................................  

Greenwood, Margo .....................................  

Harder, Peter, c.p. .......................................  

Hay, Katherine ............................................  

Hébert, Martine ...........................................  

Henkel, Danièle ..........................................  

Housakos, Leo ............................................  

Ince, Tony ...................................................  

Karetak-Lindell, Nancy ..............................  

Kingston, Joan ............................................  

Klyne, Marty ...............................................  

Kutcher, Stan ..............................................  

 

 

Manitoba ...................................................................... 

Ontario .......................................................................... 

Territoires du Nord-Ouest ............................................ 

Nouveau-Brunswick .................................................... 

Saskatchewan ............................................................... 

Ontario (Toronto) ......................................................... 

Nouvelle Écosse ........................................................... 

De Salaberry ................................................................. 

Saskatchewan ............................................................... 

Nouvelle-Écosse (East Preston) ................................... 

Ontario .......................................................................... 

Ontario .......................................................................... 

Nouveau-Brunswick .................................................... 

Ontario .......................................................................... 

Repentigny ................................................................... 

Ontario .......................................................................... 

Colombie-Britannique.................................................. 

Ontario .......................................................................... 

Mille Isles ..................................................................... 

Ontario .......................................................................... 

Nouveau-Brunswick .................................................... 

Nouvelle-Écosse........................................................... 

Nouvelle-Écosse........................................................... 

De Lorimier .................................................................. 

Ontario .......................................................................... 

Nouvelle-Écosse........................................................... 

Région de Waterloo ..................................................... 

Ontario .......................................................................... 

Colombie-Britannique.................................................. 

Charlottetown ............................................................... 

Yukon ........................................................................... 

Golfe ............................................................................. 

Île-du-Prince-Édouard.................................................. 

Alberta .......................................................................... 

Manitoba ...................................................................... 

Bedford ......................................................................... 

Rigaud .......................................................................... 

Kennebec ...................................................................... 

Colombie-Britannique.................................................. 

Ottawa .......................................................................... 

Ontario .......................................................................... 

Victoria ......................................................................... 

Alma ............................................................................. 

Wellington .................................................................... 

Nouvelle-Écosse........................................................... 

Nunavut ........................................................................ 

Nouveau-Brunswick .................................................... 

Saskatchewan ............................................................... 

Nouvelle-Écosse........................................................... 

 

 

Winnipeg (Man.) .........................................  

Toronto (Ont.) .............................................  

Yellowknife (T.N.-O.) .................................  

Moncton (N.-B.) ..........................................  

Saskatoon (Sask.) ........................................  

Toronto (Ont.) .............................................  

Cap-Breton (N.-É.) ......................................  

Québec (Qué.) .............................................  

Regina (Sask.) .............................................  

East Preston (N.-É.) .....................................  

Centre Wellington (Ont.) ............................  

Ottawa (Ont.) ...............................................  

Shediac (N.-B.) ............................................  

Merrickville-Wolford (Ont.) .......................  

Maniwaki (Qué.) .........................................  

Windsor (Ont.) ............................................  

North Okanagan Region (C.-B.) .................  

Ottawa (Ont.) ...............................................  

Saint-Eustache (Qué.) .................................  

Cornwall (Ont.) ...........................................  

Caraquet (N.-B.) ..........................................  

Antigonish (N.-É.) .......................................  

Cap-Breton (N.-É.) ......................................  

Montréal (Qué.) ...........................................  

Toronto (Ont.) .............................................  

Halifax (N.-É.) .............................................  

Waterloo (Ont.) ...........................................  

Toronto (Ont.) .............................................  

Surrey (C.-B.) ..............................................  

Charlottetown (Î.-P.-É.) ...............................  

Whitehorse (Yukon) ....................................  

Rimouski (Qué.) ..........................................  

Rocky Point (Î.-P.-É.) ..................................  

Calgary (Alb.) ..............................................  

Winnipeg (Man.) .........................................  

Lévis (Qué.) .................................................  

Blainville (Qué.) ..........................................  

Lac Saint-Joseph (Qué.) ..............................  

Vernon (C.-B.) .............................................  

Manotick (Ont.) ...........................................  

Mississauga (Ont.) .......................................  

Montréal (Qué.) ...........................................  

Dollard-des-Ormeaux (Qué.) ......................  

Laval (Qué.) .................................................  

Dartmouth (N.-É.) .......................................  

Arviat (Nunavut) .........................................  

New Maryland (N.-B.) ................................  

White City (Sask.) .......................................  

Halifax (N.-É.) .............................................  

 

 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs canadiens 

Parti conservateur du Canada 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Parti conservateur du Canada 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe progressiste du Sénat 

Parti conservateur du Canada 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Non affilié 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe progressiste du Sénat 

Parti conservateur du Canada 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs canadiens 

Bureau du représentant du gouvernement 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe progressiste du Sénat 

Non affiliée 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe progressiste du Sénat 

Parti conservateur du Canada 

Group des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe des sénateurs indépendants 

 



Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale Affiliation politique 

LaBoucane-Benson, Patti ............................  

Lewis, Todd .................................................  

Loffreda, Tony .............................................  

MacAdam, Jane ...........................................  

MacDonald, Michael L. ..............................  

Manning, Fabian ..........................................  

Marshall, Elizabeth ......................................  

Martin, Yonah ..............................................  

McBean, Marnie ..........................................  

McCallum, Mary Jane .................................  

McNair, John M...........................................  

McPhedran, Marilou ....................................  

Miville-Dechêne, Julie ................................  

Mohamed, Farah ..........................................  

Moncion, Lucie............................................  

Moodie, Rosemary ......................................  

Moreau, Pierre .............................................  

Muggli, Tracy ..............................................  

Osler, Flordeliz (Gigi) .................................  

Oudar, Manuelle ..........................................  

Pate, Kim .....................................................  

Patterson, Dennis Glen ................................  

Patterson, Rebecca .......................................  

Petitclerc, Chantal .......................................  

Petten, Iris G.  ..............................................  

Poirier, Rose-May .......................................  

Prosper, Paul (PJ) ........................................  

Pupatello, Sandra .........................................  

Quinn, Jim ...................................................  

Ravalia, Mohamed-Iqbal .............................  

Renwick Wilson, Duncan ............................  

Ringuette, Pierrette ......................................  

Robinson, Mary ...........................................  

Ross, Krista ..................................................  

Saint-Germain, Raymonde ..........................  

Senior, Paulette ............................................  

Simons, Paula ..............................................  

Smith, Larry W.  ..........................................  

Sorensen, Karen ...........................................  

Surette, Allister W.  .....................................  

Tannas, Scott ...............................................  

Varone, Toni ................................................  

Verner, Josée, c.p. .......................................  

Wallin, Pamela ............................................  

Wells, David M. ..........................................  

Wells, Kristopher .........................................  

White, Judy A.  ............................................  

Woo, Yuen Pau ............................................  

Youance, Suze .............................................  

Yussuff, Hassan ...........................................  

Alberta ................................................................  

Saskatchewan .....................................................  

Chaouinigane ......................................................  

Île-du-Prince-Édouard ........................................  

Cap-Breton .........................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador ...................................  

Terre-Neuve-et-Labrador ...................................  

Colombie-Britannique ........................................  

Ontario ................................................................  

Manitoba .............................................................  

Nouveau-Brunswick ...........................................  

Manitoba .............................................................  

Inkerman .............................................................  

Ontario ................................................................  

Ontario ................................................................  

Ontario ................................................................  

Les Laurentides ..................................................  

Saskatchewan .....................................................  

Manitoba .............................................................  

La Salle ...............................................................  

Ontario ................................................................  

Nunavut ..............................................................  

Ontario ................................................................  

Grandville ...........................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador ...................................  

Nouveau-Brunswick—Saint-Louis-de-Kent ......  

Nouvelle-Écosse .................................................  

Ontario ................................................................  

Nouveau-Brunswick ...........................................  

Terre-Neuve-et-Labrador ...................................  

Colombie-Britannique ........................................ / 

Nouveau-Brunswick ...........................................  

Île-du-Prince-Édouard ........................................  

Nouveau-Brunswick ...........................................  

De la Vallière ......................................................  

Ontario ................................................................  

Alberta ................................................................  

Saurel ..................................................................  

Alberta ................................................................  

Nouvelle-Écosse .................................................  

Alberta ................................................................  

Ontario ................................................................  

Montarville .........................................................  

Saskatchewan .....................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador ...................................  

Alberta ................................................................  

Terre-Neuve-et-Labrador ...................................  

Colombie-Britannique ........................................  

Lauzon ................................................................  

Ontario ................................................................  

Spruce Grove (Alb.) .....................................  

Lajord No. 128 (Sask.) .................................  

Montréal (Qué.) ............................................  

West St. Peters (Î.-P.-É.) ..............................  

Dartmouth (N.-E.) ........................................  

St. Bride’s (T.-N.-et-L.) ...............................  

Paradise (T.-N.-et-L.) .........................................  

Vancouver (C.-B.) ..............................................  

Toronto (Ont.) ....................................................  

Winnipeg (Man.) ................................................  

Grand-Bouctouche (N.-B.) ................................  

Winnipeg (Man.) ................................................  

Mont-Royal (Qué.) .............................................  

Toronto (Ont.) ....................................................  

North Bay (Ont.) ................................................  

Toronto (Ont.) ....................................................  

Saint-Lambert (Qué.) .........................................  

Saskatoon (Sask.) ...............................................  

Winnipeg (Man.) ................................................  

Québec (Qué.) ....................................................  

Ottawa (Ont.) .....................................................  

Iqaluit (Nunavut) ................................................  

Ottawa (Ont.) .....................................................  

Montréal (Qué.) ..................................................  

St. John’s (T.-N.-et-L.) ......................................  

Saint-Louis-de-Kent (N.-B.) ..............................  

Hants County (N.-É.) .........................................  

Windsor (Ont.) ...................................................  

Saint John (N.-B.) ..............................................  

Twillingate (T.-N.-et-L.) ....................................  

Vancouver (C.-B.) ..............................................  

Edmundston (N.-B.) ...........................................  

Charlottetown (Î.-P.-É.) .....................................  

Fredericton (N.-B.) .............................................  

Québec (Qué.) ....................................................  

Pickering (Ont.) ..................................................  

Edmonton (Alb.) ................................................  

Hudson (Qué.) ....................................................  

Banff (Alb.) ........................................................  

Halifax (N.-É.) ...................................................  

High River (Alb.) ...............................................  

Toronto (Ont.) ....................................................  

Saint-Augustin-de-Desmaures (Qué.)................  

Wadena (Sask.) ..................................................  

St. John’s (T.-N.-et-L.) ......................................  

St. Albert (Alb.) .................................................  

St. George’s (T.-N.-et-L.) ..................................  

North Vancouver (C.-B.) ...................................  

Blainville (Qué.).................................................  

Toronto (Ont.) ....................................................  

Bureau du représentant du gouvernement 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Parti conservateur du Canada 

Parti conservateur du Canada 

Parti conservateur du Canada 

Parti conservateur du Canada 

Groupe des sénateurs indépendants 

Parti conservateur du Canada 

Groupe des sénateurs indépendants 

Non affiliée 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Bureau du représentant du gouvernement 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Bureau du représentant du gouvernement 

Parti conservateur du Canada 

Groupe des sénateurs canadiens 

Bureau du représentant du gouvernement 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Parti conservateur du Canada 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs canadiens 

Groupe des sénateurs canadiens 

Parti conservateur du Canada 

Groupe progressiste du Sénat 

Groupe progressiste du Sénat  

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

Groupe des sénateurs indépendants 

 

 

  



SÉNATEURS DU CANADA 

PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

(Le 1er décembre 2025) 

ONTARIO—24 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Salma Ataullahjan .................................... 

2 Peter Harder, c.p. ..................................... 

3 Kim Pate .................................................. 

4 Tony Dean ............................................... 

5 Lucie Moncion ......................................... 

6 Robert Black ............................................ 

7 Marty Deacon .......................................... 

8 Yvonne Boyer .......................................... 

9 Donna Dasko ........................................... 

10 Peter M. Boehm ....................................... 

11 Rosemary Moodie .................................... 

12 Hassan Yussuff ........................................ 

13 Bernadette Clement .................................. 

14 Sharon Burey ........................................... 

15 Andrew Cardozo ...................................... 

16 Rebecca L. Patterson ................................ 

17 Marnie McBean ....................................... 

18 Toni Varone ............................................. 

19 Paulette Senior ......................................... 

20 Mohammad Al Zaibak ............................. 

21 Katherine Hay .......................................... 

22 Farah Mohamed ....................................... 

23 Sandra Pupatello ...................................... 

24  ................................................................. 

 

 

Ontario (Toronto) .............................................. 

Ottawa ............................................................... 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Région de Waterloo ........................................... 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

Ontario .............................................................. 

...........................................................................

 

 

Toronto 

Manotick 

Ottawa 

Toronto 

North Bay 

Centre Wellington 

Waterloo 

Merrickville-Wolford 

Toronto 

Ottawa 

Toronto 

Toronto 

Cornwall 

Windsor 

Ottawa 

Ottawa 

Toronto 

Toronto 

Pickering 

Toronto 

Mississauga 

Toronto 

Windsor 

 

 

 

  



SÉNATEURS PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

QUÉBEC—24 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Patrick Brazeau ........................................ 

2 Leo Housakos .......................................... 

3 Claude Carignan, c.p. ............................... 

4 Larry W. Smith ........................................ 

5 Josée Verner, c.p. ..................................... 

6 Chantal Petitclerc ..................................... 

7 Éric Forest ................................................ 

8 Raymonde Saint-Germain ........................ 

9 Rosa Galvez ............................................. 

10 Pierre J. Dalphond .................................... 

11 Julie Miville-Dechêne .............................. 

12 Tony Loffreda .......................................... 

13 Amina Gerba ............................................ 

14 Clément Gignac ....................................... 

15 Michèle Audette ....................................... 

16 Manuelle Oudar ....................................... 

17 Pierre Moreau .......................................... 

18 Suze Youance .......................................... 

19 Martine Hébert ......................................... 

20 Danièle Henkel ........................................ 

21  ................................................................. 

22  ................................................................. 

23  ................................................................. 

24  ................................................................. 

 

 

Repentigny ........................................................ 

Wellington ......................................................... 

Mille Isles .......................................................... 

Saurel ................................................................ 

Montarville ........................................................ 

Grandville .......................................................... 

Golfe.................................................................. 

De la Vallière .................................................... 

Bedford .............................................................. 

De Lorimier ....................................................... 

Inkerman ........................................................... 

Chaouinigane ..................................................... 

Rigaud ............................................................... 

Kennebec ........................................................... 

De Salaberry ...................................................... 

La Salle ............................................................. 

Les Laurentides ................................................. 

Lauzon ............................................................... 

Victoria .............................................................. 

Alma .................................................................. 

........................................................................... 

........................................................................... 

........................................................................... 

........................................................................... 

 

 

Maniwaki 

Laval 

Saint-Eustache 

Hudson 

Saint-Augustin-de-Desmaures 

Montréal 

Rimouski 

Québec 

Lévis 

Montréal 

Mont-Royal 

Montréal 

Blainville 

Lac Saint-Joseph 

Québec 

Québec 

Saint-Lambert 

Blainville 

Montréal 

Dollard-des-Ormeaux 

 

 

 

 

 

 

  



SÉNATEURS PAR PROVINCE—DIVISION DES MARITIMES 

NOUVELLE-ÉCOSSE—10 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Michael L. MacDonald ............................ 

2 Wanda Thomas Bernard .......................... 

3 Mary Coyle .............................................. 

4 Colin Deacon ........................................... 

5 Stan Kutcher ............................................ 

6 Paul (PJ) Prosper ...................................... 

7 Réjean Aucoin.......................................... 

8 Rodger Cuzner ......................................... 

9 Allister W. Surette ................................... 

10 Tony Ince ................................................. 

 

 

Cap-Breton ........................................................ 

Nouvelle-Écosse (East Preston) ........................ 

Nouvelle-Écosse ................................................ 

Nouvelle-Écosse ................................................ 

Nouvelle-Écosse ................................................ 

Nouvelle-Écosse ................................................ 

Nouvelle-Écosse ................................................ 

Nouvelle-Écosse ................................................ 

Nouvelle-Écosse ................................................ 

Nouvelle-Écosse ................................................ 

 

 

Dartmouth 

East Preston 

Antigonish 

Halifax 

Halifax 

Hants County 

Cap-Breton 

Cap-Breton 

Halifax 

Dartmouth 

 

NOUVEAU-BRUNSWICK—10 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Pierrette Ringuette ................................... 

2 Rose-May Poirier ..................................... 

3 René Cormier ........................................... 

4 Jim Quinn ................................................. 

5 Joan Kingston .......................................... 

6 John M. McNair ....................................... 

7 Krista Ross ............................................... 

8 Victor Boudreau ....................................... 

9 Dawn Arnold ........................................... 

10  ................................................................. 

 

 

Nouveau-Brunswick .......................................... 

Nouveau-Brunswick—Saint-Louis-de-Kent ..... 

Nouveau-Brunswick .......................................... 

Nouveau-Brunswick .......................................... 

Nouveau-Brunswick .......................................... 

Nouveau-Brunswick .......................................... 

Nouveau-Brunswick .......................................... 

Nouveau-Brunswick .......................................... 

Nouveau-Brunswick .......................................... 

........................................................................... 

 

 

Edmundston 

Saint-Louis-de-Kent 

Caraquet 

Saint John 

New Maryland 

Grand-Bouctouche 

Fredericton 

Shediac 

Moncton 

 

 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD—4 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Percy E. Downe ....................................... 

2 Brian Francis ............................................ 

3 Jane MacAdam ........................................ 

4 Mary Robinson ........................................ 

 

 

Charlottetown .................................................... 

Île-du-Prince-Édouard ....................................... 

Île-du-Prince-Édouard ....................................... 

Île-du-Prince-Édouard ....................................... 

 

 

Charlottetown 

Rocky Point 

West St. Peters 

Charlottetown 

 

 

  



SÉNATEURS PAR PROVINCE—DIVISION DE L’OUEST 

MANITOBA—6 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Raymonde Gagné, Présidente .................. 

2 Marilou McPhedran ................................. 

3 Mary Jane McCallum ............................... 

4 Flordeliz (Gigi) Osler ............................... 

5 Charles S. Adler ....................................... 

6  ................................................................. 

 

 

Manitoba ........................................................... 

Manitoba ........................................................... 

Manitoba ........................................................... 

Manitoba ........................................................... 

Manitoba ........................................................... 

........................................................................... 

 

 

Winnipeg 

Winnipeg 

Winnipeg 

Winnipeg 

Winnipeg 

 

 

COLOMBIE-BRITANNIQUE—6 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Yonah Martin ........................................... 

2 Yuen Pau Woo ......................................... 

3 Bev Busson .............................................. 

4 Margo Greenwood ................................... 

5 Baltej S. Dhillon ...................................... 

6 Duncan Renwick Wilson ......................... 

 

 

Colombie-Britannique ....................................... 

Colombie-Britannique ....................................... 

Colombie-Britannique ....................................... 

Colombie-Britannique ....................................... 

Colombie-Britannique ....................................... 

Colombie-Britannique ....................................... 

 

 

Vancouver 

North Vancouver 

North Okanagan Region 

Vernon 

Surrey 

Vancouver 

SASKATCHEWAN—6 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Pamela Wallin .......................................... 

2 Denise Batters .......................................... 

3 Marty Klyne ............................................. 

4 David M. Arnot ........................................ 

5 Tracy Muggli ........................................... 

6 Todd Lewis .............................................. 

 

 

Saskatchewan .................................................... 

Saskatchewan .................................................... 

Saskatchewan .................................................... 

Saskatchewan .................................................... 

Saskatchewan .................................................... 

Saskatchewan .................................................... 

 

 

Wadena 

Regina 

White City 

Saskatoon 

Saskatoon 

Lajord No. 128 

 

ALBERTA—6 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Scott Tannas ............................................. 

2 Patti LaBoucane-Benson .......................... 

3 Paula Simons ........................................... 

4 Karen Sorensen ........................................ 

5 Daryl S. Fridhandler ................................ 

6 Kristopher Wells ...................................... 

 

 

Alberta ............................................................... 

Alberta ............................................................... 

Alberta ............................................................... 

Alberta ............................................................... 

Alberta ............................................................... 

Alberta ............................................................... 

 

 

High River 

Spruce Grove 

Edmonton 

Banff 

Calgary 

St. Albert 

 

 



SÉNATEURS PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR—6 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Elizabeth Marshall ................................... 

2 Fabian Manning ....................................... 

3 David M. Wells ........................................ 

4 Mohamed-Iqbal Ravalia ........................... 

5 Iris G. Petten ............................................ 

6 Judy A. White .......................................... 

 

 

Terre-Neuve-et-Labrador .................................. 

Terre-Neuve-et-Labrador .................................. 

Terre-Neuve-et-Labrador .................................. 

Terre-Neuve-et-Labrador .................................. 

Terre-Neuve-et-Labrador .................................. 

Terre-Neuve-et-Labrador ..................................

 

 

Paradise 

St. Bride’s 

St. John’s 

Twillingate 

St. John’s 

St. George’s 

 

TERRITOIRES DU NORD-OUEST—1 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Dawn Anderson ....................................... 

 

 

Territoires du Nord-Ouest ................................. 

 

 

Yellowknife 

 

NUNAVUT—1 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Nancy Karetak-Lindell ............................. 

 

 

Nunavut ............................................................. 

 

 

Arviat 

 

YUKON—1 

Sénateur/Sénatrice Division sénatoriale Adresse postale 

L’honorable 

 

1 Pat Duncan ............................................... 

 

 

Yukon ................................................................ 

 

 

Whitehorse 
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